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en attachant la regle en H , au lieu de í'attaclier en 
J , feroit l'hyperbole oppofée alapremiere. 

Le rapport qni eíl: entre la dlílance des points H 
& / , & la diíference du fil á la regle, eíl ce qui ca-
Tafterife l'efpece de l'hyperbole-. 

I I y a une autre maniere de décrire l'hyperbole , 
quirend plus faciie la demonílTation de la plüpart de 
fes propriétés. Vóici cette méthode. 

L L & M M {fig. /7.) étant deux droites quel-
conques données de ^ ) f i t i o n qui fe coupent en un 
point C , &c c D d C m í parallélogramme donné , l i 
on trace une courbe ¿ I ) k qui ait cette propriété 
qu'en menant de chacun de fes points e les paralle-
lesed, tkec a.L £ &c M M , leparallélograme c cdC 
foit égal au parallélogramme D c C d , cette courbe 
fera une hyperbole. 

La courbe égale & femblable á cette courbe que 
Ton décriroit de la méme maniere dans l'angle op̂ -
poíé des lignes M M , L L , feroit l'hyperbole oppo
fée. 

Les deux hyperboles qué Ton décriroit avec le 
méme parallélogramme entre les deux autres angíes 
qui font les complémens á deux droits des deux pre-
miers , feroient les deux courbes appellées les hyper
boles conjuguées aux premieres. Koye^ CONJUGUÉ. 

Le point C oü les deux droites M M , L L , fe ren-
contrent, eíl le centre de toutes ees hyperboles. 

Toute ligne paíTant par le centre, & terminée aux 
deux hyperboles oppofées, eít un diametre de ees 
hyperboles.Toutes les droites menéesparallelement 
á la tangente au fommet de ce diametre & terminées 
par l'hyperbole, font des ordonnées á ce diametre; & 
les parties correfpondaníes du prolongement de ce 
diametre, lefquelles font terminées par le fommet de 
ce diametre & par les ordonnées , font les abfcííTes. 

Un diametre quelconque de deux hyperboles op
pofées , a .pour diametre conjugué celui des hyper
boles conjuguées, qui a été mené parallelement aux 
ordonnées du premier. 

Le parametre d'un diametre quelconque, eíl la 
troifieme proportionnelle á ce diametre & á fon 
conjugué. 

Les lignes L L y M M font appellées Ies afympto-
tes, tant des hyperboles oppofées que des conju
guées. Fbye^ ASYMPTOTE.. 

Propriétés de Vhyperbole. i0 . Les ordonnées á un 
diametre quelconque font toüjours coupées en deux 
parties égales par ce diametre. 

2o. Les ordonnées á l'axe font Ies feules qui foient 
perpendiculaires á leur diametre;les autres fontd'au-
tant plus obliques , que le diametre eíl plus écarté 
de l'axe; & en comparant deux hyperboles de diífé-
rentes efpeces, les diametres qui feront á méme d i f 
íance de l'axe , auront des ordonnées d'autant plus 
obliques, que la difFérence de l'angle L C M á fon 
complément fera plus grande. 

30. Le quarré d'une ordonnée á un diametre quel
conque eíl au quarré d'une autre ordonnée quelcon
que au méme diametre, comme le produit de l'abf-
ciífe correfpondante á cette premiere ordonnée par 
la fomme de cette abfciíle & du diametre,eít au pro
duit de l'abfciíTe correfpondante á la íeconde ordon
née , par la fomme de cette abfciíle & du diametre. 

40. Le parametre de l'axé? tranfveríe eíl égal á 
l 'ordonnée qui paíTe par le foyer. 

50. Le quarré d'une demi-ordonnée á u n diametre 
eíl plus grand que le reftangle de t'abíciíTe corref
pondante par le parametre de ce diametre. C'eíl de 
cet exces , appellé en Grec oVípÉo/U, qu'eíl venu le 
nom de Vhyperbolc. 

6o. Si d'un point quelconque B [fig. i f r . ) on tire 
deux lignes B H , B I aux foyers, leur difFérence 
fera égale au grand axe; ce qui fuit évidemment de 
la premiere deferiptiofl de l'hyperbole. 
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70. Si on divife en deux parties égaies l'angle 

H B I , compris les deux lignes qui vont d'un point 
quelconque aux foyers , la ligne de biííctlion Cera 
tangente a l'hyperbole en B. 

8°. Les lignes droites L L , M M {f ig . l y . ) dans 
lefquelles font renfermées les deux hyperboles op
pofées & leurs conjuguées , font afymptotes de ees 
quatre hyperboles , c'eíl-a-dire qu'elles en appro-
chent continuellement fans jamáis les rencontrer , 
mais qu'elles peuvent en approcher de plus pros que 
d'une diílance d o n n é e , íi petite qu'on la fuppolc 

90. L'ouverture de l'angle que font les afympto
tes de deux hyperboles oppofées , caraSérife re í* 
pece de cette hyperbole. Lcrfque cet angle eíl droit, 
l'hyperbole s'appelle équ'datere , á caufe que fon axe 
(tatas tranfverfum ) & fon parametre (latus rccíum ) 
font égaux entre eux. Cette hyperbole eíl a Fégara 
des autres , ce que le cercle eíl á l'égard des ellipfes. 
Si par exemple fur le méme axe, en variant l'axe 
conjugué , on conílruit diíférentes hyperboles, Ies 
ordonnées de ees difFérentes hyperboles qui auront 
Ies mémes abfciífes, feront á l 'ordonnée correfpon
dante de l'hyperbole équilatere ^ comme l'axe con
jugué eíl á l'axe tranfverfe. 

10o. Si par le fommet d'un diametre quelconqu,; 
on tire une tangente á l'hyperbole, rintervallc re-
tranché fur cette tangente par les afymptotes, eíl 
toüjours égal au diametre conjugué. 

110'. Si par un point quelconque m de l'hyperbole 
{fig- 2S-) on 1̂"6 ^ volonté des lignes K m H , r m R 
qui rencontrent les deux afymptotes , on aura M R 
•=-inr, H E — mK.: ce qui fournit une maniere bien 
fimple de décrire une hyperbole, dont les afymptotes 
C Q , C T foient données , & ¿Jui paíTe par un point 
donné m : car menant par m une ligne quelconque 
K m l l , & prenant H E — m l í , le point E fera á 
l'hyperbole. On trouvera de méme un autre point 
M de l'hyperbole , en menant une autre ligne rm R , 
& prenant MR—z m r ; & ainíi des autres. 

12o. Si fur Tune des afymptotes OiW ( fig* ty. ) 
l'onprend les pa r t i e se / , C U , C I I I , g l V ^ f f 
& c . qui foient en progreífion géométrique , & qu'on 
mene par les points C I , C I I , ( 7 / 7 / , C I V , les 
paralleles / i , / / 2 , / / / 3 , / ^ 4 , V5 , & c . á l ' au -
tre afymptote , les efpaces / 2 , / / 3 , / / / 4 , Xí t \* 
VG , & c . feront tous égaux. D 'oü i l fuit que fi l 'on 
prend Ies parties C / , C I I , C I I I , &c . fuivant 
I'ordre des nombres naturels , les efpaces / 2 , / / 3 9 
I I I 4 , &c. repréfenteront les logarithmes de ees 
nombres. 

De toutes Ies propriétés des fecíions coniques on 
peut conclure: 10. que ees courbes font toutes erv 
fcmbl^ un fyíléme de figures régul ieres , tellement 
liées les unes aux autres, que chacune peut dans le 
paífage á l ' in f in i , changer d'efpece & devenir fuc-
ceííivement de toutes les autres. Le cercle , par 
exemple , en changeant infíniment peu le plan con-
pant, devient une ellipfe ; & l'ellipfe en reculant fon 
centre á l ' inf ini , devient une parabole , dont la po-
fition étant enfuite un peu changée, elle devient la 
premiere hyperbole: toutes ees hyperboles vont en
fuite en s 'élevant, jufqu'á fe confondre avec la l i 
gne droite, qui eíl le cóté du cone. 

On v o i t , 2o. que dans le cercle le parametre eíl 
double de la diílance du fommet au foyer ou cen
tre ; dans l'ellipfe , le parametre de tout diametre 
eíl á l'égard de cette diílance dans une raifon qui 
eíl entre la double & la quadruple ; dans la para
bole cette raifon eíl précifément le quadruple, & 
dans l'hyperbole la raifon paíTe le quadruple. 

30. Que tous les diametres des cercles & des el
lipfes fe coupent au centre & en-dedans de la cour
be ; que ceux de la parabole font tous paralleles en-
tr'eux & á l'axe; que ceux de l'hyperbole fe coupent 
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au centre, ati/Ti bien que ceux de l'elíipfe, mals avec 
cette difFérence que c'eíl en-dehors de la courbe. 

On peut s'inílruire des principales propriétés des 
J'eclions coniquis , dans VappiicadGn de ¿'Algebre a la 
ÍG¿Qmém&, ,par M . Guifnée: ceux qui vouclront les 
apprendre plus en dé ta i l , auront recours á l'ouvra-
ge de M . le marquis de l 'Hopital, qui a pour titre^ 
traite analytique des feclions coniques: enfin on trou-
'vera les propriétés des feclions coniques traitées fort 
au long dans l'ouvrage in-folio de M . de la Hire ., 
qui a pour útro., fectiones conicce in novem libros dif-
tribum ; mais les démonílrations en font pour la plü-
part trés-longues , & pleines d'une fynthefe difficile 
& embarraílée. Enfín M . de la Chapelie, de la lo-
ciété royale de Londres, vient de publier fur cette 
matiere un traite inílruéHf & aíTez court, approii'-
vé par l'académie royale des Sciences. 

Les feclions coniques 3 en y comprenant le cercle, 
conlpofent tout le lyftéme des ligues du fecond or-
dre on courbes du premier genre, la ligue droite 
étant appellée ligne du premier ordre. Ces ligues du 
fecond ordre ou courbes du premier genre, font 
celles dans réquation defquelles les indéterminées 
x montent au fecond degré. Ainfi pour repréíen-
ter en general toutes les Jeclions coniques , i l taut 
prendre une équation dans laquelle A; , y , montent 
au fecond degré , & qui foit la plus compofée qui fe 
puiíTe ; c'eíl-á-dire qui contienne , outre les quarrés 
x x & . y y , Io \e, plan x y , 20 un terme qui renfer-
me x lineaire, 30 un terme qui contienne j l inea i re , 
& eniín un terme tout conílant. Ainfi l 'équation gé-
nérale des feclions coniques fera 
y y ^ p x y - \ - i ' x x - { - c x - \ - a — o. 

+.qyr . . t 
Cela po fé , voici comment on peut réduire cette 
équation á repréfenter quelqu'une des feclions coni
ques en particulier. 

S o i t y + ^ + l ^ on aura^ l - — + 

h x x-~ q-3-+ c x a = o. Equation qu'on peut 
changer en celle-ci 

l l + A x x - ^ B x - ^ C z r . o . On verra facilement 
que les nouvelles coordonnés de la courbe font & 
une autre ligne u qui eíl en rapport donné avec x , 
deforte qu'on peut fuppofer x = mu j ainñ l'équation 
pour les coordonnées fera 

l ^ - \ - D u u - \ - F u - { - G = z o . 
O r , Io fi Z) = o, la courbe eíl une parabole: 1° 

ü D eíl négatif, la courbe eíl une ellipfe ; & elle 
fera un cercle, fi Z? = — 1, & que l'angle des coor
données { & « foit droit: 30 íi Z> eíl pofitif, la cour
be fera une hyperbole. Au reíle i l arrivera quelque-
fois que la courbe fera imaginaire, lorfque la valeur 
de { en u fera imaginaire. 

C'eíl ainfi qu'on pourroit parvenir á donner un 
traité vraiment analytique desfeclions coniques ; c'eíl-
á-dire oü les propriétés de ces courbes feroient dé-
duites immédiatement de leur équation générale, 
& non pas comme dans l'ouvrage de M . le marquis 
de l 'Hopi ta l , de leur defeription fur un plan. M . 
Fabbé de Gua a fait fur ce fujet de fort b'onnes re-
flexions dans fon ouvrage intitulé, ufages defanalyfe 
de Defcartes , & i l y trace le plan d'un pareil traité. 

M. le marquis de l'Hopital , aprés avoir donné 
dans les trois premiers livres de fon ouvrage les 
propriétés de chacune des feclions coniques en parti
culier , a confacré le quatrieme livre á expofer les 
propriétés qui leur font communes á toutes : par 
exemple , que toutes les ordonnées á un méme dia-
metre foient coupées endeux également par ce dia-
metre, que les tangentes aux deux extrémités d'une 
méme ordonnée aboutilfent au méme pojjnt du dia-
metre, &c* 
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Les anclens avoient confidéré d'abord les feclions 

coniques dans le cone oü elles font nées ; & la meiU 
leure maniere de traiter ces courbes feroit peut-etre 
de les envifager d'abord dans le cone, d'y cherchar 
leur équa t ion , & de les tranfporter enfuite fur le 
plan pour trouver plus facilement par le moyen de 
Cette équation leurs autres propr ié tés ; c'eíl ce que 
M. de la Chapelie s'eíl propofé de faire dans l'oü^ 
vrage dont nous avons parlé. 

Quelques auteurs, non contens de démontrer les 
propriétés des feclions coniqU^s lur le plan, ont en^ 
core cherché le moyen de démontrer ces propriéíés, 
en coníidérant les feclions coniques dans le cone me^ 
me. Ainfi M . le marquis de l'Hopital a confacré le 
íixieme livre de fon ouvrage á faire voir comment 
on retrouve dans le folide les mémes propriétés des 
feclions coniqwes démontrées fur le plan: i l a rempíí 
cet objet avec beaucoup de ciarte & de íimpíiciíé. 
Dans cet article nous avons envifagé les feclions 
coniques de la maniere qui demande le moins d'ap-
prét , mais qui n'eíl peut-étre pas la plus naturelie: 
la méthode que nous avons fuivie convenoit mieux 
á un ouvrage tel que celui-ci; & ceile que nous pro^ 
pofons conviendroit mieux á un ouvrage en forme 
fur lesfeclioTis coniques. t^oyc^ les árdeles COURBE, 
LlEU, CONSTRUCTION , 6- .̂ 

Pour démontrer les propriétés des feclions coniques 
dans le cone, i l eíl bon de prouver d'abord que toute 

Jeclion conique eíl une courbe du fecond ordre , c'eíl-
á-dire oü les inconnues ne forment pas une équa
tion plus haute que le fecond degré. Cela fe peut 
prouver trés-aifément parl 'Algebre, en imaginaní 
un cercle qui ferve de bafe á ce cone , en faifant les 
ordonnées de la feclion conique paralleles á celles du 
cercle , & en formant des triangles femblables qui 
ayent pour fommet commun celui du cone, & pour 
bafes les ordonnées paralleles, &c. Nous ne faifons 
qu'indiquer la méthode: les ledleurs intelligens la 
trouveront fans peine ; & les autres peuvent avoir 
recours á la théorie des ombres dans l'ouvrage de 
M . l'abbé de Gua, qui a pour titre ufages de Fanaly--
fe de Defcartes ^ & c . 

Cela bien démontré , i l eíl vifible que la feftion. 
d\m cone par un plan qui le traverfe entierement, 
nc peut étre qu'une ellipfe ou un cercle; car cette 
feílion rentre en el le-méme, & ne fauroit étre par 
conféquent ni hyperbole rti parabole : de plus , fon 
équation ne monte qu'au fecond degré , ainfi elle ne 
peut étre que cercle ou ellipfe. Mais on n'apas trop 
bien démontré dans quel cas la feclion eíl un cercle 
ou une ellipfe. 

IO. Elle eíl un cercle, lorfqu'elle eíl parallele á 
la bafe du cone. 

2o. Elle eíl encoré un cercle, lorfqu'elle forme 
une fe6lion fous-contraire, & lorfqu'elle eíl de plus 
perpendiculaire au triangle paífant par l'axe du co
ne , & perpendiculaire lui-méme á la bafe; cela eíl 
démontré dans plufieurs livres. Voye^ Sous-CON-
TRAIRE. 

30. I I eíl aifé de conclure de la démonílration qu'
on donne d'ordinaire de cette propofition, & qu'on 
peut vo i r , fi Ton vcut , dans le traité des feclions co
niques de M . de la Chapelie, que toute fe£lion per
pendiculaire au triangk par l'axe , & qui ne fait pas 
une feílion fous-contfaire, eíl une ellipfe. Mais íi 
la fe£lion n'eíl pas perpendiculaire á ce triangle, i l 
devient un peu plus difficile de le démontrer. Voici 
comment i l fauf s'y prendre. 

En premier lieu , íi dans cette hyperbole la feclion 
conique paífe par une autre ligne que celle que forme 
la fe£lion fous-contraire avec le triangle par l'axe j , 
i l eíl aifé de voir que le produit des fegmens de deux 
ligues tirées dans le plan de la courbe ne fera pas 
égal de part & d'autre; & qu'ainfi la courbe n'eíi 



pzs un cerc íe , piiifque dans le cercle Ies produits 
des fegmens font egaux. 

En íecond lien , fi dans cette méme hypothefe le 
plan de la courbe paíTe par la ligne que forme la lec-
tion íbus-contraire avec le triangle par l'axe , i l n'y 
a qii5á imaginer un autre triangle pei-pendiculaire á 
celui-ci, & paílant par l'axe ; on verra aifement IO. 
que ce triangle fera ifocele; 2°. que la feftion de ce 
triangle avec laíeclion íbus-contraire, íera paralleíe 
á la baíe ; 30. que par conféquent le plan dont i l s'a-
git étant différent de la feftion fous-contraire ( h y p . ) , 
coupera ce nouveau triangle fuivant une ligne obli-
que á la bafe ; & i l eft trés-aifé de voir que les feg
mens de cette ligne font un produit plus grand que 
celui des fegmens de la ligne paralleíe á la bafe. Or 
ce fecond produit eñ ¿gal au produit des fegmens 
de la fedion fous-contraire, puifque cette feélion eíl 
un cercle ; done le premier produit eíl: plus grand ; 
done la fcüion eíl une ellipíe. Je ne fache pas que 
cette propofition ait eíé démontrée dans aucun l i -
vre. Ceux qui travailleront dans la fuite fur les co-
niqms^ pourront faire ufage des vües qu'on leur 
donne ic i . ( O ) 

CoNiQV'E en Anilíerie ¿ fe dit d'une piece d'ar-
tillerie dont l'ame eíl plus large vers la bouche que 
que vers la culaífe. 

Les premiers canons étoient coñiques, felón Die
go Ufano; c'eíl-á-dire que r intérieur de l'ame de la 
piece finiíToit en pointe, & que l'ame de la piece al-
ióit en augmentant jufqu'á la bouche. Cette figure 
n'éíoit guere convenable á faire agir la poudre fuf 
le boulet avec tout l'efFort dont elle eft capable. 
D'aiieurs, les pieces fe trouvoient par cette conf-
íruftion avoir moins de metal á la partie oü elles en 
ont le plus de befoin, c'eft-á-dire á la culaífe. Auííi 
cette forme n'a-t-elle pas duré long-tems; on tróu-
va qu'il étói't plus avantageux de faire l'ame égale-
ment large dans toute fon étendue : C'eft cé qu'on 
obíerve encoré aujourd'hui. Foyei CANON. ( Q ) 

*CONÍSALUS, f. m. {Myth.)diet i des Athémens 
dont parle Strabon, & que l'on conjeture étre le 
méme'que Priape. Voye^ PRIAPE. 

CONISE , f. f. (Hi j l . nat. bot.) cony^ci, genre de 
plante á fleur compolée de íleurons decoupes portes 
íur des embryons, & foútenus par un cálice éc-aii-
leux ordinairement cylindrique : les embryons de-
viennent dans la fuite des femences garnies d'aigret-
íes . Tournefort, infi. m herk Foyei PLANTE. ( / ) 

CoNlSE, (Max. mcd.') La fumée de la conife chaf-
fe les bétes venimeufes , les moucherons, & les pn
ces, felón Diofcoride. D'ailleurs elle n'eíl d'aucun 
lifa^e en Medecine, quoique quelques autetirs lut 
ayent attribué la propriété d'exciter les regles, de 
pouííer par les u r iñes , &c. & qu'elle puiíTe étre de 
cíuelqu'utilité dans les lotions contre la galle ? les 
dartres, &c, (¿ ) 

* C O N I S T E R I l / M , ( H i f t . anc.) lien dans les 
gymnafes oü l'on raffembloit de la ponffiere dont les 
athletes fe fervoient apres s'étre frotes d'huile, afín 
de pouvoir fe prendre plus facilement. On l'appel-
loit xoví^pa chez les Grecs , &: chez les Latinspulve-
mrium. Celle dont on fe fervoit venoit d'Egypte. 
Voyei GYMNASE. 

C O N í T Z , (Géóg. mod^) vilie de la PruíTe Polo-
noife, á quinze miiles de Dantzic. I I s'y fait du com-
merce. 

CONJUGAISON , f. f. utmt de Grammain, con^ 
jugado : ce mor íigm&t jonclion , ajfemblage. R. con-
jungere. La conjugaijon eíl un arrangement fuivi de 
íoutes les terminaifons d'un verbe ^ felón les voix-, 
les modes, les tems, les nombres , & les perfonnes ; 
termes de Grammaire qu'il faut d'abord expliquer. 

Le mot voix eíl pris ici dans un fens figuré : on 
perfonnifie le verbe, 011 lui donne une voi.x3 com- j 

879 
me fi íe verbe parloit ; car les hommes penfeñt dé 
toutes chofes par reífembíance á eux-mémes; ainíi 
la voix eíl comme le ton du verbe. On range toutes 
les terminaifons des verbes en deux claííes diíféren-
tes ; IO. les terminaifons, qui font connoítre que le 
fujet de la propofmon fait une a¿lion, font dites kr* 
de la voix active, c'eíl - á - diré que le fujet eíl confi-
déré alors comme agent; c'eíl le fens adif : 20. ton-
tes celies qui font deílinées á indiquer que le íujet 
de la propontion eíl le terme de l'aaQfion qu'un au? 
tre fai t , qu'il en eíl le patient, comme diicnt les 
Philofophes, ees terminaifons font dites étre dt la 
voixpajjive, c'eíl-á-dire que le verbe énonce alors 
un fens paííif. Car i l faut obferver que les Phi loío-
phes & les Grammairitns fe fervent du mot pdtir^ 
pour exprimer qu'un objet eíl le terme ou le but 
d'une aclion agréable ou defagréable qifun autre 
la i t , ou du fentiment qu'un autre a: aimer jes pareas^ 
parens font le terme ou l'objet du fentiment üaimer* 
Amo, j'aime , amavi, j ' a i úimk,, amabo, j'aimei <;i 
font de la voix a£live ; au lien que amor, je fuis ai-
m é , amabar, j 'étois ¿rmi , amabor, je íerai a i m é , 
font de la voix paífive. Amans, celui qui aime , eíl 
de l a voix a£live ; mais amatus, a i m é , eíl de la voix 
paííive. Ainn de tous les termes dont on fe fert dans 
la conjugaijon , le mot voix eíl celui qui a le plus d'é-
tendue; car i l fe dit de chaqué mot , en quelque 
mode, tems, nombre, ou perfonne que ce puiíTe 
« t re . 

Les Grecs Ont en core la vo ix moyenne.Les Gram-
mairiens difent que le verbe moyen a la figmíiea* 
tion adive & la paíTive, & qu'il nent une eípece de 
milieu entre l 'aftif & le paffif: mais comme la lan-
.gue Greque eíl une langue m o r í e , peut-étre ne con-
noit-on pas auffi-bien qu 'on le croit la voix moyenne,. 

Par 7720^5 onentend lesdiíféreníes manieres d'ex* 
primer l'aftion, I I y a quatre principaux modes, l ' i n -
dicatif, le fubjonáif, 1'impératif, & i ' i f i i n i t i f ? aux« 
quels en certaines langues on ajoüte Toptatif. 

L'indicatif énonce Taction d'une maniere afofolue,1 
comme f aime ^ j ' a i a imé, j 'avois aim.¿ , j''aimer ai-9 
c'eíl le feul mode qui forme des propofitions, c'eíl-
á-dire qui énonce des jugemens ; les auíres modes 
ne font que des énonciations. Voyc^ ce que nous di* 
fons á ce fujet au mot CONSTRUCTION , oü nous 
faifons voir la diíférence qu'il y a entre une propoíi-
tion & une fimple énonciaíion. 

Le fubjonáif exprime l'aclion d'une maniere dé* 
pendante, fubordonnée, incertaine, conditionnelíes 
en un mot d'une maniere qui n'eíl pas abfoiue, & 
qui fuppofe toüjours un indicatif : quandj*aimerois ,t 
éfin que j'aimajfe ; ce qui ne dit pas que j^aime, ni qm 
j*aye aimé, 

L'optatif , que quelques Grammairiéns ajoütent 
aux modes que nous avons nommés , exprime Tac-
tion avec la forme de defir & de fouhaií:plut-a-D'uií 
q u i l vienne. Les Grecs ont des terminaifons paríicu-
lieres pour Foptatif. Les Latios n'en ont point; mais 
quand ils veulent énoncer le fens de Toptatif, ils 
empruntení les terminaifons du fub)0n¿1if, aiixquel" 
les ils ajoütent la particule de deíir utinam 9 pioit-á" 
Dieu que. Dans les langues oü l 'optatif n'a point de 
terminaifons qui lui foient propres, i l eíl mutile d'en 
faire un mode íéparé du íubjcnClif. 

L'impératif marque l'aftion avec ía forme de cóm» 
mandement, ou d'exhortation s ou de priere ; preñe9 
viens, va done. 

L'infínitif énonce l'aíliori dans tm fens abí l ra i t , 
& n'en fait par lui-méme aucune application íingu-
liere, & adaptée á un fujet; aimer, donner 9 venir '9 
ainfi i l a befoin, comme les pfépofitions, les adjec-
tifs, &c. d'étre joint á quelqu'autre mot, afín qu'il 
puiíTe faire un fens fingulier & adapté. 

A l'égard des tems, i), faut obferyerque toute ac-̂  
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fibri eíl reíative á un tems, puifqu'elle fe paíTe dans 
le tems. Ces rapports de l 'ádion au tems font mar
qués en quelques langues par des particules ajoütées 
au yerbe. Ces particules font les fignes du tems; 
mais i l eft plus ordinaire que les tems foient defi-
gnés par des terminaiíbns particulieres, au moins 
dans les tems limpies: tel eíl Tufage en Grec, en 
La t ín , en Fran^ois, &c. 

I I y a trois tems principaux; IO. le préfent, com-
me amo, j 'a ime; 2o. le paffé ou pré tér i t , comme 
amavi ^ j ' a i a i m é ; 30. l'avenir 011 futur, comme 
amaboy j'aimerai. 

Ces trois tems font des tems fimples & abfolus , 
auxquels on ajoüte les tems relatifs & combines, 
comme fe Lifois quand vous Sus venuy Scc. f̂ oye^ 
TEMS , terme de Grammairc. 

Les nombres. Ce mot , en termes de Grammaire, le 
dit de la propriété qu'ont les terminaiíbns des noms 
& celles des yerbes, de marquer fi le mot doií étre 
entendu d'une feule perfonne, ou fi on doit l'enten-
tire de plufieurs. Amo , amas , amat, j 'a ime, tu ai-
mes , i l aime; chacun de ces trois mots eft au fin-
'gulier: amamus, amatis, amant, nous aimons, vous 
aimez, ils aiment; ces trois derniers mots font au 
plur ie l , du moins felón leur premiere deí l inat ion; 
car dans l'ufage ordinaire on les employe auííi au 
íingulier: c'eíl ce qu'un de nos Grammairiens appelle 
le Jingulkr depoLitejfe. I I y auííi un ñngulier d'autori-
íé ou d'emphafe ; nous voulons, nous ordonnons. 

A ees deux nombres íes Grecs en ajoutent encoré 
un troi í ieme, qu'ils appellent dueL: les terminaifons 
du duel font deílinées á marquer qu'on ne parle que 
de deux. 

Eníín i l faut favoir ce qu'on entend par les per-
fonnes grammaácales; & pour cela i l faut obferver 
que tous les objets qui peuvent faire la matiere du 
clifcours font 10. ou la perfonne qui parle d'elle-mé-
me ; amo, j'aime. 

2o. Ou la perfonne á qui Ton adreíle la parole; 
amas , vous aimez. 

3 o. Ou eníin quelqu'autre objet qui n'eft ni la per
fonne qui parle , ni celle á qui i'on parle ; rex amat 
populum 5 le ro i aime le peuple. 

Cette coníidération des mots felón quelqu'une de 
ces trois vües de l'efprit, a donné lien aux Gram
mairiens de faire un ufage particulier du mot de per
fonne par rapport au diícours. 

lis appellent premiere perfonne celle qui parle, 
parce que c'eíl d'elle que vient le difeours. 

La perfonne á qui le difeours s'adreíTe eíl appel-
lée La feconde perfonne. 

Enfin la troifieme perfonne, c'eíl tout ce qui eíl 
coníidére comme étant l'objet dont la premiere per
fonne parle á la feconde. 

Voyez combien de fortes de vites de l'efprit font 
énoncées en méme tems par une feule terminaifon 
ajoútée aux lettres radicales du verbe: par exemple, 
dans amare, ces deux lettres a , m , font les radica
les ou immuables ; fi á ces deux lettres j 'ajoüte o , 
je forme amo. Or en áiÍRnt amo, je fais connoitre 
que je juge de m o i , je m'attribue le fentiment d'ai-
mer; je marque done en méme tems la v o i x , le mo-
de , le tems , le nombre, la perfonne. 

Je fais ici en paífant cette obfervation , pour faire 
voir qu'outre la propriété de marquer la v o i x , le 
mode, la perfonne, (¡ye. & outre la valeur particuliere 
de chaqué verbe , qui énonce ou l'effence, ou l'exif-
í ence , ou quelqu'adion, ou quelque fentiment, &c. 
le verbe marque encoré l 'adion de l'efprit qui ap-
plique cette valeur á un fujet, foit dans les propofi-
tions, foit dans les fimples énonciations ; & c'eíl ce 
qui diílingue le verbe des autres mots , qui ne font 
que de fimples dénominations. Mais revenons au 
mot conjugaifon* 
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On peiit auííi regarder ce mot comme un tenns 

métaphorique tiré de l 'aí l ion d'atteler les animaux. 
fous le joug , au méme char & á la méme charrue * 
ce qui emportetoújours l'idée d'aílemblage, de liai-
fon , & de jonftion. Les anciens Grammairiens fe 
font fervi indifFéremment du mot de conjugaifon , & 
de celui de declinaifon , foit en parlant d'un verbe 
foit en parlant d'un nom: mais aujourd'hui on ZVÍX-

•plojQdeclinatio & declinare, quand i l s'aoit des noms * 
& on fe fert de conjugado &c de conjugare , quand i l 
eíl queílion des verbes. 

Les Grammairiens de chaqué langue ontobfervé 
qu'il y avoit des verbes qui énonijoient les modes 
les tems 5 les nombres, & les perfonnes, par certai-
nes terminaiíbns , & que d'autres verbes de la méme 
langue avoient des terminaifons toutes diíFérentes 
pour marquer les mémes modes, les mémes tems 
les mémes nombres, & les mémes perfonnes: aíors 
les Grammairiens ont fait autant de claffes différen-
tes de ces verbes , qu'il y a de variétés entre, leurs 
terminaiíbns, qui malgré leurs différences , ont ce-
pendant une égale deílination par rapport au tems, 
au nombre, & á la perfonne. Par exemple, amo, 
amavi, amatum, amare $ j 'aime, j 'a i a imé, aimé , ai-
mer ; moneo , monui, monitum, monere, avertir; /e-
go , legi, lecíum, kgere T l i re ; audio, audivi, audltum, 
audire, entendre. Ces quatre fortes de terminaiíbns 
diíFérentes entr'elles, énoncent également des vües 
de l'efprit de méme efpece: amavi, j ' a i a imé; monui, 
j ' a i averti; / í ^ i , j ' a i l í i ; audivi, j ' a i entendu: vous 
voyez que ces diíFérentes terminaifons marquent 
également la premiere perfonne au íingulier & au 
tems paíTé de l'indicatif; i l n'y a de différence que 
dans l 'aílion que I'on attribue á chacune de ces 
premieres per íonnes , & cette adion eíl marquée 
par les lettres radicales du verbe, am, mon, leg y 
aud. 

Parmi les verbes la t íns , les uns ont leurs termi
naifons femblables á celles d'amo , les autres á celles 
de moneo, d'autres á celles d'audio. Ce font cesclaíTes 
diíFérentes que les grammairiens ont appellées con-

jugaifons. Ils ont donné un paradigme , twa.píhiyij.a. y 
exemplar , c'eíl-á-dire , un modele á chacune de ces 
diíFérentes claíFes ; ainíi amare eíl le paradigme de 
vocare , de nuntiare , & de tous les autres verbes ter-
minés en are: c'eíl la premiere conjugaifon. 

Monere doit étre le paradigme de la feconde con
jugaifon, felón les rudimens de laméthode de P. R. 
á caufe de fon fupin monitum; parce qu'en eíFet, i l y 
a dans cette conjugaifon un plus grand nombre de ver-
bes qui ont leur fupin terminé en itum, qu'il n'y en 
a qui le terminent comme docíum. 

Legere eíl le paradigme de la troiíieme conjugai
fon ; & enfin audire l'eíl de la quatrieme. 

A ces quatre conjugaifons des verbes latins, quel
ques grammairiens pratiques en ajoutent une cin-
quieme qu'ils appellent mixte, parce qu'elle eí lcom-
pofée de la troifieme &; de la quatrieme ; c'eíl celle 
des verbes en ere, io ; ils l i l i donnent accipere , accipio 
pour paradigme ; i l y a en eríet dans ces verbes des 
terminaifons qui fuivent Legere , & d'autres audire. 
On dit audior , audiris , au lien qu'on dit accipior r 
acciperis , comme legeris, & I'on d i t , accipiuntur y 
comme audiuntur, & c . 

Ceux des verbes latins qui fuivent quelqu'un 
de ces paradigmes font dits éíre réguliers , & ceux 
qui ont des terminaifons particulieres, font appellés 
ariomaux , c'eíl-á-dire, irréguliers, ( R. privatif , & 
vo/jJg, regle. _) comme fero , fers , fer t ; voló , v is , 
vu l t , & c . on en fait des Hiles particulieres dans les 
rudimens ; d'autres font feulement défeclifs, c'eíl-á-
dire , qu'ils manquent ou de prétérit ou de fupin, 
ou de quelque mode , ou de quelque tems, ou de 
quelque perfonne, comme oportet,poen¿tet,pluitp tkc. 

Un 
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Un trés-grand nombre de verbes s'écartent de 

leur paradigme , ou á leur pré tér i t , ou á leur íupin ; 
mais ils coníervent toujours Tanalogie latine ; par 
exemple , fonare fait an prétérit fonu í , plutót que 
fonavi ; daré fait dedí , & non pas davi, &c. On fe 
contente d'obferver ees difFérences , fans pour cela 
regarder ees verbes comme des verbes anomaux. 
Au refle ees irrégularités apparentes viennent de ce 
que les Grammairiens n'ontpas rapporté ees prétérits 
á leur véritabie origine ; car fonui vient de fonerc, 
de la troiíieme conjugaifon , & non de fonare : dedi 
eíl une fyncope de dedidi prétérit de dedere. Tu l i , la-
tum > ne viennent pointde f&ro. Tw/z qu'on pronon-
•coit túidi, vient de tollo ; J'ujluli vient de Juflulo; 
& Latum vient de TAaco par fyncope ¿.QT-aXctco Juffero, 

fujtln&o^ 
L'auteur du Novidus d i t , que latum vient du pré-

íendu verbe inufité , lare , lo ; mais i l n'en rapporté 
aucune autorité. Koyc^ V o s s i u s , de art. gramrn. t, 
J I . p . /So, 

C'eft ainíi que fui ne vient point du verbe fum : 
nous avons de pareilles pratiques en Frangois : Je vas, 

j ' a i ¿té , f i ra í , ne viennent point taller. Le premier 
vient de y adere, le fecond de l'italien fa to 3 & le 
troiíieme du latin iré* 

S'il eút été poínble que les langues euííent été le 
réfultat d'une aíTemblée générale de la nation , 
qu'aprés bien des difeuffions &c des raifonnemens , 
les philofophes y euñen té té écoutés , & euílent eu 
voix délibérative ; i l eíl vraiíTemblable qu'ii y au-
roit eu plus d'uniformité dans les langues. I I n'y au-
roit eu par exemple , qu'une {eule conjugaifon , & un 
feul paradigme, pour tous les verbes d'une langue. 
Mais comme les langues n'ont été formées que par 
une forte de métaphyfique d'inílin£it & de feníi-
ment , s'il eíl: permis de parler ainfi ; i l n'eíl pas 
etonnant qu'on n'y trouve pas une analogie bien 
exafte , & qu'il y ait des irrégularités : par exemple, 
nous défignons la méme vüe de l'efprit par plus d'une 
maniere ; ípit que la nature des letíres radicales qui 
forment le m o t , amene cette diíférence , ou par 
la íéule raifon du caprice & d'un ufage aveugle; 
ainfi nous marquons la premiere perfonne au fingu-
l i e r , quand nous difonsy'izi/Tzá; nous défignons auííi 
cette premiere perfonne en difant: Je finís , ou bien 
Je regois , ou Je prends, & c . Ce font ees diferentes 
fortes de terminaifons auxquelles les verbes font af-
fujettis dans une langue, qui font les différentes 
conjugaifons, comme nous l'avons deja obfervé. I I 
y a des langues oü les diíférentes vues de l'efprit 
ibnt marquées par des particules, dont les unes pré-
cedent & d'autres fuivent les radicales : qu'importe 
comment, pourvü que les vües de l'efprit íbient 
diílinguées avec netteté 5 & que l'on apprenne par 
ufage á connoítre les fignes de ees diílinftions? 

Parmi les auteurs qui ont compoíedes grammaires 
pour la langue hébra ique , les uns comptent fept 
conjugaifons, d'autres huit: Mafclef n'en veut que 
cinq, & i l ajoute qu'á parler exadement ees cinq 
devroient étre réduiíes á trois. Qiánque Hice , aecura-
te loquendo, ad tres effem reducendee. Gramm. Hebraic, 
ch. iv. n. 4. p . ye), edk. 2. 

Nous nous contenterons d'obferver ici que les 
verbes bébreux ont voix aftive & voix paííive. Ils 
ont deux nombres , le fingulier & l e pluriel ; ils ont 
trois perfonnes , &en conjugant, on commence par 
latroifieme perfonne , parce que les deux autres font 
formées de celle-lá , par l'addition de queiques let
íres. 

En Hébreu , les verbes ont trois genres, comme 
les noms , le genre mafeulin, le féminin, & le genre 
commun ; entorte que l'on connoit par la termmaifon 
du verbe , fi l'on parle d'un nom mafeulin , ou d'un 
uom féminin; mais dans tous les tems la premiere 
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perfonne eíl toujours du genre commun. Au reíle íes 
Hébreux n'ont point de genre neutre ; mais lorfque 
la méme terminaiíbn fert également pour le mafeu
l i n , ou pour le feminin, ondit que le mot eíl du genre 
commun ; c'eíl ainíi que l'on dit en latin , hic adoUf-
cens, ce jeune homme , & hcec adolefcens , cette jeune 
filie ; civis bonus , bon citoyen, & civis bona , bonne 
citoyenne ; & c'eíl ainñ que nous difons J'age, utiU.9 

fidele, tant au mafeulin qu'au feminin; on pourroit 
diré auííi que dans les autres langues telles que le 
Grec , le La t in , le Fran^ois , &c, toutes les terminai
fons des verbes dans les tems énoncés par un feui 
mot font du genre commun; ce qui ne fignifieroit 
autre chofe finon qu'on fe fert également decbacune 
de ees terminaifons, foit qu'on parle d'un nom maf' 
ciilin ou d'un nom féminin. 

Les Grecs ont trois eípeces de verbes par rapport 
á la conjugaifon ; chaqué verbe eíl rapporté á fon 
eípece fuivant la terminaifon du théme. On appelle 
théme, en termes de grammaire greque , la premiere 
perfonne du préfent de l'indicatif. Ce mot vient de 
rí&rijuí pono , parce que c'eíl de cette premiere per
fonne que l'on forme les autres tems; ainñ l'on pofe 
d'abord, pour ainfi diré ce préfent , aíin de parve
nú- aux formations régulieres des autres tems. 

La premiere efpece de conjugaifon eíl celle des 
verbes qu'on appelle harytons, de Capvg grave , & 
de TCVOS ton ? accent, parce que ees verbes étoient 
prononcés avecTaccent grave furia dernierefyllabe; 
& quoique aujourd'hui cet accent ne fe marque 
point , on les appelle pourtant toujours barytons? 
Tíivcd tendo; TJT/JM verbero > font des verbes barytons* 

2. La feconde forte de conjugaifon, eíl celle des 
verbes circonflexes : ce font des verbes barytons oui 
fouífrent contraftion en queiques-unes de leurs ter
minaifons , & alors ils font marqués d'un accent cir~ 
conflexe ; par exemple «V'27^ amo, eíl le baryton, & 

le circonflexe. 
Les harytons &. les circonflexes font également ter-

minés en&) á la premiere perfonne du préfent de l ' i n 
dicatif. 

3. La troiíieme efpece de verbes grecs, eíl celle 
des verbes enyu/, parce qu'en effet ils font termines 
en yj , zijxi fum, 

, I I y a íix conjugaifons des verbes barytons ; elles ne 
font diílinguées entr'ellesque par les lettres quipré-
cedent la terminaifon. 

On diíhngue trois conjugaifons de verbes circón-
ñexes : la premiere eíl des barytons enew; la feconde 
de ceux en ««, & latroifieme de ceux enoa : ees trois 
fortes de verbes deviennent circonflexes par la con-
tradion en a¡.. 

On diílingue qiíatre conjugaifons des verbes en y j ; 
& ees quatre jointes á celles des verbes barytons, d>c 
á celles des circonflexes , cela fait treize conjugai

fons dans les verbes grecs. 
Tel eíl le fyíléme commun des Grammairiens ; 

mais la méthode de P. R. réditit ees treize conjugai
fons á deux ; Tune des verbes en w qu'eile divife en. 
deux efpeces : 1. celle des verbes qui fe cóñjüguinl 
fans contraftion, & ce font les barytons : 2. celle de 
ceux qui font conjugues avec contradion , & alors 
ils font appellés circonflexes. L'autre conjugaifon des 
verbes grecs eíl celle des verbes en /,«. 

I I y a quatre obfervations á faire pour bien con-* 
Juguer les verbes grecs : 1. i l faut obíerver la termi
naifon. Cette terminaifon eíl marquée ou par une 
íimple lettre, ou par plus d'une lettre. 

2. La figurative, c'eíl-á~dire , la lettre qui préce-
de la terminaifon : on l'appelie auííi caraciénfique? 
ou lettre de marque. On doit faire une attention par-
ticuliere á cette lettre , 1. au préfent , 2, au préíérií 
parfait, 3. & au futur de l'indicatif adlif; parce que 
c'eíl de ees trois tems que les autres font formes. La 
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íubdiviíion des conjugaifons , & la diíHn£Hon des 
tems des yerbes, fe tire de cette lettrefigurative, ou 
caraciérijlique. 

3. La voyel le , ou la diphtongue qui précedent la 
terminalfon. 

4. Enfin, i l faut obferver raugment. Les lettres 
que Fon ajoute avant la premiere fyllabe du the-
me du verbe, ou le changement qui fe fait au 
commencement du verbe, lorfqu'on change vine bre
ve en une longue , eft ce qu'on appelle augmem; ainfi 
íl y a deux fortes d'augments. 1. L'augment fyllabi-
que qui fe fait en certains tems des verbes qui commen-
centpar une confonne , par exemple , TÚ̂ TTM verbero, 
eft le théme fans augment; mais dans ÍTOTTÍOV , verh-
rabcun, e eft raugmentfyllabique^ qui ajoute une f y l -
lable de plus aTWTw. 

2. L'augment temporel fe fait dans les verbes qui 
commencent par une voyelle breve, que Ton change 
en une longue, par exemple, ¡púootraho, npuov trahebam. 

Ainfi nonfeulement les verbes grecs ont des ter-
minaifons diftérentes, comme les verbes latins; mais 
de plus, ils ont l'augment qui fe fait en certains tems, 
6¿: au commencement du mot. 

Voilá une premiere diíférence entre les verbes 
grecs & les verbes latins. 

2. Les Grecs ont un mot de plus; c'eíl l'optatif 
qui en grec a des terrainaifons particulieres, diífé-
rentes de celles du fubjonaif; ce qui n'eíl pas en 
latin. 

3. Les verbes grecs ont le duel, au lieu qu'en la
tín ce nombre eít confondu avec lepluriel. Les grecs 
ont un plus grand nombre de tems ; ils ont deux ao-
riftes , deux futurs, & unpauló-pofl futur dans le fens 
paíTif, á quoi les latins fuppléentpar des adverbes. 

5. Eníin les Grecs n'ont ni fupins, ni gérondifs pro-
prement dits ; mais ils en font bien dédommagés par 
les différentes terminaifons de l ' infinitif , & par les 
difFérens participes. H y a un iníinitif pour le tems 
préfent , un autre pour le futur premier, un auíre 
pour le futur fecond, un pour le premier aorifte , un 
pour le fecond, un pour le prétérit parfait; enfin i l 
y en a un pour le paulo-pofl futur , & de plus i l y a 
áutant de participes particuliers pour chacun de ees 
íems-lá. 

Dans la langue Allemande, tous les verbes font 
termines en en á Tinfínitif, fi vous en exceptez feyn, 
é t r e , dont l'e fe confond avec Vy. Cette uniformité 
de terminaifon des verbes á l ' infinitif, a fait diré aux 
GrammairienSjqu'iln'y avoit qu'une feule conjugal-

fon en Allemand; ainñ i l fuffit de bien favoir le pa-
radigmeou modele fur lequel on conjugue á l a v o i x 
active 3 tous les verbes régul iers , & ceparadigme, 
c'eíl lieben, aimer ; car telle eft la deftination des 
verbes qui expriment ce fentiment, de fervir de pa~ 
radigme en prefque toutes les langues: on doit en-
fuite avoir des liftes de tous les verbes irréguliers, 

J'ai dit que lieben , étoit le modele des verbes á la 
voix a£Hve; car les Allemands n'ont point de verbes 
paííifs en un feul mot , tel eft auíli notre ufage, & 
celui de nos voifms ; onfe fert d'un verbe auxiliaire 
auquel on joint , ou le fupin qui eft indeclinable, ou 
le participe qui fe decline. 

Les Allemands ont trois verbes auxiliaires; haben, 
avoir ; feyn , é t r e ; werden, devenir. Ce dernier fert 
á former le futur de tous les verbes aftifs; i l fert 
áüffi á former tous les tems des verbes paíHfs,conjoin-
tement avec le participe du verbe; lurquoi i l faut 
obferver qu'en Allemand, ce participe ne change ja
máis , ni pour la diíférence des genres, ni pour celle 
des nombres ; ilgarde toujours la méme terminaifon. 

A l'égard del'Anglois, la maniere áeconjuguerles 
verbes de cette langue n'eft point anaíogue á celle 
des autres langues: je ne f9ai ñ elle eft auííi facile 
qu'on le d i t , pour un étf anger qui ne fe contente pas 
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d'uneíimple routine , & quiveut avoir une connoif-
fance raiíbnnée de cette maniere de cónjuguér. Wal-
l i s , qui étoit Anglois, dit que comme les verbes an-
glois ne varient point leur terminaifon, la conju-
gaifon qui fai t , d i t - i l , une fi grande difficulté dans 
les autres langues, eft danslaí ienne une afFaire trés-
aifée , & qu'on en vient fort aifément á bout, avec 
le fecours de quelques mots ou verbes auxiliaires. 
Verborum flexio feu conjugado , qua ín reliquis Un-
guis maximam fortitur dijficultatem , apud angLos levif-
funo negotioperagitur . . . verborum aliquot auxiliarium 
adjnmento ferh totum opusperficitur. Wallis Gramm% 
Ung. Angl. ch. v i i j . de verbo, 

C'eft á ceux qui étudient cette langue á décider 
cette queftion par eux-mémes. 

Chaqué verbe anglois femble faire une claífe á, 
part; la particule prépofitive to , eft comme une ef-
pece d'article deftiné á marquer l'iníinitif; deforte 
qu'un nom fubftantif devient verbe , s'il eft précédé 
de cette particule , par exemple , murd&r, veutdire 
meunre, homicíde; mais to murder, fignifie tuen 
Uft, efFort, to l i f t , enlever; love, amour, ámitie, af-
feftion, to love, aimer, &c. Ces noms fubftantifs 
qui deviennent ainfi verbes, font la caufe de la gran
de diíférence qui fe trouve dans la terminaifon des 
iníinitifs ; on peut obferver prefque autant de ter
minaifons différentes á l ' infinitif, qu'il y a de lettres 
á l'Alphabet, a , b , c, d , e, f , g , &cc. t o fea ,écor ' 
cher; to rob, voler, dé robe r ; to find, trouver; to 
love j aimer; to quaff, boire á longs traits ; to j o g , 
fecouer , pouífer ; to cath , prendre , faiíir; thank, 
remercier; to cal i , appeller ; to lam , battre, frapper; 
to run , courir ; to help , aider ; to wtar , porter; ta 
tojf, agiter; to refi, fe repofer; to know , favoir; to 
box, battre á coups de poing; to marry , marier, fe 
marier. 

Ces iníinitifs ne fe conjuguent pas par des change-
mens de terminaifon , comme les verbes des autres 
langues; la terminaifon de ces iníinitifs ne change 
que trés-rarement. lis ont deux participes ; un parti
cipe préfent toüjours terminé en ing, having, ayant, 
being, é t a n t ; & un participe paífé terminé ordinai-
rement en ed ou W, loved, aimé : mais ces partici
pes n'ont guere d'analogie avec les n ó í r e s , ils font 
indeclinables, & font plütót des noms verbaux qui 
fe prennent tantót fubftantivement &: tantót adjec-
í iyement : ils énoncent l'aftion dans un fens abftrait, 
par exemple, your marrying íignifíe votre marier, Fa
raón de vous marier plíitot que votre mariant. Co
rning eft le participe préfent de to come, arriver, & 
figniíie Vaclion d'arriver, de venir, ce que notre par
ticipe arrivant ne rend point. Les Anglois difent his 
coming> fon ar r ivée , fa venue, fon aftion d'arriver; 
& l'idée qu'ils ont alors dans l'efprit, n'a pas la mé
me forme que celle de la penfée que nous avons 
quand nons difons venant, arrivant. C'eft de la difFé-
rence du tour, de l'imagination, ou de la diíférente 
maniere dont l'efprit eft a í f ede , que l'on doit tirer 
la diíférence des idiotifmes & du génie des langues, 

C'eft avec l ' infinitif 6c avec les deux noms ver
baux ou participes dont nous venons de parler, que 
l'on conjugue les verbes Anglois , par le fecours de 
certains mots & de quelques verbes auxiliaires. Ces 
verbes font proprement les feuls verbes. Ces auxi
liaires font to have, avoir ^to be, é t r e ; to do , faire , 
& quelques autres. Les perfonnes fe marquent par 
les pronoms perfonnels i f ] e ; thou, t u ; he, i l ; she, 
elle: & au pluriel, we, nous ; you , vous; they, ils 
ou elles, fans que cette diíférence de pronoms ap-
porte quelque changement dans la terminaifon du 
nom verbal que l'on regarde communément comme 
verbe. 

Les grammaires que l'on a faites jufqu'ici pour 
nous apprendrel'Anglois, du-moins celles dont j ' a i 
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t a connoi#ance, ne m'ont pas pañi propres pour 
íious donner une idee juíle de la maniere de covjuguer 
des Angíois. On rend l'Anglois par un équivalent 
Fran^ois, qui ne donne pas l'idee juíle dú tour liítéral 
Ánglois , ce qui eíl pourtant le point que cherchent 
ceux qui veulent apprendre une langue étrangere ; 
par exemple, i do d i m , on traduit je díne ; thou doji 
•diñe, tu diñes; he does diñe } i i diñe. ¿, marque la pre-
miere períbnne , do9 veut diré faire^ & dmé, diner: 
i l faudroit done traduire , j e ou moi faire díner ^ tu 
fais diner ^ i l ou ¿uí fai t diner. Et de méme there ¿ 5 , 
on traduit au fingulier, i l y a ; there, eíl un adverbe 
qui veut diré l a , & is eíl la troiíieme perfonne du 
fingulier du préíent du verbe irrégulier to be, étre , 
& are fert pour les trois períonnes du pluriel ; ainíi 
i l falloit traduire there i s , la e í l , & there are, la font, 
& obíerver que nous difons en Fran^ois, i l y a. 

Le fens paííif s'exprime en Anglois, comme en 
Allemand & en Fran9ois, par le verbe fubílantif, 
avec le participe du verbe dont i l s'agit, i am lovcd, 
je fuis aimé. 

Pour fe familiarifer avec la langue Angloife, on 
doit lire fouvent les Hiles des verbes irréguliers qui 
fe trouvent dans les grammaires, & regarder cha
qué mot d'un verbe comme un mot particulier, qui 

n une íigniiícation propre ; par exemple, i tík , je 
fuis ; thou art, tu es ; ht is , i l e í l : we are, nous fom-
mes pyt are, vous étes ; thcy are,, ils íon t , & c . Je re-
garde chacun de ees mots-lá avec la íignification par^ 
ticuliere, & non comme venant d'un méme verbei 
A m , íigniíie fuis, commeJkn figniíie JoUií , ainñ des 
autres. 

Les Efpagnols oní trois conjugaifons, qu'ils diílin-
guent par la terminaifon de r in t imt i l . Les verbes 
dont riníinitif eíl terminé en ar, font la premiere 
conjugaifon : ecux de la feconde Ce terminent cncr-
enfin ceux de la troiíieme en ir. 

Ils ont quatre auxiliaires , haver, tener, Jer & ejlar* 
Les delix premiers fervent á co-njuguer les verbes ac* 
t i fs , les neutres & les reciproques : fer & €¡tar font 
deílinés pour la conjugaifon des verbes paííifs. 

La maniere de conjuguer des Efpagnols, eíl plus 
analogue que la nótre á la maniere des Latins. Leurs 
verbes ne font precedes des pronoms perfonnels ^ 
que dans les cas oü ees pronoms feroient exprimés 
en Latin par la raifon de l'énergie ou de l'oppoñtion». 
Cette fuppreíilon des pronoms vient de ce que les 
terminaifons Efpagnoles font affez connoítre les per^ 
fonnes. 

I . C O N J U G A I S O N . 
Amar 3 aimer. 

I N D I C A T I F P R É S E N T . 
Singulier, 

rAmo, . j'aime. 
Amas, tu aimes. 
Amaty i l aime. 

Pluriel, 
Amamos ^ nous aimons. 
Amá i s , vous aimez. 
Aman^ ils aiment. 

I I . C O N J U G A I S O N . 
Comer, manger. 

I N D I C A T I F P R É S E N T . 
Singulier* 

Como, . . . . . . * . . je mange. 
Comes, tu manges. 
Come, i l mange, 

Pluriel. 
Comemos,, . . . nous mangeOns. 
Coméis, . . . . . . vous mangez. 
Comen, . ils mangent. 

I I I . C O N J U G A I S O N . 
Subir, monter* 

I N D I C A T I F P R É S E N T » 
Singulier, 

Suho, je monteJ 
Subes, . . . . i . . tu montes*, 
Sühe , . . . . . . . . i l monte*. 

PlurieL 
Subimos, . , . . nous montons.' 
Subis j . . . . . . vous montez, 
Suben , ils montent. 

Ce n*eíl pas ici le lien de fuivre toute la conjugai
fon , ce détail ne convient qu'aux grammaires parti-
culieres; je n'ai voulu que donner ici une idée du 
génie de chacune des langues dont je parle par rap-
port á la conjugaifon. 

Les Italiens, dont tous les mots, fi Ton en excep
te quelques prépofitions ou monofyllabes, fíniffent 
par une voyelle, n'ont que trois conjugaifons comme 
les Efpagnols. La premiere eíl en are, la feconde en 
ere long ou en ere bref, & la troifieme en iré, 

On doit avoir des liíles particulieres de toutes les 
terminaifons de chaqué conjugaifon régul iere , ran-
gées par modes, tems , nombres & perfonnes, en 
forte qu'en mettant les lettres radicales devant les 
terminaifons, on conjugue facilement tout verbe re-
gulier. On a enfuite des liíles pour les irréguliers , 
lur quoi on peut confulter la méthode Italienne de 
.Veneroni, in 40. 1688. 

A l'égard du Fran^ i s , i l faut d'abord obferver 
que tous nos verbes font termines á l'iníinitif ou en 
tr , ou en ir 011 en oir, ou en re, ainíi ce feul mot tech-
nique er-ir-oir-re, énonce par chacune de ees fylla-
bes chacune de nos quatre conjugaifons genérales. 

Ges quatre conjugaifons générales font enfuite fubdi-
vifées end'autres á caufe des voyelles , ou des diph-
tongues, ou des conformes qui précedent la termi
naifon genérale ; par exemple, er eíl une terminaifon 
genéra le , mais íi cr eíl précédé du fon mouillé foi-
ble , comme dans envo-yer, ennu-yer, ce ion apporte 
quelques différences dans la conjugaifon ; i l en eíl de 
méme dans re, ees deux lettres íont quelquefois pré-
cédées de coníonnes , comme dans vaincre , rendre, 
hattre, & c . 

Je crois que plütót que de fatiguer l'efprit & la 
jdiémoire de regles , i l vaut mieux donner un para-
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digme de chacune de ees quatre conjugaifons genera" 
les, & metíre enfuite au-deíTus une liíle alphabetiqué 
des verbes que l'ufage a exceptes de la regle. 

Je crois aiiíil que Ton peut s'epargner la peine de 
fe fatiguer aprés les obfervations que les Grammai-
riens ont faites fur les formations des tems ; la feule 
infpeftion du paradigme donne lien á chacun de faire 
fes remarques fur ce point. 

D'ailleurs les Grammairiens ne s'accordent point 
fur ees formations. Les uns commencent par Tinír-
n i t i f : i l y en a qui tirent les formations de la pre
miere perfonne du préfent de l'indicatif: d'autres de 
la feconde, &c. l'eíTentiel eíl de bien connoítre la 
figniíication , l'ufage & le fervice d'un mot. Amufez-
vous enfuite tant qu'il vous plaira á obferver les 
rapports de íiliation ou de paternité que ce mot peut 
avoir avec d'autres. Nous croyons pouvoir nous 
difpenfer ici de ce détail , que l'on trouvera dans 
les grammaires Francoifes. ( ^ ) 

CONJUGAISON, en Anatomie, s'entend d'une pai
re de nerfs ou de deux nerfs, ayant la méme origine 
& fervant á la méme opération de íentiment ou de 
mouvement, n'y ayant prefqu'aucun nerf qui n'ait 
fon femblable. Voye^ NERF. 

Les anciens Medecins ne connoiífoient que fept 
paires ou conjugaifons de nerfs; les modernes en ont 
découverr quarante, Voye^ NERF. Chambers. [ V ) 

CONJUGUE, adj. Dans les íeaions coniques on. 
appelle diametres conjugues, ceux qui font réc ipro-
quement pai alíeles á leurs tangentes au fommet. ^ 
DlAMETRE , Sí.CTION CONIQUE. 

Axe conjugué , eíl le nom que plufieurs auteurs 
donnent au plus petit des diametres ou au petit axe 
d'une ellipíe. Voyt^ ELLIPSE. 

I I eí ldémontré i u . que dans une ellipfele quarré de 
T T 111 ij 



Faxe conjugué cft au quarrú de l'axe tranfverfe, com-
m e le quarré de la clemi-ordonnee á l'axe conjugué 
eft au reüangle des íegmens de cet axe : 2°. que tou-
íe ligne droite ti-rée du foyer aux extrémités du de-
mi-axe conjugué , eíl égale au demi--axe tr-anfverfe. 
De-Iá i l íuit que les deux axes etant dormés , on a 
auffi-tot les foyers, par le moyen defquels i l eíl ailé 
enfuiíe de tracer l'ellipfe. Voye^ FOYER. 

L'axe conjugué dans une ellipfe ou hyperbole, eíl 
1c moyen proportionnei entre l'axe tranfverfe & le 
parametre. t^oy. HYPERBOLE, AXE TRANSVERSE, 
PARAMETRE. 

O valí conjuguée , dans la haute Géométrk, le dit 
d'une ovale qui appartient á une courbe, & qui fe 
í rouve placee fur le plan de cette courbe, de ma
niere qu'elle eíl comme ifolée & féparée des autres 
branches ou portions de la courbe. On trouve de 
ees fortes d'ovales dans les courbes du fecond genre 
ou ligues du troifieme ordre, comme M . Newton l'a 
remarqué. Quelques-unes de ees courbes font com-
pofées de plufieurs branches iníinies , telles qu'on 
Ies voit {fig. 4J . Jnalyfe?) & d'une ovale A féparée 
des autres branches, & placée dans le plan de la 
-courbe. 

I I y a des cas oü l'ovale A fe réduit á un feul 
point, 6c cette ovale s'appelle alors point conjugué. 

Quelquefois Vovah conjuguée touche la courbe, 
& le point ooUjugué y-eft adhérent. 

M . l'abbc de Gua, dans fon livre qui a pour titre 
u/ages de Vanalyfe de D&fcartes, remarque te prouve 
que la courbe appellée caffinoide ou cllipfe de M . Caf 
f i n i , doit dans certains cas étre compofée de deux 
ovales conjuguées, telles que {f ig . 44. analyje.') 
diílantes rime de l'autre, & que ees ovales peu-
vent meme fe reduire chacune á un feul point conju
gué ̂  enforte que la courbe dont i l s'agit n'aura alors 
d'ordonnées réelles que dans deux de fes points, & 
fe reduira par conféquent á deux poirits conjugués 
uniques & ifolés, places á une certaine diílahce Tun 
de l'autre fur le plan de la courbe. 

Pour qu'une courbe fe réduife á un point conju
gué , i l faut que la valeur dejK en x foit telle, que 
cetíe valeur ne foit réelle que quand x a elle-méme 
une certaine valeur dé terminée; par exemple, la 
courbe dont l'équation feroit y y ~\- x x ^ : o , ou y 
= \/— x x , fe reduit á un point conjugué; car c'eíl 
réquat ion d'un cercle dont le rayón eíl nul ou zero; 
ce cercle fe reduit done á un point. La valeur de y 
eíl nulle lorfque — o, &s imaginaire fi x eíl réelle. 

Ceux qui ontpeu réflechi fur la nature des ligues 
courbes , entant qu'elle eíl repréfentée par des équa-
íions , trouveront d'abord fort extraordinaires ees 
ovales & ees points conjugués ^ ifolés & féparés du 
reíle de la courbe. Comme les courbes les plus fa-
milieres & les plus connues n'en ont point , fa-
voir le cercle , les fedions coniques, la conchoide , 
&c. & que ees différentes courbes fe décrivent ou 
peuvent fe décrire par un mouvement continu; ees 
autres courbes dont les parties font pour ainfi diré 
détachées , paroiífent d'abord fort fmgulieres ; ce-
pendant on pourroit obferver que l'hyperbole nous 
fournit en quelque maniere un exemple de ees cour
bes, dont les parties font détachées; car les deux hy-
perboles oppofées paroiífent n'avoir entr'elles rien 
de commun, & appartiennent pourtant á une feule 
& méme courbe. 

Tout ce myílere prétendu difparoitra, íi on fait 
réflexion qu'une courbe repréfentée par une équa-
t ion , n 'e í lproprement que le lien des difFerens points 
qui peuvent iervir á réfoudre un probléme indéter-
miné ; que les ordonnés qui répondent aux diíTéren-
tes valeurs de x , ne font autre chofe que les valeurs 
de y3 qu'on auroit en réíolvant féparement cette 
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équatíon par chaqué valeur de x ; & que la va
leur de x eíl telle que Vy correfpondante foit imagi
naire , l 'ordonnée fera imaginaire; qu'ainfi un pomt 
conjugué dans une courbe ne fignifie autre choí'e íi* 
non que la valeur de x qui répond á ce point COTZ*. 
j u g u é , donne une valeur réelle pour j ' , 6c que íi on 
prend x un peu plus grande ou un peu plus petite 
la valeur de y fera imaginaire; ce qui n'a plus rien 
de merveilleux. C'eíl ainíi qu'avec des idées nettes 
& précifes, on peut óter á bien des vérités certain 
airparadoxe que quelques favans ne font pas fáchés 
de leur donner, & qui en fait fouvent tout le mé-
rite. (O ) 

CONJUGUE , fe dit auí í i , en Botanique, des feuii-
les ou autres parties qui partent d'un méme endroit 
de la plante, & qui s'en vont en divergeant rime 
d'un cóté l'autre de l'autre. 

CONJUGUEES, (Hyperholes) On appelleainfi deux 
hyperboles oppofées , que l 'on décrít dans l'angle 
vuide des afymptotes des hyperboles oppofées , &; 
qui ont les mémes afymptotes que ees hyperboles, 
& le méme axe, avec cette feule diíférence , que 
l'axe tranfverfe des oppofées eíl le fecond axe des 
conjuguéis, & réciproquement. 

Quelques Géometres fe font imaginé que le fyf-
teme des hyperboles conjuguées &c des hyperboles op
pofées formoit un feul & méme fyíléme de cour
bes , mais ils étoient dans l'erreur. Prenons pour 
exemple, Ies hyperboles oppofées équilateres. L'é
quation e ñ y y = : x x — aa , d'oü Ton voit q u e * - O 
donne y imaginaire ; & qu'ainfi dans l'angle des 
afymptotes autre que celui oü font les hyperboles 
oppofées , on ne peut tracer de courbes qui appar
tiennent au méme fyí léme; car alors x <̂  a donne-
roit y réel . On peut encoré s'affürer fans calcul, 
que les hyperboles conjuguées & les hyperboles oppo
fées ne forment point un méme fyíléme, parce que 
l'on trouve bien dans un cone & dans fon oppofé 
les hyperboles oppofées , mais jamáis les conju" 
guées. Mais, dira-t-on, f i je formois cette équatioa 

y y — x x2 — a4 =.0 , cette équation repréfenteroit 
le fyíléme des quatre hyperboles ; car on auroit 

- f a a ; & y y y x — a a , y = 
• \ - \ / x x -\~ a a , d'oü l'on voi t aifément que les deux 
premieres valeurs de y repréfentent les hyperboles 
oppofées , & les deux autres Ies hyperboles conju
guées ; ainíi , conclura-t-on, le fyíléme des hyper
boles conjuguées & oppofées appartiennent á une mé
me courbe, dont l 'équation e ñ y y ~ x x* — a4 ~ o. 
Mais i l faut remarquer que cette équation fe divife 
en deux autres, y y — x x -\- aa — o , y y — x x — aa-
— o ; 6 c qu'une équation n'appartient jamáis á un 
feul 6c méme fyíléme de courbes, que lorfqu'elíe 
ne peut fe divifer en deux autres équations ration-
nelles : ainíi y y — x x — o, ne repréfente point un 
feul & méme fyíléme de courbes, parce que cette 
équation fe divife e n y — x — o , y - \ - x ~ o ; mais 
y y — x x + aa repréfente un feul 6c méme fyí léme, 
parce qu'on ne peut divifer cette équation qu'en ees 

deux-ci, y — V x x — a a ~ o , 6c y \ / x x — a a. 
z=:o , qui ne font pas rationnelles. F'oyei CoURBE-
Cette remarque eíl tres-importante pour Ies com-
mencans , qui ne la trouveront guere ailleurs. ( O y 

C O N J U R A T I O N , f. f. ( í í i j l . mod.) complot de 
perfonnes mal intentionnées contre le prince ou con-
tre Tétate F'oye^ Sallujle 6c l'abbé de Saint-Réal, 

* CONJURATION , ( ^ / ? . anc.) cérémonie qui fe 
pratiquoit dans les grands dangers : alors les foldats 
juroient tous enfemble de remplir leur devoir. Le 
général fe rendoit au capitole, y pla9oit un éten-
dart rouge pour rinfanterie, 6c un bleu pour les 
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€Íievaux, 5¿ difoit qui vidt rempuhllcam falvam mt 
ftquatur; Ies foldats qui s'étoient raíTemblés répon-
doient á cette invitation par un c r i , & marchoient 
de lá contre rennemi. 

CONJURATIGN, f. f. (Divinat. ') parole, carac-
í e r e , ou ceremonie, par lefquels on evoque ou Ton 
chaííe Ies efprits malins, on détournc les tempétes , 
íes maladies, & les autres fléaux. 

Dansl'Eglife Catholique&Romaine on employe, 
pour expulfer les démons des corps des poffedesjcer-
íaines conjurations ou exorciímes , & on les afpérge 
d'eau-benite avec des prieres & des cérémonies par-
dculieres. Vcyi^ EXORCISME. 

I I y a cette diíFérence entre conjuration & fortilé-
ge, que dans la conjuración on agit par des prieres, 
par l'invocation des faints, & au nom deDieu, pour 
forcer Ies diables á obéir. Le miniítre qui conjure 
par la fonftion fainte qu'il exerce, commande au 
diable, 6¿ refprit malin agit alors par puré contrain^ 
t e : au lien que dans le fortilége on agit en s'adref-
iant au diable, que Ton fuppofe repondré íkvora-
blement en vertu de quelque paite fait avec l u i , en-
forte que le magicien 6c le diable n'ont entre eux 
aucune oppofition. F ôyê  SORTILEGE. 

L'un & Fautre difFerent encoré de renchantement 
& des maléfices , en ce que dans ees derniers on agit 
lentement 6¿ fecrettement par des charmes , par des 
carafteres magiques, &c. fans jamáis appeller le dia
ble , ni avoir aucun entretien avec l i l i . Fyyei CHAR
M E & MALEFICE. 

Quelques démonographes ont prétendu qu'un 
moyen trés-efficace de reconnoitre les íbrcier§ dans 
les exorcifmes , étoit de les conjurer par les larmes 
de Jefus-Chrift; & que fi par cette conjuration on 
pouvoit leur en tirer á eux-mémes, c'étoit une mar
que de leur innocence; & qu'au contraire íi elle ne 
leur en arrachoit pas, c'étoit un íigne de magie. Mo-
dus autem conjmandi > difent-ils, ad lacrymas veras J i 
innoxia fucrit & cohiben lacrymas faifas > talis velcon^-
Jimilis pracíicari in fmuntia a judicc potefi feu presby-
uro , manum fuper caput ddad feu delatce ponendo : 
tonjuro te per amarifjímas lacrymas a nojiro falvatore 
Domino, & c . D e l r i o , qui cite cette pratique Sz: cette 
formule, regarde avec raifon Tune & Fautre com-
me íuperílitieufes : & d'ailleurs, quel moyen facile 
de juftification n'ofFriroit - elle pas aux forciers, & 
fur-tout aux forcieres , qui íbnt d'un fexe á qui Ton 
fait que les larmes ne coutent rien ? Voye^ D e l r i o , 
difquifit. magicar. líb. F . feB. jx .pag, 741. & fuiv. 

Les Payens avoient coútume de conjurer les ani-
maux nuifibles aux biens & aux fruits de la terre, & 
entr'autres les rats. C'étoit aunom 4e quelque divini-
té fabuleufe, qu'on interdifoit á ees animaux deílruc-
teurs l 'entrée des maifons, des jardins, ou des cam-
pagnes. Aldrovandus, dans fon ouvrage fur l'hif-
toire naturelle, pag. 43 8. a pris foin de nous en con-
ferver cette formule : Adjuro vos, omnes mures , qui 
hic comifitis f ne mihi inferatis injuriam : afjlgno vobis 
hunc agrum 3 in quofi vospojlhac deprehendero , matrem 
deorum teflor, fingulos vejlrum in feptem frufla difeer-
pam. Mais i l ne dit pas l'efFet que produiíbit ce talif-
man. /^oy^TALISMÁN. Celui qui voudra connoitre 
jufqu'oü peut aller la méchanceté de l'homme, n'au-
ra qu'á lire rhií toire de la conjuration des diables de 
Loudun, & la mort d'Urbain Grandier. ((?) 

CONJURE, f. f. (Jurifpr.) dans quelques coíitu-
mes íignifie la femonce faite par le bai i l i , ou gouver-
neur, ou par fon lieutenant, aux hommes de fief, 
ou cottiers, de venir juger une affaire qui eíl de leur 
compétence : ce qui n'a lien que dans certaines cou-
tumes des Pays-bas, oü l'exercice de la juíHce féoda-
le appartient aux hómmes de fief conjointement avec 
le juge du feigneur ? & aux hommes cottiers ou ro -
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twriers ¡ íorfque le feigneur n'a dañs fa mouvance 
que des roturiers , comme dans les coútumes d'Ar-
tois, de Saint-Omer, de Vaienciennes, &c. 

On preterid que l 'étymologie de ce mot vient de 
ce que le feigneur ou fon juge appeiloit les hommes 
de fief ou cottiers en ees termes: voila u?ie t d k ajjat-
re , j e vous conjure d'y faire droit ; que c'eíl: de-Iá qvf-
on a d i t , la conjure du feigneur , du b a i l l i , du gou-
verneur , ou de fon lieutenant; que fans cette con
jure y le pouvoir des hommes de fief ou cottiers el l 
fimplement habituel, & qu'il ne peut produire au
cun eífet: de forte cjue les jugemens & ades jud i -
ciaires rendus fans legitime conjure préalable , íont 
nuls. 

Anciennement le feigneur pouvoit lui-méme con
jurer fes hommes. C'eít ainfi que le comte de Fian-
dre conjura les íiens pour prendre le parti du roí 
d'Angleterre contre la France, & Philippe-le-Bei 
conjura fes pairs pour faire jugement contre l*e ro i 
d'Angleterre. 

Préfentement le feigneur ne peut pas lui-méme 
conjurer fes hommes pour rendre la juílice ; la con-

jure doit étre faite par fon ba i l l i , ou parle lieute
nant. 

On pourroit aufli par le terme de conjure enten-
dre que c'eíl raífembiée de ceux qui ont preté en-
femble ferment de rendre la juíHce conformément 
á ce que Fon trouve dans les lois falique , ripuaires 
& autres lois anciennes, oü les conjures , conjúralo-
fes} font ceux qui aprés avoir preté enfemble fer
ment , rendoient témoignage en faveur de quel-
qu'un. 

Cour de conjure, eíl la juítice compofée d'hommes 
de lo i conjures pour juger. C'eít en ce fens qu'i l eíi: 
dit daUs la fomme rurale, faire droit entre les partus 
par conjure d'hommes ou d'échevins ; & que la coútu-
nie de Lille , titre des plaintes a l o i , d i t : femondre & 
conjurer de loi les hommes de fief, échevins , & juges. 

Conjure íignifie auífi quelquefois dans ees coútu*> 
mes, demande & femonce, comme dans celle d'Hai-
naut, chap. Iv j . Ainíi conjurer lá cour ou le juge de 
la l o i , c'eíl former une demande devant lu i . Voye^ 
le gloff, de M . de Lauriere au mot conjure, & Mai l -
lart en fes notes fur le titre j , de la coútume d'Artoisa 

C O N J U R E , f. m. membre d'une conjuration, 
Foye^ CONJURATION {Gram^), 

CONJUREMENT, f. m. {Jurifpr.) eíl la méme 
chofe que conjure. Ce terme eíl uñté á Ai re , á Lille 
& autres villes de Flandre. I I en eíl parlé en pluíieurs 
endroits du troijleme tome des ordonnances de la troi-

fieme race, pag. 6 , 464 ¿ 664 , & 5<SS. Voy^ ci-de-
vant CONJURE. ( ^ ) 

CONIUS, {Mythol.') furnúm fous lequel Júpiter 
fut adoré par les habitans de Megare, oü i l avoit 
un temple fans t o i t , ce qui lui fit donner le nom de 
Conius , ou de Júpiter le poudreux. 

C O N N A U G H T , ( Géog. mod.) grande province 
d'Irlande, bornée par celles d e L e i n í l e r , d 'Ul í le r , 
de Muní le r , & par la mer. Sa capitale eíl Gal lovay„ 

CONNECTICUTE , ( Géog. ) voye^ BAYE des 
Matachufets, á Varticle MATACHUSETS. 

CONNÉTABLE ou GRAND C O N N É T A B L E ; 
f. m. {ffift- moi.') eíl le nom d'un ancien oíiicier de 
la couronne, qui ne fubfiíle plus ni en France , ni, 
en Angleterre. 

Quelques - uns le dérivent du Saxon, & le font 
íignifier originairement le ftay, ou le foütien du ro i , 
D'autres le tirent avec plus de probabilité du comes 

fiabuli , ou grand écuyer, fuppofant que cette dignité 
qui n'étoit au commencement que c iv i le , devine 
enfuite militaire , & que le grand écuyer fut fait 
général des armées. 

La fon¿tion du conmtabU d'Angleterre coníiíloi^ 
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•á cormoitre & a juger des faits d'armes & des ma-
tieres de guerre. C'eíl á la colir du connitabh & á 
celle des maréchaux , qii'appartenGÍt la connoiíían-
ce des contrats & des faits d'armes hors du royan
m e , & des combáis &: des araaoiries au-dedans. 
Voy&^ MARÉCHAL. 

Le premier connétable d'Angleterre fot creé par 
Guillaume le Conquérant : cette charge devint en-
íüite héréditaire jufqu'á la treizieme année du re
gué de Henri V I H . qu'elle fot abolie , étant devenue 
fi puiíTante , qu'elle en étoit iníupportable au roi . 
Depuis ce rems - la les connétahks n'ont été crees 
que par occaíion pour des caufes importantes , & 
fupprimés auffi-tót aprés la décifion de la caufe. 

Edouard I . crea dans la treizieme année de fon 
•legne , par une ordonnance de Winche í l e r , d'aprés 
ees connkabks d'Angleterre qui avoient été fi puif-
fans , d'autres conn&cabLes inférieurs , que i'on a ap-
•pellé depuis connkabks des cantons^ & ce roí ordon-
na qu'il y auroit deux de ees connkabks dans cha
qué cantón pour la confervation de la paix, &: la 
révifion des armes. 

C e í l ceux-ci qu ils appellent prefentement conf-
tabularii capitales , ou principaux connétabks ; parce 
que la íuite des tems & l'augmentation du peuple 
en ayant occaíionné d'autres dans chaqué ville d'u-
ne autorité inférieure , ils ont été appellés petits con
nétabks ou fiib conjiabuLarli, La nomination dupttit 
connítahk appartient aux feigneurs de diííérentes fei-
gneuries, jure feudi, 

Mais outre ceux - c i , i i y en a encoré qui tirent 
leurs noms de différentes places, comme le conné
table de la tour du cháteau de Douvre , du cháteau 
•de^yindíor, de celui de Caernarvan , & de beau-
coup d'autres cháteaux de la province de Galles, 
que Ton prend pour autant de palais appartenans 
au r o i , ou pour un for t : ainñ le cháteau de Wind-
íbr n'eíl qu une maifon royale , & le cháteau de 
Douvre une fortereíTe, de méme que celui de Caer
narvan. Leur charge eft la méme que celle des chá-
telains ou gouverneurs de cháteaux. Chambers. 

En France , le connétable eít devenu iníeníible-
ment le premier officier de la couronne. I I eíi: vrai 
que d'abord i l n'étoit pas plus puiíTant que le grand-
chambellan & le chancelier: mais depuis que le con
nétable eut été regardé comme le général né des ar-
mées , fa dignité devint bien íupérieure. I I com-
mandoit a tous les généraux , méme aux princes du 
íang ? & gardoit l'épée du Roi qu'il reeevoit toute 
nue , & dont i l faifoit hommage aux princes. Cette 
charge n'étoit que períbnnelle . & non héréditaire , 
le Roi y nommant qui i l lui plaifoit. Le connétable 
régloit tout ce qui concerne le militaire ; comme 
la punition des crimes , le partage du butin , la red-
dition des places , la marche des troupes , &c. I I 
-avoit un prevót de la cpnnétablie , pour juger les 
délits commis par les foldats. Cette charge futílip-
primée par Louis X I I I . en 1627. Cependant au fa-
cre des Rois , un feigneur de la premiere diftinc-
íion repréfente le connétable; le maréchal d'Etrées 
en íit les fonftions au facre de Louis X I V . & le 
maréchal de Villars á celui de Louis X V . Son au
torité & jurifdiftion particulieres font exercées par 
le corps des maréchaux de France , fous le nom de 

- tribunal de la connétablie , qui fe tient á Paris fous 
le plus ancien des maréchaux. Voye^ MARÉCHAL. 
Depuis la fuppreííion de la charge de connétable , 
on a imaginé en France un nouveau titre militaire 
qui eft le maréchal général des camps & armées du R o i ; 
mais i l s'en faut beaucoup que l'autorité de cet offi
cier foit auffi étendue que l'étoit celle de l'ancien 
connétable. Voye^ MARÉCHAL GENERAL. ( ( ? ) 

CONNÉTABLIE, f. f. & MARÉCHAUSSEE D E 
.FRANGE ? (Jurifpr,) eíl la jurifdiílion du connéta-
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ble & des maréchaux de France fur les gens de guer
re , & fur tout ce qui a rapport á la guerre direcle-
ment ou indiredement, tant en m atiere civile que 
criminelle. 

On l'appelíe connétablie & maréchauffée, parce que 
quand i l y avoit un connétable , cet officier & les 
maréchaux de France ne faifoient qu'un corps dont 
le connétable étoit le chef, <k. rendoit avec eux la 
juftice dans cette jurifdieHon. 

Depuis la fuppreííion de l'office de connétable ' 
cette juriídicHon a cependant toújours retenu le nom 
de connétablie , &; eft demeurée aux maréchaux de 
France, dont le premier qui repréfente le connéta
ble pour tout le corps des maréchaux de France, eft 
le chef de cette juriídiQion, 

Elle eft la premiere des trois jurifdiíHons qui font 
comprifes & dénommées fous le titre général deJíége 
de la tabk de marbre du palais a Paris ; favoir la con
nétablie > Vamirauté, & les eaux &foréts. Leur dé-
nomination commune vient de ce qu'autrefois ees 
junfdidions tenoient leurs féances fur la table de 
marbre qui étoit en la grand-falle du palais , & qui 
fot détruite lors de l'incendie arrivé en 1618. 

Cette jurifdiftion a auffi le titre de jujüce mi l i ' 
taire, 

On tenta en 1601 d'établir une connétablie a Roüen; 
mais ce projet n'ayant pas eu l ien , la connétablie eft 
la feule juriídiftion de fon efpece pour toute l'éten-
due du royanme. 

L'établiflement de la connétablie paroít étre aufti 
ancien que celui du connétable , qui remonte juf-
qu'aux premiers tems de la monarchie. Les grands 
oííiciers de la couronne avoient chacun une jurif-
di¿f ion pour ce qui éroit de leur reífort: ainfi i l eft 
probable que le connétable ayant été décoré du t i 
tre & officier de la couronne , & étant enfuite devenu 
le premier des ofliciers miiitaires , exe^a des-lors 
une juriídicHon fur ceux qui étoient foümis á fon 
commandement. 

On ne trouve point d'ordonnance qui ait inftitué 
cette juriídiftion : mais dans un mémoire dreífé au 
fiége en 165 5 , i l eft dit que ce fiége fubíiftoit de
puis 400 , ce qui feroit remonter fon iñftitution Juf-
qu'en 1255. Miraulmont dit qu'anciennement elle 
s'exer^oit á la íuite de nos Rois; que le connétable & 
maréchaux de France avoient des prevóts qui avoient 
jurifdidion criminelle au camp & durant la guerre, 
& en tems de paix, fur les vagabonds & non domi-
ciliés ; qu'ils connoiíí'oient des matieres de leur com-
pétence á la fuite du camp & armée , & des conné
table & maréchaux de France: mais que depuis l 'é-
tabliífement du parlement á París , cette juriidid:ion 
fut fixée au fiége de la table de marbre. 

Le plus ancien veftige que Ton trouve dans le íié-
ge de fon ancienneté , eft une fentence du 9 Février 
13 16, dont l'appel fot porté au parlement; & un 
arrét de cette cour du z i Janvier 1361, qui fur l'ap
pel d'une fentence du méme íiége , la qualifie fen
tence de Vaudience de la cour des maréchaux, qui pro
ba blement étoit la méme juriídiction que la connéta-
bíie. 

Miraulmont rapporte que Charles V . ordonna le 
13 Décembre 1374, que les affignations devant les 
maréchaux de France le feroient pour comparoir en 
la ville de Paris, & non ailleurs ; que les ajourne-
mens feroient libellés & non royaux, & faits par les 
fergens rovaux des l ieux, & non par aucun com
mis-fergent, ou officier des maréchaux : ce qui fe 
fit, d i t - i l , aíin d'établir la jurifdiftion des connéta
ble & maréchaux de France aupalais á Paris. 

Les connétables , & depuis eux les maréchaux de 
France tenoient autrefois cette juriídiftion en fieí du 
Roi comme un domaine de la couronne , dont la 
propriété appartenoit au R o i , & qui leur avoit éü£ 



inféoclée á caufe de leurs offices: ils en falíbientliom-
lors de leur preílarion de íerment. On en voit mau;e 

des exemples dans le Feron en 1414, 1631, 1637, 
& 1655 : mais depuis ce tenis , cette junídiíHon eít 
devenue royale , & les officiers ont le titre de con-
fdlhrs du Koi. 

Cette jurildiction étoit d'abord ambulatoire á la 
fuite du connetable prés de la períbnne du R o i , & 
ne fut rendue fédentaire á París que vers le tems oü 
le parlement y fut fixé. Dans cette ville , le fiége fe 
tenoit en 1 543 , au-deíTus de Tauditoire du baiüiage 
du palais. II fut transféré en 1549 aux AuguíHns, 
& en 1590 á Tours, puis rétabii á París en 1594 ; en 
1671, i l fut place , oü íl eft préfentement, dans la 
galeríe des prífonniers; & depuís le 22 Septembre 
1741 juíqu'au míiieu d 'Avril 1742, i l fe tínt par em-
pmnt dans la chambre des eaux & foréts , pendant 
qu'on travaílloít á la galeríe des prífonniers. 

Comme les officiers de la couronne avoíent an-
ciennement le droit d'établir tels officiers qu'ils j u -
geoíent á-propos , pour exercer fous eux & en leur 
nom les memes foiiílions dont ils étoient chargés , 
le connétable &: les maréchaux de France ne pou-
vant vaquer contínuellement á rexpédítíon de la 
juíHce á caufe de leurs occupatíons militaires, ils 
inítituerent un líeutenant général & un procureur 
d'office, pour juger conjoíntement avec eux , & ju-
ger feuls en leur abfence les aífaíres quí font portees 
á ce tribunal. L'établiíTement d'un líeutenant parti-
culíer dans ce fiége , réfulte de la création des líeu-
tenans partículiers, faite en 1581 dans tous les fiéges 
royaux. 

La connétahUe eíl COimpofée préfentement d'un 
líeutenant général , un líeutenant particulier, un^ 
procureur du r o i ; i l y avoit auffi un office d'avocat 
du r o i , dont Me Simón le Norman étoit pourvü en 
1562, & par le décés duquel i l fut uní á celuí de pro
cureur du roiv,fuivant des lettres du 8 Juiiiet 1563; 
un greffier en chef, un commis-greffier, írois huíf-
fiers-audienciers, & un trés-grand nombre d'autres 
huíffiers de la connétahlü quí íbnt répandus dans les 
baíiliages du royanme pour le fervice de la conneta* 
b l k , & compris fous les dífFérentes dénomínations 
d'huiffiers , archers, archers-huíffiers , archers-gar-
des , huíffiers-fergens royaux & d'armes , lefquels 
joiuífent de piufieurs priviléges, notamment du droit 
d'exploiter par tout le royanme : ils font ¡ufticiables 
de la connétahLie. pour leur fervice fondions de 
leur charge. 

Les maréchaux de France font les préfidens de 
cette jurifdicHon , & y viennent quand ils le jugent 
á propcs ; ils y viennent ordinairement en corps , 
habillés comme les ducs & paírs en petit mantean, 
&: avec des chapeaux ornes de plume, le premier 
maréchal de France étant accompagné des gardes de 
la connctablie, avec deux trompettes á la tete qui 
fonnent jufqu'á la porte de Tauditoire; & en fortant 
de Taudience, ils font reconduits dans le mérne or-
dre &: avec la meme pompe. 

Le líeutenant général va prendre Ies opinions des 
inaréchaux de France, quí en matieres fommaíres 
opínent affis, mais découverts , 6c en s'inclínant. Si 
c'eíl une aífaire de difcuííion, les maréchaux de Fran
ce fe réuniíTent prés du doyen, & donnent leur a vis 
debout & découverts . Le líeutenant général a feul 
la parole & prononce. 

En l'abfence des maréchaux de France , c'eíl l i l i 
quí préíide. I I a en outre piufieurs autres droits cu-
rieux par leur ancienneté , & qui ont été cédés á cet 
officier par le maréchal de France, auquel iis appar-
tenoíent á caufe de fon office ; entre autres une re-
devance düe par les habltans d'Argenteuil, pour les 
iles dites de la maréchaujfée, fituées vis-á-vís d'Ar-
genteuil: cette redevance confiíle de la part des ha-
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bitans á venir faire la foi & hommagfe á chaqué nou-
veau líeutenant généra l ; á venir tous les ans la veíli 
le de la Pentecote , par eux ou par leurs fyndics & 
marguílliers , ínviter le líeutenant general a le trou-
ver á la féte du líen , quí eíl ordinairement le lundi 
de la Pentecote. Lorfque le líeutenant général ac-
cepte d'y aller, ils doívent venir au-devant de luí 
juíqu'á l 'entrée de Tile, & le recevoir avec tous les 
honneurs convenables; luí payer trois fous parifis 
de cens, quarante fous tournoís d'argent, & luí don-
ner á diner & á fa compagnie. Le líeutenant général 
s'y t raníporta , en 1525, avec fon greffier & un huíf-
fier, accompagné du prevót á la fuíte du maréchal 
d'Aubigny, affiílé de fes archers & de deux notalres 
au chátelet. Les marguílliers vinrent au-devant de 
luí avec les hautbois & autres ínílrumens : ils luí of-
frirent au nom des habítans du pain , du vin , & une 
tarte, les trois fous de cens, ¿k á diner • ce qu'il ác* 
cepta. Mais par arrét du parlement du 1 5 Juín 1624, 
ce diner a été évalué á cinquante fous tournoís , au 
moyen dequoi la redevance en argent eíl préfente
ment de quatre livres dix fous outre les trois fous 
de cens. 

Les habítans de Nanterre doívent anííi une rede
vance au líeutenant général pour Tile de la maré-
chauífée íituée dans ce lien. La redevance étoit d'un 
denier de cens, & en outre d'un pain bianc de la lar-
geur d'un fer-á-cheval. Ce pain a été depuís con
vertí en neuf fous parifis d'argent, ení'uité évalué á 
feize fous parífis & un agneau gras, & eníin en 1604 
arbitré á quarante fous tournois* 

I I a encoré un droit appellé cánture de la reine á 
prendre fous le pont de Neuilly, qui confiíle á pren
dre fur tous les bateaux monrans ou defeendans fous 
le pont de Neuilly, depuis la veille de la Notre - D a 
me de Mars jüfqu'á la S. Jean-Baptiíle , dix-huit de» 
níers parífis pour chaqué batean cha rgé , & douze 
deniers parífis pour chaqué batean vuide , & un 
droit de neuvage de trois fous parífis fur chaqué ba
tean neuf, fous peine de confifeatíon des bateaux 6c 
d'amende arbitraire. 

C'eíl luí quí a la garde du fceau du premier ma
réchal de France, dont on fe fert pour fceller ton-
tes les expéditíons de ce fiége. Ce fceau qui contíent 
les armoiríes du connétable , & au - deíTous celles 
du premier maréchal 5 leur a été accordé par nos 
Roís , comme on voit par des lettres de Charles I X . 
du 6 Décembre 1568 ; íl change á l'avenement de 
chaqué maréchal de France ; Tempreinte des armeá 
du connétable eíl néanmoins toújours la méme 1 
mais récuíTon des armes du doyen des maréchaux 
de France, qui eíl au-deíTous des armes du conné
table , change á chaqué mutation de doyen ; c'eíl 
pourquoi chaqué doyen donne un nouveau fceau. 
Le privilége de ce fceau eíl d'étre exécutoire par-
tout le royanme , fans vífa ni pareatis. 

Comme i l n'y a que deux juges dans ce f iége, 
dans les procés criminéis on y appelle pour confeíl 
un troiííeme g radué ; & depuis long-tems le líeu
tenant général , ou en fon abfence celuí quí préíi
de , font dans l'ufage d'ínvíter pour cet effet uri 
011 piufieurs avocats du parlement. 

A l'égard des aífaíres civiles, i l y en a quelques-
unes d'une nature particuiiere oü le l íeutenant gé
néral invite en tel nombre qu'il juge á propos les 
commiííaíres , contróleurs , & thréíoríers des guer-
res , leiquels en ce cas y ont féance & voix déli-
bérative , dans les conteílations entre les thréíb-
riers & leurs commis. Les commiíTaires des guerres 
s'y aífemblent en outre les premiers lundis de cha~ 
que mois , pour y délibérer des aífaíres de leur con> 
pagnie. 

Un y a quelquefois appellé des maiíres des comp-
tes j lorfqu'il s'agíílbit de financeo 
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Des maitres des requeíes y ont auíH aíTiílé queí-

quefois pour difterens objé ts , en vertu de mande-
mens & de lettres de juíTion á eux adreííées. 

Le prevót de la conn&tabik y a féance & voix deii-
bérative dans toutes fortes d'aííaires aprés le lieute-
nant particulier. Pour ce qui eíl de íes lieutenans , & 
des autres prevóts &: lieutenans des maréchaux de 
France , ils n'ont féance que fur les bas-fiéges ; & 
quant á la voix délibérative , ils ne l'ont que quand 
ils apportent des procés prevótaux á juger. 

hzconnétabíu connoit premierement de tous excés, 
dommages, crimes, &; délits commis par les gens de 
guerre, á pié ou á che v a l , au camp , en garni íbn, 
en y aüant ou revenant, ou tenant les champs ; des 
exces & violences qui peuvent leur étre faits; des 
infraftions de fauve-garde , & des gardes enfraintes; 
logement de gens de guerre fans commiífion & fans 
route, ou qui fe fqnt dans les maifons des exempts 
& des privilegies \ & de tous crimes & délits com
mis á l'occafion des faits dont on vient de parler. 

2o. Elle connoit de tous procés & différens procé-
dans du fait de la guerre & gendarmerie, comme 
des ran^ons , butins, priíbnniers de guerre, efpions, 
proditeurs , transfuges, deferteurs , enrollemens for-
cés , deftitution & caíTation de gens de guerre; de 
la reddition des villes , chá teaux , &c fortereífes ren-
dus aux ennemis du R o i , par faute & malverfation 
des gentilshommes fujets au ban &: arriere -ban; des 
aclions & pourfuites qui en peuvent étre faites, & 
des appellations interjettées des maires & échevins , 
fur le fait de la milice, guet, & garde des bourgeois 
& habitans; des délits 6c ditférends furvenus entre 
eux ou autres particuliers dans les corps-de-garde 
defdites villes ; 6c de tous cas & crimes commis par 
gens étant fous les armes; comme aiiíTi de l'appel 
des fentences rendues par les prevóts des compa-
gnies bourgeoiíés d'arquebufiers, fufiliers, & che-
vaüers de la fleche ou de l'arc, 

C'eíl á caufe de ce reífort d'appel, & de la fupé-
riori té que la connétabLie a fur toute la maréchauífée 
& gendarmerie de France, qu'il y a deux degrés ou 
marches pour monter au fiége fur lequel s'aíTéyent 
les juges de la connltabLk. 

3o. Elle connoit des aftions perfonnelles que les 
gens de guerre peuvent avoir, en vertu de contrats, 
cédiiles,promeíles,obligations faites entre eux ou au
tres perfonnes, pour prét de deniers, vente de vivres, 
armes, chevaux,ou autres munitions & équipages de 
guerre , en demandant, ou défendant, ou interve-
nant, nonobílant les priviléges de commlttimus aux 
reauétes , 6c attributions du fcei du chátelet. 

4 ° . Des montres & revües , payement de gages, 
foldes , appointemens , taxations, droits de paye & 
de regiftres , & autres droits prétendus par les gens 
de guerre á pié ou á cheval, mortes-payes5 prevóts , 
yice-baillifs, vice-fénéchaux , lieutenans criminéis 
de robe-courte, chevaliers du guet, leurs officiers 
& archers , commiíTaires 6c contróleurs des guer-
res , thréforiers-payeurs , hérauts-d'armes , capitai-
nes & condudeurs des charrois , munitionnaires, & 
autres officiers de la gendarmerie 6>c des guerres, & 
des pourfuites qui fe peuvent faire contre les thré-
foriers généraux de l'ordinaire&extraordinaire des 
guerres; cavalerielegere, artillerie , payeurs, rece-
yeurs, ou leurs commis; du prét fait aux armées,ré-
ponfes , obligations faites au camp ou en garnifon ; 
lefquels commiíTaires des guerres, contróleurs, thré-
íbriers,& payeurs,font tenus, deux mois aprés I'expé-
dition de leurs lettres de proviíion, de les faire enre-
giftrer au greífe de la conmtabtu ; ce qui ne fe fait 
qu'aprés information de vie 6c mceurs : les payeurs 
font auííi obiigés d'y faire enregiftrer les aftes de ré-
ception de leurs cautions deux mois aprés leur re-
ccption. 
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5°. Elle connoit encoré des diíférends qui furvíen-

nent á l'occafion des comptes, aíTignations , mande-
mens, refcriptions, récépií ies, ordonnances , billets 
6c lettres de change que les thréforiers des guerres 
payeurs, leurs clercs 6c commis, fe donnent les uns 
aux autres, pour le fait de leurs charges, commif-
fions , maniemens, & entremifes; des abus 6c mal-
verfations que ees officiers pourroient commettre en 
leurs offices & commiííions; des procés 6c diíférends 
des commiíTaires des guerres, contróleurs, &: thré
foriers-payeurs 6c leurs commis, capitaines 6c con-
dudeurs des charrois 6c artillerie , munitionnaires, 
& autres officiers de guerre; 6c ce nonobílant tout 
commlttimus. 

6o. Des aftions qui peuvent étre intentées pour 
l'exécution ou explication des traites faits pour les 
offices de p r evó t s , vice-bailiifs , v ice- fénéchaux, 
lieutenans criminéis de robe-courte, chevaliers du 
guet, leurs officiers 6c archers ; 6c des commiíTaires, 
contróleurs , thréforiers des guerres 6c payeurs , & 
autres officiers de mil ice; vente de tous offices de 
gendarmerie par auror i téde juí l ice; des decrets in-
terpofés fur les biens des condamnés par jugement 
p revó ta l ; procés & diíférends qui peuvent naitre á 
caufe des armes 6c blafons des familles nobles. 

7°. Des caufes 6c aftions perfonnelles des domef-
tiques des connétables 6c maréchaux de France, 
maitres armuriers-arquebufiers, fourbiífeurs, s'a-
giíTant du fait d'armes & de leur négoce , vente 6c 
achat entre eux & les particuliers pour le fait des 
marchandifes de contrebande; 6c encoré les mar-
chands tailleurs 6c artifans qui fourniíTent aux gens 
de guerre les fayes, cafaques , 6c habits d'ordon-
nance, 6c autres chofes pour le fait de la guerre. 

8o, Les maréchaux de France , ou leur lieutenant 
général en la connétablit y connoiíTent par préven-
tion de tous crimes & cas p revó taux , lefquels font 
jugés en la connétabLie au nombre por té par les or
donnances , qui doit étre rempli en' appellant des 
avocáis ou autres gradués; méme de tous autres dé
lits 6c contre toutes fortes de perfonnes 3 fauf á en 
faire le renvoi , s'il eíl requis, aprés rinformation 
6c le decret exécuté ; comme auííi des contraven-
tions faites aux édits de S. M . fur le fait des duels & 
rencontres, contre toutes perfonnes 6c en tous l ieux; 
des contraventions aux ordonnances touchant le 
port d'armes; 6c de tous crimes ordinaires royaux 
commis hors les villes clofes oü i l y a bailliage 6c 
fénéchauifée; &:ce par prévention & á la charge de 
l'appel. 

9 ° . Les prevóts des maréchaux , tant généraux , 
provinciaux, que particuliers, vice-bailiifs, vice-
fénéchaux , lieutenans criminéis de robe-courte, 
chevaliers duguet, leurs lieutenans, aífeíTeurs, pro-
cureurs du R o i , greffiers, commiíTaires 6c contró
leurs á faire les montres, thréforiers de la folde, re-
ceveurs 6c payeurs de leur compagnie, doivent étre 
recus en la connétablie aprés information de vie 6c 
mceurs, & les oppofitions á leur réception doivent 
y étre jugées. 

io0. Elle connoit auffi des fautes & délits des pre
vóts des maréchaux, vice-bailiifs, vice-fénéchaux,' 
leurs lieutenans, aífeíTeurs, lieutenans criminéis de 
robe-courte, chevaliers du guet,officiers 6c archers 
de leur compagnie, en Texercice de leurs charges 
6c commiífions, des excés 6c rébellions á eux faites, 
6c á ceux par eux appellés en aide ; des reglemens 
faits entre eux pour leurs états ; des procéé qui fur-
viennent entre eux pour raifon de leurs fonftions ; 
des provilions, nominations, defeitutiom; ou íu'pcn-
fions de leurs archers ; taxe de leurs falaires 6c vaca-» 
tions; des montres, pól ice , & difcipline de leur 
compagnie; des appellations interjettées defdits pre
vóts j favoir , enmadere criminelíe? par ceux qui 

ne 
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:nc íbnt pas de leurgibier, ou en cas de d'eni de jufl i-
ce ; & en matiere c ivi ie , des deíHtutions, íuípen-
fions ou interdi¿lions par eux faites de leurs officicrs 
-& archers , taxes de leurs faiaires & vacations. 

Eníín elle connoit de toutes lettres d'abolition, 
pardon, & innocence , qui s'obtiennent pour les dé-
lits faits par les gens de guerre & par les officiers ci-
deflus dénommés , ou autres perfonnes qui fe trcu-
vent prévenus de quelqu'un des délits exprimes ci -
devant. Voyez le recueilde La connctahL. & marcchaujj¿e 
par Piníbn de la Martiniere; celui de Saugrain ; ce-
lui de Joly ,y¿í remontranees & fon traite de la juftíce 
militaire ; l hijloire des connétables & marechanx de 
France par le Feron; Miraumont; & le dicíion. de la 
maréchaujjée deM.. de Beauclas. { A ) 

* CONNEXION & C O N N E X I T É , f. f. {Gram?) 
le premier défigne la liaifon intelleduelle des objets 
de notre méditat ion; la connexité , la liaifon que les 
qualités exiílantes dans les objets, indépendamment 
de nos réílexions, conílituent entre ees objets. Ainíi 
i l y aura connexion entre des abí lrai ts , 8¿: connexité 
entre des concrets ; & les qualités & les rapports qui 
font la connexité feront les fondemens de la conne
xion j fans quoi notre entendement mettroit dans les 
chofes ce qui n'y eíl pas: vice oppofé á la bonne 
clialedique. 

* CONNIDIES , f. f. (ííifí. anc.) fétes qui fe cele* 
broient á Alheñes la veille de la féte de Théfée , en 
rhonneur de Connidas fon tuteur qu'on avoit mis 
au rang des dieux , & á qui Ton facrifioit un bélier. 

* CÓNNIVENCE , 1. f. (Gramm.) terme relatif 
á la conduite de celui qui favorife une adion prohi-
bée. íl ne fe prend jamáis qu'en mauvaife part. 

CONNIVENTES , adj. en Anatomie, fe dit des 
plis en forme de celiuíes qui s'obfervent fur les pa-
rois internes du canal inteftinal. Kerkring Ies a nom- ^ 
mes valvules conniventes , apres Fabnce d'Aquapen-
dente, GliíTon, &c. ( L ) 

CONNOISSANCE, f. f. (MétapL) M . Locke dé-
ánit la connoijfance la perception de la liaifon & con-
venance, ou de i'oppofition &£ diitonvenance qui 
fe tro uve entre deüx de nos idees: par-tout oü fe 
í rouve cette perception, i l y a de la connoijfance; & 
oíi elle n'eíi pas, nous ne faurions par venir á la con-
noiffance. 

On peutréduire cette convenanceou difeonvenan-
«ce á ees quatre efpeces, felón M . Locke: IO identité 
ou diverfité; 20 relation; 30 coexi í lence; 40 exiílen-
ce réeiie : & pour ce qui eíl de la premiere efpece 
de convenance ou de difeonvenance, qui eíl l'iden-
íité ou la diverfité, le premier pas que fait l'efprit 
humain dans la connoiffance de la vérite , c'efí d'ap-
percevoir les idees qu'il a, & de voir ce que chacu-
ne eíl en elle-méme ; & par conféquent de connoi-
tre qu'une idée n'eft pas l'autre, quand ees deux 
ádées font différentes. Ces premieres connoiffances 
s'acquierent fans peine, fans effort, fans faire aucu-
ne dédudfion, & des la premiere v ú e , par la puif-
•fance naturelle que nous avons d'appercevoir &; de 
<liílinguer les chofes. 

Mais en quoi confiíle la convenance ou Tidentité 
d'une idée avec une autre ? Elle confiíle en ce qu'un 
objet de notre penfée formé par un a£le de notre ef-
p r i t , foit le méme qu'un objet formé par un autre 
a£le de notre efpr t , enforte que l'eíprit ne trouve 
nulle différence entre Fobjet formé par ces deux ac-
tes. Par exemple, fi l'objet de ma penfée eíl le nom
bre deux, & que par un autre ade de mon efprit 
l'objet de ma penfée fe trouve encoré le nombre 
deux; je connois que deux eftdeux : voila le premier 
pas, & Texercice le plus fimple dont notre efprit 
foit capable dans l'aftion de penfer. 

Lorlque mon efprit par un fecond a£le me repre-
íente un objet diíférent d$ i'objet repréfeníé par le 
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premier, alors je juge que n'eíl pas I*autre. Pai 
exempíe , íi dans le fecond a£le je me repréfente le 
nombre trois, aprés m'étre repréfente par le premier 
a£le le nombre deux ; je juge que le nombre trois 
n'eíl pas le nombre deux, comme le nombre deux 
n'eíl pas le nombre trois. 

Cette connoiffance, qii'«/z ohjet efl ce qu'il cjl , eíl 
le principe de toute connoiffance réflexive de Logi-
que , & elle renferme la lumiere la plus vive dont 
notre efprit foit capable: toute autre évidence ou 
certitude de Logique fe t rouverá avoir d'autant plus 
ou d'autant moins de certitude & d ' év idence , 
qu'elle approchera plus ou moins de cette pre
miere certitude ou év idence , qu'un ohjet eíl ce q u i l 
efl, & ti efl pas un autre. Cette connoiffance eíl appel-
lée intuitive, parce qu'elle fe forme du premier & 
du plus fimple regare! de l'efprit. 

M . Locke ne me paroit pas exa£l , quand i l appor-
te pour exemple-de connoiffance intuitive que trois 
efl plus que deux, 6c trois efl égal a deux & un. R 
femble qu'il y a quelque chofe de plus intime ou 
de plus immédiat á l'efprit que ces deux connoijfan-
ces, lavoir que trois ejl trois, & que trois nejl pas 
deux. Cette difFérence femble imperceptible, mais 
elle n'en eíl pas moins réelle. 

Cette propofition, trois neflpoint deux , énonce 
feulement que trois & deux ne font point la meme 
penfée, & elle n 'énonce que celarla propofitioa 
trois efl plus que deux > énonce de plus par quel en-
droit l'objet ¿/g/̂ r n'eíl point l'objet trois, en ind i -
quant que pour égaler deux d trois, i l faudroit ajou-
ter une imité á deux, ou en retrancher une á trois* 
Or c'eíl-lá une circonílance ou modification quí 
ne fe trouve point dans la premiere propofition ^ 
trois n e f point deux. 

De méme encoré i l fe trouve quelque difFérence 
entre diré trois ef trois, & trois efl égal d deux & un* 
Dans le premier jugement j l'efprit en deux percep-
tions apper^i t également pour objet de Tune & de 
l'autre le nombre troisí & fe dit fimplement, robjet 
de mes deux perceptions efl le mane : au lien qu'en dí -
fant trois efl égal d deux & un, l'objet de ces deux per
ceptions, favoir trois, puis deux 6c un, n'eíl plus tout-
á-tait & précifément le méme. La feconde percep
tion repréfente féparé en deux ce qui eíl réuni dans 
la premiere. J'avoue que cette modification de trois 
confidéré comme féparé en deux & un , eíl fi imper
ceptible, que l'efprit voit prefqu'auííi-tót que trois 
eíl deux & un, qu'il voi t que trois eíl trois. Mais 
quelque imperceptible qu'elle f o i t , elle fait la diffé
rence eífentielle entre les propoíitions identiques 
& les propofitions logiques. Les propofitions iden
tiques ne font autres que celles qui expriment une 
connoiffance intuitive,par laquellenotre efprit, dans 
les deux perceptions , trouve également en l'une & ; 
en l'autre précifément le méme objet, fans aucune 
ombre de modification d'un cóté qui ne foit pas de 
l'autre cóté. Ainíi trois efl trois fait une propofition 
identique , qui exprime une connoiffance intuitive ; 
au lien que trois efl égal a deux & un, fait une pro
pofition qui n'eíl plus identique, mais con joná ive 
& logique, parce qu'il fe trouve dans celle-ci une 
modification qui n'eíl pas dans rau í r e , 

A mefure que ces fortes de modiíicationsfurvien» 
nent á la connoijfance in tui t ive , á mefure auííi fe for
me une connoiffance conjondive plus compofée & 
par conféquent plus obfeure , étant plus éloignée' de 
la íimplicité de la connoiffance intuitive. En efFet' 
l'efprit alors eíl plus oceupé pour découvrir certains 
endroits par lefqueis deux idees foient les mémes 
tandis qu'elles font différentes par d'autres endroits : 
or ces endroits font juflement les idees des modifi-
cations íurvenues á la connoiffance intuitive. Ce font 
auíE ees e&droits qu'il faut éca r te r , ou du moins 
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auxqiiels i l ne faüt point avoir d 'égard, pour décou-
vr i r & retrouver pleinement dans la CGnnoíJfance 
conjonftive, l'identité 011 reíTemblance d'idées qui 
fait la connoíjjancc intuitive. Ainíi pour retrouver la 
connoiffance, intuitive dans cette propolltion , Vhom-
mc efl animal i j'ecarte de l'idée totale de Thomme 
Ies idees pardales, qui font de ílirérogation á l'idée 
total d'aninial; telles que l'idée de capable ¿'admira-
don, l'idée de raifonnahh > & c . & alors i l ne reíle 
plus dans l'idée ¿'Aotfzwe, que les i<Mqs de végétal9 
<U vivajit) & c . qui forment l'idée d'animal, & qui 
font communes ál ' idée d'homme & á l'idée d'anunaL 

Ces réflexions auffi vraies que íubt i les , font t i -
RCCS de la logique du P. Buffier. 

La feconde forte de convenance ou de difconve-
nance que l'efprit apper^oit dans quelqu'une de fes 
idées ? peut étre appellée rdative; tk ce n'eíl que la 
perception du rapport qui eft entre deux idée s , de 
quelque cfpece qu'elles foient, fubílances , modes y 
ou autres. Ainñ deux eji deux, trois eft trois, ont un 
rapport de convenance , parce que dans ces deux 
propoíitions c'eíl le méme objet formé par deux ac-

' íes de l'efprit: toute la différence qui fe trouve en
tre la convenance d'identité & la convenance de re-
la t ion, c'eíl que Tune eíl une identité numér ique , 
& í'autire une identité fpécifique ou de reíTemblan
ce. La premiere fe trouve marquée dans cette pro-
pofition, le cercle A eft le cercle y / ; & la feconde dans 
celle-ci-, le cerche A eft le méjne que U cercle B . 

La trolíieme eíj^ece de convenance ou de difcon-
venance, qu'on peut trouver dans nos idées, & fur 
laquelie s'exercela perception de notre efprit, c'eíl 
la coéxií lance, ou la non coéxiílance dans le méme 
fujet; ce quiregarde particulierementlesfubílances. 
Ainfi quand nous aífirmons touchant l 'or , qu'il eíl 
fixe, la connoiffance que nous avons de cette vérité 
fe réduit uniquement á ceci, que lafixite ou la puif-
fance de demeurer dans le feu fans fe confumer , eíl 
une idée qui fe trouve toujours jointe avec cette ef-
pece particuliere de jaune, de pefanteur, de fufibi-
. l l t é ,de malléabil i té, &: de capacité d'étre diífous 
dans l'eau régale , qui compofe notre idée complexe, 
que nous défignons par le mot or. 

La derniere & quatrieme efpece de convenance, 
c'eíl celle d'une exiílence aéluelle &:réelle, quicon-
vlent á quelque chofe dont nous avons l'idée dans 
Teíprit. Toutes nos connoiffances font renfermées 
dans ces auatre fortes de convenance ou de difcon-
venance. 

Avant d'examiner les différens degrés de notre 
connoiftance, i l ne fera pas hors de propos de parler 
des divers fens du mot de connoiffance. I I y a différens 
étaís dans lefquels l'efprit fe trouve imbu de la ve-
rité , & auxquels on donne le nom de connoiffance. 

IO. 11 y a une connoiffance aftuelle qui eíl la per
ception préfente , que l'efprit a de la convenance , 
ou de la difconvenance de quelqu'une de fes idées 3 
ou du rapport qu'elles ont Tune á l'autre. 

2o. On dit qu'un homme connoít une propoíi t ion, 
lorfque cette propoíition ayant été une ibis préfente 
á fon efprit, i l a appercu évidemmentla convenance 
ou la difconvenance des idées dont elle eíl compo-
fée , & qu'il Ta placée de telle maniere dans fa mé-
moire , que toutes les fois qu'il vient á réfléchir fur 
cetfe propoí i t ion , i l l a v o i t par le bon c ó t é , fans 
douter ni héfiter le moins du monde; c'eíl ce qu'on 
appelle connoiffance habituelle. Suivantcela, onpeut 
diré d'un homme, qu'il connoít toutes les vé r i t é s , 
dont fa mémoire conferve le précieux dépót „ en 
vertu d'une pleine & évidente perception qu'il en 
a eue auparavant, & fur laquelie l'efprit fe repofe 
hardiment fans avoir le moindre doute ; que s'il n'en 
a pas une perception aftuelle , du moins i l a un fen-
íiment intime d 'avo i reü cette perception. En effet. 
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nos lumieres étant auíli bornées qu'elles le font & 
notre perception aftuelle né pouvant s'étendre qu'a 
peu de chofes á la fois, íi nous ne connoiffionsQ^XQ ce 
qui eíl l 'ojetaduel de nos penfées , nous ferionstous 
extrémement ignorans, & nous ne pourrions nulle-
ment étendre nos connoiffances* 

I I y a auííi deux.degrés de connoiffance habituelle, 
L'un regarde ces vérités mifes comme en referve 

dans la mémoire qui ne fe préfentent pas plútót á l'ef
prit qu'il voi t le rapport qui eíl entre ces idées 1 ce 
qui fe rencontre dans toutes les vérités dont nous 
avons une connoiffance intuitive. 

Le deuxieme degré de connoiffance habituelle ap-
partient á ces vé r i t é s , dont l'efprit ayant été une fois 
convaincu, conferve le fouvenir de la cortviftion 
fans en reteñir les preuves. Ainfi un homme qui fe 
fouvient certainement qu'i l a démontré que les trois 
angles £ u n triangle font égaux a deux droits, eíl aíTuré 
qu'i l connoíthi véri té de cette propofition, parce qu'il 
ne fjauroit en douter. I I ne faut pas s'imaginer que 
cette croyance, qu'on donne plus á la mémoire qu'á 
la perception de la véri té méme,foit une connoiffance. 
mélée de quelquesnuages , 8c quitienne le milieu en
tre l'opinion & la certitude. Cette connoiffance ren-
ferme une parfaite certitude. Ce qui d'abord pour-
roit nous faire i l luíion; c'eíl que Fon n'a pas une per
ception a£luelle de toutes les idées intermédiaires, 
par lemoyen defquelles on avoi t rapproché les idées 
contenues dans la propoíi t ion lorfqu'on fe la démon-
tra pour la premiere ibis. Par exemple , dans cette 
propoíition , les trois angles d'un triangle font égaux a 
deux droits ; quiconque a v ü &¿ appei^ü clairement 
la démonílration de cette vérité , connoít que cette 
propofition eíl vér i t ab le , lors méme que la démonf-
tration luí eíl échappée de l 'efprit , qu'i l ne la voit 
plus, & qu'il ne peut fe la rappeller; mais i l le con* 
noit d'une autre maniere qu'i l ne faifoit auparavant. 
C'eíl par l'intervention d'autres idées , que celles qui 
avoient accompagné fa démoní l ra t ion , qu'il apper-
9oit la convenance des deux idées qui font jointes 
dans la propofition. L'immutabilité des mémes rap-
ports entre les mémes chofes immuables, eíl préfen-
tement l'idée qui fait v o i r , que íi les trois angles d'un 
triangle ont été une fois égaux á deux droits, ils ne 
ceíferont jamáis de l 'é tre ,parce que les eífences des 
chofes font éternelles & immuables. 

C'eíl fur ce fondement que dans Ies Mathémati-
ques les démonílrations particulieres fourniífent des 
connoiffances générales. En effet, íi la connoiffance n'é-
toit pas f i fort établie fur cette perception, que les 
mémes idées doivent toujours avoir les mimes rapports 9 
i l ne pourroit y avoir aucune connoiffance de propo-
fitions générales dans les Mathématiques : car nulle 
démonílration Mathématique ne feroit que particu
liere ; 6c lorfqu'un homme auroit démontré une pro-
pofition touchant un triangle ou un cercle, fa con* 
noiffance ne s'étendroit point au-delá de cette figure 
particuliere. Perfonne ne niera que M . Newton ne 
connüt certainement que cette fuite de propoíi
tions , qu'il avoit liées &; enchaínées , ne fút vérita
ble , quoiqu'il n'eút pas a£luellement devantlesyeux 
cette chaine admirable d'idées moyennes , par lef-
quelles i l en avoit découvert la vér i té . Mais parce 
que le íimple fouvenir n'eíl pas toujours fi clairque la 
perception aóluelle; & que par fucceífionde tems elle 
déchoit plus ou moins, dans la plúpart des hommes ; 
i l me femblc qu'il en réfulte néceífairement que la 
connoiffance démonílrative n'a pas la méme vivacité 
d'évidence que la connoiffance intuitive, comme nous 
l'allons voir. 

On ne peut nier que l 'évidence n'ait différens de
grés ; & cette différence de clarté que je confonds 
ici avec l ' év idence , coníiíle dans la différente ma
niere dont notre efprit appercoit la convenance 
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h dlfconvenance de fes propres idees. Car íi nous 
réfléchiíTons fur notre maniere de penfer, nous trou-
verons que quelquefois l'eíprit appercoit la conve-
nance oula diíconvenancedes deux idees, immédia-
me.nt par elles-mémes, íans i'intervention d'aucune 
autre ; c'eíl-lá ce qu'on appelle connoi[jancc intuitivc. 
L'eíprit ne fait aucun efFort pour faiíir une telle véri-
té ; i l l'apper^oit comme l'oeil voit la lumiere. Cette 
connoíffanu eíl la plus claire & la plus certaine dont 
ia foibleíTe humainefoit capable. Elleagit d'une ma
niere irréfiílible, íembiable á l'éclat d'un beau jour; 
elle fe fait voir immédiatement j & comme par forcé, 
des que l'efprit le tourne vers elle , fans qu'il lui foit 
poííible de fe fouílraire á fes rayons qui le percent 
de toutes parts. C'eíl-lá le plus haut degré de certi-
íudc , oü nous puiffions prétendre. La certitude de-
pend fi fort de cette intuition?que dans le degré fuivant 
de connoijjance.̂  que jenomme demonjlraáon, cette in-
tuition eft abfolument nécefíaire dafts toutes les con-
nexions des idées moyennes; deforte que fans elle 
nous ne faurions parvenir á aucune comwijjanee ou 
certitude. 

I I fe préfehte íci une queíl:ion> favoir f i parmi les 
connoijjances intuitives Tune eíl plus aifée á former 
que l'autre. I I ne paroit pas d'abord que cela puifle 
le faire; car la connoijjance inmítíve ne confiftant 
qu 'á découvrir d'une fimple vúe , teLLe. chofe efi tcllc 
chofe, toutes íes comioifjanccs intuitives devroient, 
ce me femble, étre égaiement aifées á difceríier. 

I I eíl v r a i , qu'il eít égaiement aifé de voir le rap-
port qu'a une chofe avec celle qui eíl la méme en 
reffemblance ; c 'eí l -á-dire, á trouver la parfaite reí-
femblance entre deux aftes de notre efprit, qui ont 
précifément le méme objet: mais certain objet eft 
plus aifé á découvrir que l'autre ; & un objet limpie 
s'appercoit plus aifément qu'un objet compofé. 

Lorfque deux tableaux repréfeñtent parfaitement 
le méme objet; fil 'objet de ees deux tableaux n'eft 
qu'un feul perfonnage, je verrai plus aifément qué 
les deux tableaux repréfeñtent le méme fujet, quefi 
l'objet dans les deux tableaux étoit compofé de dif-
férens perfonnages: la facilité ou la difficulté ne 
tombe done pas fur l'identité de rapport entre l'un 
6¿ l'autre,mais fur la multiplicité des objets partiaux, 
dont eíl: compofé chaqué objet total. L'objet total 
ne pouvant s'appercevoir d'une íimple v ú e , deman
de en quelque forte autant d'attentions diíférentes 
de l'efprit, qu'il fe trouve d'objets partiaux d'un có té : 
-entre chacun defquels i l faut voir le rapport avec 
chacun des objets partiaux qui font de l'autre cóté . 

La connolffance démonílrative & de raifonnenlent 
coníiíle dans la reflemblance , ou identité d'idées 
que l'efprit apper^óit en deux objets, dans l?ün def
quels fe trouve quelque modiíücation d'idées qui ne 
íont pas dans l'autre : au lien qué s'il ne fe trouvoit 
n i dans l'un ni dans l'autre , nulle modiíication d ' i
dées , ou nulle idée particuliere diíférente; alors la 
connoijjance feroit intuidve , & non pas feulement de-
monflradve ou conjonciive, quoique la démonílrative 
fuppofantrintuitive, doive la renfermer par certain 
endroit. Lorfque done dans un des deux objets i l fe 
trouve quelque modiíication d'idées qui ne font pas 
dans l'autre, l'efprit a quelquefois befoin , pour ap-
percevoir leur convenance ou leur difeonvenance , 
de I'intervention d'une ou de plufieurs autres idées ; 

c'eíl ce que nous appellons raifonner ou démon-
trer. Ces idées qu'on fait intervenir pour montrer la 
convenance des deux autres, On les nomme des preu-
ves ; & c'eíl de la facilité , qu'on a á trouver ces idées 
moyennes qui montrent la convenance ou la difeon
venance de deux autres idées, que dépend la faga-
cité de l'efprit. 

Cette cfpece de connoijfance ne frappe pas íi vive-
ment ni f i fortement les efprits ? que la connoijfance 
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íntuit'ive. Elle ne s'acquiert que par cenx qui s'nppli-
quent fortement & íans reláche,qi i i cnviln^enr leur 
objet par toutes fes faces , & qui s'engagent dans une 
certaine progrclíion d ' idées, dont tóttt lé monde n'eíl 
pas capable de fuivre le £1 aulli long-tems qu'i l eil 
'ncceíTaire pour découvrir la verité. 

Une autre diíférence qu'il y a entre la connolf-
fance intuitive & la co/z/zo/Z/i^^démonílrative, c'eíl: 
qu'encore qu'il ne reíle aucun doute dans cette der-
niere , lorfque par I'intervention des idées moyen
nes on appercoit une fois la convenance ou la d i l -
convenance des idées qu'on coníidere , i l v en a voit 
avant la démonílration ; ce qui dans la consol [¡an
ee intuitive ne peut arriver á un efprit attentif. I i 
eíl vrai que la perception qui eíl produlte par voie 
de démonílration , eíl auííi fort claire ; mais cette 
évidence eíl bien difFérente de cette lumiere écla-
tante qui fort de la connoijfance intuitive. Cette pre-
miere perception, qui eíl produite par voie dé dé
moní l ra t ion, peut étre comparée á l'image d'un v i -
fage réflechi par pluíieurs miroirs de l'un á i'autre. 
Auííi long-tems qu'elle conferve de la reífcmblancc 
avec l 'objet , elle produit de la connoijjance , mais 
toújours en perdant, á chaqué réflexion fucceíTive^ 
quelque partie de cette parfaite clarté qui eíl dans 
la premiere image, jufqu'á ce qu'eníin aprés avoir 
été éioignée plufieurs fois elle devient fort confufe ^ 
& n'eíl plus d'abord fi reconnoiflable, & fur-tout á 
des yeux foibles. I I en eíl de méme á l'égard de la 
connoijjance qui eíl produite par une longue fuite de 
preuves. Quand les conféquences font íi fort éloi-
gnées du principe dont on les t i re , i l faut avoir une 
certaiñe étendue de génie pour trouver le ñoeud des 
objets qui paroiífent défunis ; pour faifir d'un coup 
d'oeil tous les rameaux des choíes ; pour les reunir á 
leur íourcé & dans un centre commun, & pour les 
mettre fous un méme point de vúe. Or cette difpo-
li t ion eíl extremementrare, par conféquent auíli 
le nombre de ceux qui peúvent faiíir des démonílra-
tions compliquées , . & remonter des conféquences 
jufqu'aux principes. 

Mais pourqüoi certaiñes conféquences font-elles 
plus éloignées que d'autres du principe dont on les 
tire toutes} 

Voici fur cela Ies raifonnemens du pere Buffier. I I 
fuppoíe d'abord que le principe eíl une connoijjance 
dont on tire une autre connoijjance , qu'on appelle 
conféquence. Une premiere connoijjance, d i t - i l , fert 
de principe á une feconde connvijjance qui en eíl la 
conféquence , quand l'idée de la premiere contient 
i'idée de la feconde ; enforte qu'il fe trouve entre 
l'une & l'autre une idée commune , ou femblable, 
ou la méme idée. Cependant la premiere connoijjance 
renferme outre cette idée commune, d'autres idées 
partículieres ou circonílances & modiíícations d ' i 
dées , lefquelles ne fe trouvent pas dans la feconde 
connoijjance: or plus la premiere, qui fert de pr in
cipe, renferme dé ces idées particulieres diíférentes 
de l'idée qui eíl commune au principe & á la con
féquence , plus auííi la conféquence eíl éioignée t 
moins elle eíl chargée de ces idées particulieres, & 
moins la conféquence eíl éioignée. 

Ce qui unit done la conféquence au principe, c'eíl 
une idée commune á l'un & á l'autre : mais cette idée 
commune eíl enveloppée , dans le principe, de mo
diíícations , parmi lefquelles i l eíl plus diíiicile dans 
les conféquences éloignées , de reconnoitre & de dé-
méler cette idée commune \ au lien que dans les con
féquences prochaines, l'idée commune n'eíl accom-
pagnée dans le principe , que d'un petit nombre de 
modiúeations particulierés qui la laiífent plus aifé
ment difeerner. Une épinglé ne fe trouve pas auííi 
facilement dans un tas de fo in , que dans une bo'íte 
o ú i l n ' y aura que cette épingle avec une ai guille; 

V V v v v i j 
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qnolque l'épíngle foit auíTi véritablcment dans le tas 
de foin, que dans l'enceinte de la boite. 

On voit auííi plus facilement la reíTemblance qü> 
une figure repréfentée feule dans un tablean, peut 
avoir avec la méme iígure teprefentée dans un fe-
cond tablean, lorfque dans le premier tablean elle 
n'eít point accompagnée de diverfes autres figures, 
parmi lefquelles i l faudroit plus de foin & d'atteii-
tion á la reconnoitre : la multiplicité d'objets dont 
un objet particulier eíl environné, l 'empéche d'étre 
apper9u lui-méme fi aiíement & fi diftindement. 

Quoi qu i l en foit , une conféquence qui ne difiere 
de fon principe que par une ou deux circonftances 
ou idees particulieres , luí reífemble bien plus qu'-
une connoijjance qui en diífere par cinq ou lix cir
conftances. Celle qui ne difiere que par une ou deux 
circonftances , fera la conféquence immédiate ou 
prochaine; & celle qui differe par cinq 011 fix cir
conftances , fera une conféquence plus éloignée. 

Si je dis, par exemple, eet homme ufe de fincjfes, 
done i l mérite punition ; cette conféquence mtriupu-
nidon, eft par un endroit la méme idée que fon prin
cipe, i l ufe definejfes. Mais le principe eft revétu de 
diverfes circonftances qui empéchent que l'identité 
ou reíTemblance d'idées ne foit reconnue d'abord. 
On reconnoítra cette identité ou reíTemblance, eñ 
écartant peu-á-peu les circonftances qui font diífe-
rer le principe de la conféquence. Découvrant ainfi 
peu-á-peu Tidentité d'idées, c'eft-á-dire, l'idée com-
mune qui fe trouve des deux cótés , je dirai , 10. un 
homme qui ufe de íineíTes fe prévaut de l'inatten-
tion d'autrui : 20. celui qui fe prévaut de l'inatten-
tion d'autrui agit par furprife :3o. agiíTant par fur-
prife, i l abufe de leur bonne f o i : 40. abufant de leur 
bonne foi i l les trompe : 50. les trompant i l eft con-
pable : 6o. étant coupable i l mérite punition. 

I I eft aifé d'appercevoir comment un homme qui 
ufe de íineíTes, & un homme qui fe prévaut de l ' in -
attention des autres, eft la méme idée , á peu de cir
conftances prés ; de forte qu'en certaines occafions 
on leur donne le méme nom : cependant le terme 
homme qui ufe de finejfes, renferme quelques circonf
tances que ne renferme point l'homme qui profite 
de l'inattention d'autrui: mais ees circonftances ne 
font pas en aíTez grand nombre pour empécher de 
reconnoitre bien-tót ce qu'ils ont de commun. De 
méme auííi , entre profiter de Vinattemion des autres 
& les furprendre ^ i l y a peu de circonftances diffé-
rentes, de forte qu'on appercoit encoré aifément ce 
qu'ils ont de commun. I I faut diré le méme de la 
différence qui fe trouve entre furprendre & [romper, 
entre tromper & étre coupable, entre étre coupable & 
mériter punition. Ainñ l'idee de mériterpunition, étoit 
renfermée dans l'idée ufer de fineffes ; mais on ne le 
déméloit pas d'abord, á caufe de beaucoup d'idées 
de circonftances qui accompagnent l'idée üétre fin 
ou ufer de fineffes ; comme d'avoir de Tefprit, de la 
vigilance, de TadreíTe, du difeernement des chofes, 
de la foupleíTe, du manége ; c'eft au milieu de tout 
cela qu'il falloit découvrir l'idée de mériter punition; 
c'eft ce qu'on fait p e u - á - p e u & par degrés , em-
ployant des idées qui fervent de milieu entre le prin
cipe & la conféquence, chacune defquelles eft dite 
pour cela moyen terme. Voilá done comment les con-
féquences fe tirent plus ou moins immédiatement, 
felón que le méme principe qui renferme la confé
quence , eft plus ou moins chargé de circonftances 
particulieres , enforte que les conféquences feront 
d'autant plus immédiates, qu'elles diíféreront moins 
du principe en nombre de circonftances. 

On peut fuppofer des efprits íi pénétrans, qu'ils 
reconnoiífent par-tout & tout d'un coup la méme 
idée en plufieurs propoñt ions , foit qu'elle fe trouve 
d'un cóté avec plus ou moins 3 avec peu ou beau-
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coup de cii-conftances qui ne feront pomt de Fautn 
cóté. Ceux-lá voyent tout d'un coup toutes Ies con 
féquences d'un principe, c'eft-á-dire toutes les con--
noiffances qui peuvent fe tirer d'une premiere con 
noiffance. I I en eft peu de ce caraftere , ou pour 
mieux diré point du tou t ; mais ceux qui en appro-
chent le plus , font les plus grands efprits & les plus 
grands philoíbphes. Ce qui eft certain , c'eft que 
les efprits étant diírérens, les uns voyent plútót cer
taines conféquences , & d'autres certaines autres 
conféquences. Par-lá ce qui eft conféquence immé
diate pour l ' un , ne le fera pas pour Tautre ; parce 
que Tun verra plíitót que l'antre la reíTemblance ou 
identité d'idées qui fe trouve entre deux objets, au-
travers de la multiplicité d'idées particulieres qui 
font d'un cóté plütót que de l'autre. 

Quelque éloignée que foit une conféquence de fon 
principe, i l n'y a cependant guere de perfonnes qui 
ne puiííent parcourir tous les milieux qui font l'en^ 
tre-deux j íi ce n'eft pas en volant comme les intel-* 
ligences fupérieures, du moins en fe trainant lente-
ment & avec effort d'une vérité á l'autre. Les dé-
monftrations qui rebutent íi fort par les difficultés 
dont elles font hériíTées, ne confiftant que dans un 
tiíTu de connoiffances ou propoíitions liées & aíTor-
ties fi immédiatement Tune á l'autre , qu'il n'y ait 
pas plus de difficulté pour atteindre la dixieme que 
quand on fait la neuvieme , ni la vingt & unieme 
quand on fait la vingtieme , qu'il n 'y a de diíHculté 
á favoir la feconde quand on fait la premiere de tou
tes * Or i l n'eft aucun efprit raifonnable qui ne foit 
capable d'avancer d'une premiere propofition á une 
leconde. 

S'il fe trouve quelquefois plus de difficulté dans 
la liaifon de certaines propoñt ions , par exemple 
entre la neuvieme & la dixieme, qu'il n'y en aura 
eu entre la premiere & la feconde , c'eft qu'alors la 
propoíition qu'on a mife pour la dixieme , n'auroit: 
pas dü fuivre immédiatement la neuvieme; i l falloit 
mettre entre les deux quelques idées intermédiaires 
qui menaíTent l'efprit de la derniere propofition con
que nettement á celle oü i l fe trouve de la difficulté, 
enforte que les degrés fuffent plus voifins & plus inv 
médiats par rapport á celui qui eft inftruit. 

Quoi qu'il en fo i t , tout homme eft capable d'ac-
quérir une connoiffance, qui par rapport á lui fuive: 
immédiatement une autre connoiffance : i l eft done 
capable d'atteindre degré á degré &: de connoifjance-
immédiate en connoiffance immédiate á toutes les vét 
rités &: á toutes les feiences du monde* 

La difficulté qu'il y a á étendre fes connoiffances ¿ 
ne vient pas , comme on fe figure d'ordinaire, du 
cóté de rintclligence , mais du cóté de la mémoire , 
On pourroit conduire par degrés & par la méthode 
géométrique tout efprit raifonnable á chacune des 
connoiffances, dont le total forme ce qui s'appelle: 
poffeder une feience. Le grand point feroit de lui faire: 
reteñir en méme tems toutes ees diverfes connoiffan
ces. L'inconvénient done le plus ordinaire dans le 
progrés des feiences eft le défaut de mémoi re , quí 
laifíant échapper une idée précédente , nous empe-
che de concevoir ce qu'on nous dit aftuellement ^ 
parce qu'il eft néceíTairement lié avec cette idée 
précédente qui ne fe préfente plus á l'efprit. 

I I faut obferver qu'une démonftration n'eft exac-
te , qu'autant que la raifon appercoit par une con
noifjance intuitive la convenance ou la difeonve-
nance de chaqué idée , qui lie enfemble les idées 
entre lefquelles elle intervient, pour montrer la 
convenance ou la difeonvenance des deux idées ex
tremes ; car fans cela, on auroit encoré befoin da 
preuves pour faire voir la convenance ou la difeon
venance que chaqué idée moyenne a avec celles en
tre lefquelles elle eft placee, puifque fans la per-
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iCepLion d'uné telle convénahce ou diíconvenancc i l 
ne í'auroit y ayoir aucune connoiJfaTice. Si elle eít 
appercue par el le-méme, c'eíl une connoijjunce, in -
tuitive ; & fi elle ne l'eíl: "pas , i l faut qiíé quclqu'au-
íre idee móyeñne iñtervienne pour íervir , en qua-
üté de mefure commiíne, á montrer leur convenan-
ce ou leur difconvenance ; d'oü i l paroít évidem-
ment, que dans le raifonnement chaqué degré qui 
•produit de la connoijjancc, a une certitude intuitive. 
Ainñ pour n'avoir aucun doute íur une démonílra-
t i o n , i l eíl néceílaire que l'efprit retienne exa£le-
ment cette perception intuitive de la convenance 
ou difconvenance des idees intermédiaires dans tous 
les degrés par lefquels i l s'avance. Mais parce que 
la mémoire dans la plüpart des liommes , í u r - t ó u t 
quand i l eíl: queílion d'uné longue fuite de preuves ^ 
n'eíl pas íouple & docile pour recevóir tant d'idées 
dont elle eíl comme furchargée , i l arrive que cette 
connoijfance, qu'enfante la démonílration, eíl to l i -
jours cóuverte de quelques nuages , qui empéchent 
qu'elle ne íbit auííi claire & auíli parfaite que la con-
noijfanc& intuitive. De-láles erreurs que les hommes 
prennent íbuvent de la meilleure foi du mondé pour 
mitant de vérités. 

Voilá done les deux degrés de notre connoijfanu^ 
l'intuition & la démonílration. Mais á ees deux de
grés on peut en ajoúter encoré deux autres, qui vont 
juíqu'á la plus parfaite certitude, je veux diré le rap-
port uniforme de nos fens, & les évenemens cón-
nus, inconteílables & authentiqués. Ces deux con-
noiffanus embraíTent la Phyíique , le Commerce , 
tous les Arts , l'Hiíloire & la Religión. Dans ce que 
nous apprenons par le rapport de nos fens, comme 
dans ce que nous connoiífons au-dedans de nous-
mémes , l'objet peut étre trés-obfeur: mais le motif 
qui nous détermine á en porter quelque jugement 
peut étre clair & diíliníl. Ce motif , c'eíl lé rapport 
reiteré de nos fens; c'eíl l 'expérience qui nous aííu-
re la réalité & l'ufage de chaqué chofe. Rien n'em^-
peche que nous ne donnions le nom á'évidence á tout 
ce qui nous eíl atteílé par les fens & par le témoi-
gnage des hommes: i l n'y a meme rien qui nous tou-
che davantage que ce qui nous eíl évident en cette 
maniere, ou ce quí vient á notre connoijfaiice par lé 
témoignage des fens : & i l eíl aifé de voir que c'eíl 
pour fuppléer á l'embarras & á l'incertitude des rai-
íonnemens , que Dieu nous rappelle par^-tout á la 
íimplicité de la preuve teílimoniale & fenfible. Elle 
fixe tout dans la fociété j dans la Phyíique , dans la 
regle de la f o i , & dans la regle des moeurs. 

Nous avons done quatre fortes de connoijpinces ¿ 
dont nous acquérons les unes par la íimple intuition 
de nos idees ^ les autres par le raifonnement pur | 
les troifiemes par le rapport uniforme de nos fens, 
& les dernieres eníin par des témoignages fürs & in
conteílables. La premiere s'appelle connoijfance in 
tuitive , la feconde démonjlrative, la troiíieme fsnjí-
tive, &C la quatrieme t.efdmoniak. 

Aprés avoir fixe les différens degrés par lefquels 
nous pouvons nous élever á la vérité , i l eíl nécef-
faire de nous aílürer jufqu'oü nous pouvons étendre 
nos connoijfanus, & quelles font les bornes infur-
montables qui nous arréíent. 

i0; La connoijfance coníi í lant , comme nous I'a-
vons déjá di t , dans la perception de la convenance 
ou difconvenance de nos idées, i l s'enfuit de-lá, 

IO. Que nous ne devons avoir aucune connoijfan
ce oü nous n'avons aucune idée. 

2o. Que nous ne faurions avoir de connoijfance > 
qu'autant que nous appercevons cette convenance 
ou cette difconvenance; ce qui fe fait i0 , ou par in
tuition , en comparant immédiatement deux idées ; 
2o. ou par raifon , en examinant la convenance ou 
la difconvenance de deux idées^ par rintervention 
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de quelques autres idees moyennes ; 30. plaV fen-
fation • en appercevant l'exillcncc des choícs partí-
culieres ; 40. ou enfín par des cvenemens connus , 
inconteílables & authentiqués. 

30. Que nous ne faurions avoir une cohnoiflancc 
intuitive qui s'étende á toutes nos idees, parce que 
nolis ne pouvons pas appercevoir toutes les rcla-
tions qui fe trouvént entr^elles, en les coiUparant 
immédiatement les unes avec les autres ; par exem-
ple, fl j ' a i des idées de deux triangles, Vwn oxygone 
& Tautre amblygone, tracés fur une bafe égale &C 
entre deux ligues ])aralleles, je puis appercevoir par 
une fimple connoijfance de vúe que l'un n/cíl pAs fau-
tre : mais je ne faurois connoitre par ce moycn íi 
ces deux triangles font éga'ux ou non, parce qu'on 
ne fauroit appercevoir leur égalité ou inégalitc en 
les comparant immédiatement. La difterence dé léurs 
figures rend leurs parties incapablés d'ctrc exa£le-
ment & immédiatement appliqüées ruñe fur l'autre,, 
c'eíl pourquoi i l eíl néceílaire de faire intervenir 
une autre quantité pour les mciurer, ce qui eíl dé~> 
montrer 011 connoüre par rixijón. 

4o. Que notre connoijjancc raifoñnée ne peut point 
embraífer toute Tétendue de nos idées , parce que 
nous manquons d'idées intermédiaires que nous puif-
ficns Her Tune á l 'aütre par une conjid'ifjance in tu i t i 
ve dans toutes les parties de la dédu¿íion ; & par-
tout oü cela nous manque, la connoijfance & la dé
monílration rtous manquent auííi. 

Nous avons obfervé que la convenance ou dif
convenance de nos idées confiíloit ^ 1^ dans leur 
identité ou diverfité; 20 dans leur relation; 3 0 dans 
leur co-exiílence ; 40 dans leur exiílence rée lkv 

I0Í A l'égard de l'identité & de la diverfité de 
nos idées , notre connoijjajice intuitive eíl auífi é ten-
due que nos idées mémes ; car l'efprit ne peut avoir 
aucune idée qu'il ne vOye auííi-tót par une connoij

jancc fimple de v ü e , qu'elle eíl ce qu'elie e í l , & 
qu'elle eíl diíférente de toute autre. 

2o. Quant á la connoijjancc qué nous avons de la 
convenance , ou de la difconvenance de nos idées > 
par rapport á leur coexiílence ; i l n'eíl pas fi aifé de 
déterminer quelle eíl fon étendue. Ce qu'il y a de 
certain , 10. c'eíl que dans les recherches que nous 
faifons fur la nature des corps , notre connoijfance ne 
s'étend point au-delá de notre expérience. La tón% 
noijjance i^temVe de leur nature eíl refuí ée á notre.in-: 
teliigence. Ce degré de lumiere qui nous manque , a 
été remplacé par les témoignages de nos fens, qur 
nous apprennent de tous les objets ce que nous avons 
befoin d'en favoir. Nous ne comprenons rien á la: 
nature, ou á l'opération de Taiman, qui nous ind i 
que le pole dans le tems le plus ténébreux. Nous n'a
vons aucune idée de la í lmí lure du foleil , cet aílre 
qui nous procure la chaleur, les couleurs & la ví ie 
de l'univers; mais une expérience fenfible nous forcé 
á convenir de fon milité. 20. Les idées complexes 
que nous avons des fubflances fe bornent á un cer
tain nombre d'idées limpies, qu'une expérience fuivie 
& confiante nous fait appercevoir réunies & coexií-
tantes dans un méme fujet. 30. Les qualitésfenfibles^ 
autrement dites les fecondes qualités , font prefque 
feules toute la connoijfance que nous avons des fubf-
tances. Or comme nous ignorons la l iaifon, ou l ' i n -
compatibilité qui fe trouve entre ces fecondes qua-
li tés, attendu que nous ne connoiífons pas lafource 
d'oü elles découlent , je veux d i ré , la groífeur, la 
figure &: la contexture des. parties infeníibles d'oít 
elles dépendént \ i l eíl impoííible que nous puifíions 
connoitre quelles autres qualités procedent de lat 
méme conílitution de ces parties infenfibles , ou font 
incompatibles avec celles que nous connoiífons dé
já. 30. La liaifon, qui fe trouve entre les fecondes 
qualités des corps 5 fe dérobe entierement á nos re-
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gards: defortc que nous ne í^aurions nons afílirer fi 
ees qualitcs , que nous voyons coexiíter dans un 
méme fujet, ne pourroient pas exiíler ifolées les unes 
des autres, ou íi elles doivent toújours s'accompa-
gner. Par exemple , toutes les qualités dont nous 
avons formé l'idee complexe de l 'o r , ffavoir , la 
conleur jaune , la pefanteur, la malléabilité , la fuíi-
bili té, la fixité , & la cap-acité d'étre diflbus dans 
Teau regale ; toutes ees qualités ¡ dis-je , font-elles 
tellement liées &c unies eníemble, qu'elles foient in -
íéparabies , ou bien ne le font-elles pas ? M . Locke 
prétend que nous ne pouvons le favoir ; & que par 
conféquent , nous ne pouvons nous aíTurer qu'elles 
font raffemblées & réunies dans plufieurs fubílances 
femblables, fi ce n'eft par rexpérience que nous fe-
rons fur chacune d'elles en particulier. Ainfi voilá 
deux pieces d'or ; je ne puis connoitre fi elles ont 
toutes deux toutes les qualités que nous renfermons 
dans l'idée complexe de l 'o r , á moins que nous ne 
íentions des expériences fur chacune d'elles. Avant 
Texpérience , nous ne connoiíTons qu'elles ont tou
tes les qualités de l ' o r , que d'une maniere á la véri-
t é fo r t probable, mais qui pourtant ne va pas jufqu'á 
la certitude; ainfipenfe M . Locke. 40. Quoiquenous 
n'ayons qu'une connoijfance fort imparfaite & fort 
défeftueufe des premieres qualités des corps ; i l en 
eft cependant quelques-unes dont nous connoiíTons 
la liaifon int ime, connoijfance qui nous eíl abíblu-
ment interdite par rapport aux íecondes qualités , 
dont aucune ne nous paroit fuppoíer l'autre. Ainfi la 
figure fuppofe néceflairementl 'étendue ; & larécep-
íion ou la communication de mouvement par voye 
d'impulíion fuppofe la folidité; ainfi la divifibilité 
découle néceffairement de la multiplicitc de parties 
íubrtantielles. 50. La connoiffance de l'incompatibi-
lité des idées dans un méme fujet, s'étend plus loin 
que celle de leur coexiftence. Par exemple , une 
étendue particuliere , une certaine figure , un cer-
tain nombre de parties, un mouvement particulier 
exclut toute autre é tendue , toute autre figure, tout 
autre mouvement & nombre de parties, I I en eíl cer-
tainement de méme de toutes les idées feníibles par-
ticulieres á chaqué fens; car toute idée de chaqué 
forte qui eíl préfente dans un fujet ?.exclut toute 
autre de cette efpece. Par exemple, aucun fujet ne 
peut avoir deux odeurs, ou deux couleurs dans un 
méme tems, & par rapport á la méme perfonne. 
6o. L'expérience feule peut nous fournir des connoif-
fanets fures &: infaillibles , fur les puiíTances tant 
adives que paílives des corps ; c'eíl-lá le feul fond 
oü la Phyfique puife fes connoijjanees. 

Ces chotes ainñ fuppoíées , on peut en quelque 
fa^on déterminer quelie eíl l 'étendue de nos connoif-
fances par rapport aux fubílances corporelles. Ce 
qui contribue á les étendre beaucoup plus que ne fe 
Teíl: imaginé M . Locke, c'eft que nous avons, pour 
connoitre les corps, outre les fens, le témoignage 
des hommes avec qui nous vivons, & l'analogie : 
moyens que le philofophe Anglois n'a point fait en-
trer dans les fecours que nous fournit l'auteur de 
notre étre, pour perfeftionner nos connoijfanees. Les 
fens, le témoignage & l'analogie ; voilá les troisfon-
demens de l'évidence morale que nous avons des 
corps. Ancun de ces moyens n'eíl p a r l u i - m é m e , 
c'eft-á-dire, par fa nature, la marque caradériílique 
de la vérité ; mais réunis enfemble, ils forment une 
perfuafion convaincante, qui entraine tous les ef-
prits. Voye^ ANALOGIE. 

L'étre íbuverainement bon, dit M . s'Gravefande, 
a accordé une grande abondance de biens aux hom
mes , dont i l a voulu qu'ils fiíTent ufage durant leur 
féjour fur la terre ; mais íi les hommes n'avoient 
point les fens, i l leur feroit impoífible d'avoir la 
moindre connoijfance de ees avantages; & ils feroient 
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pñvés des cofíimodités que l'ufage leur en peut pro-
curer ; par oü i l paroit que Dieu a donné aux hom
mes les fens, pour s'en fervir dans l'examen de ces 
chofes, & pour y ajoúter foi . 

La fageíte fupréme tomberoit en contradiftion 
avec el le-méme, fi aprés avoir accordé tant de biens 
aux hommes, & leur avoir donné les moyens de les 
connoitre, ces moyens mémes induifoient en erreur 
ceux á qui ces bienfaits ont été accordés. Ainíi les 
fens conduifent á la connoijfance de la vér i té , parce-
que Dieu l'a voulu ainf i ; & la perfuafion de la con-
formité des idées , que nous acquérons dans l'ordre 
naturel par les fens, avec les chofes qu'elles repré-
fentent, eíl complete. 

Cependant la maniere dont íes fens nous menent 
á la connoijfance des chofes , n'eíl pas evidente par 
elle-méme. Un long ufage & une longue expérien-
ce font néceffaires pour cela. Voye?̂  ¿'are. des SENS 9 
oü nous expliquons , comment dans chaqué circonf-
tance nous pouvons déterminer exañement ce que 
nous pouvons déduire de nos fenfations, d'une ma
niere qui ne nous laiíle pas le moindre doute. 

Les fens feuls ne fuffifent pas , pour pouvoir ac* 
quérir une connoijfance des corps conforme á notre 
íituation. I I n'y point d'homme au monde, qui puiíTe 
examiner par lui-méme toutes les chofes qui luifont 
néceffaires á la vie ; dans un nombre infini d'occa-
fions i l doit étre inílruit par d'autres , & s'il n'ajoüte 
pas foi á leur témoignage, i l ne pourra tirer aucune 
utilité de la plúpart des chofes que Dieu lui a accor-
dées ; & ilfe trouvera réduit ámener fur la terre une 
vie courte & malheureufe. 

D 'oü nous concluons, que Dieu a voulu que le 
témoignage füt auífi une marque de la vérité ; i l a 
d'ailleurs donné aux hommes la faculté de détermi
ner les qualités que doit avoir un témoignage, pour 
qu'on y ajoüte foi . 

Les jugemens, qui ont pour fondement l'analogie 
nous conduifent auííi á la connoijjance des chofes; & 
la juíleífe des conclufions, que nous tirons de l'ana
logie, fe déduit du méme principe; c 'c í l -á-dire , de 
la volonté de D i e u , dont la providenceaplacél 'hom-
me dans des circonílances, qui lui impofentla né-
ceffité de v iv repeu&mifé rab lement , s'il refufed'at-
tribuer aux chofes, qu'il n'a point examinées , les 
propriétés qu'il a trouvées á d'autres chofes fembla-
bles, en les examinant. 

Qui pourroit fans le fecours de l'analogie, diílin-
guer du poifon de ce qui peut étre utiíe á la fanté ? 
Quioferoit quitterle lieuqu'il oceupe ? Quelmoyen 
y auroit-il d'éviter un nombre infini de périls ? 

30. Pour ce qui eíl de la troifieme efpece de con
noijfance , quie í l la convenance ou la diíconvenance 
de quelqu'une de nos idées , confidérées dans quel
que autre rapport que ce fo i t ; comme c'eíl-lá le plus 
vaíle champ de nos connoijjances , i l eíl bien difficile 
de déterminer jufqu'oü i l peut s'étendre. Comme les 
progrés qu'on peut faire dans cette partie de notre 
connoijfance, áépenáent de notre fagacité á trouver 
des idées intermédiaires , qui puifTent faire voir les 
rapports des idées dont on ne confidere pas la coe-
xiílence ; i l eíl difficile de diré , quand nous fommes 
au bout de ces fortes de découvertes. 

Ceux qui ignorent VJlgebre, nc fjauroient fe figu-
rer les chofes étonnantes qu'on peut faire en ce genre 
par le moyen de cette feience. 11 n'eíl pas poííible de 
déterminer quels nouveaux moyens de perfeftionner 
les autres parties de nos connoiffances, peuvent étre 
encoré inventés par un efprit pénétrant. Quoi qu'il 
en f o i t , l'on peut aíTurer que les idées qui regardent 
les nombres & l'étendue , ne font pas les feules 
capables de démonílration ; mais qu'il y en a d'autres 
qui font peu t - é t r e la plus importante de nos fpécu-
lations 5 d'oü l'on pourroit déduire des connoiQan* 
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ees auíli certalncs , fi íes vices,.les paí l iohs, des ín-
teréts dominans, ne s'oppoíbient direttement á Te-
xécution d'une telle entrepriíe. 

L'idée d'un Etre fupréme, inííni en piüíTance , en 
honté , en fageíTe, qui nous a faits, &¿ de qui nous 
dépendons ; & l'idée de nous - mémes comme de 
créatures intelligentes Se raifonnables: ees deux 
idées , dis =- je , bien approfondies, conduiroient á 
des conféquences fur nos devoirs enversDieu, auííi 
néceíTaires & auffi intimement liées , que toutes les 
conféquences qu'on tire des principes Mathémati-
ques. On auroit du juíle & de Tinjiifte des mefures 
auííi précifes & auííi exaftes que celles que nous 
avons du nombre &: de l ' é tendue .Parexemple , cette 
propoí i t ion; ¿í ne fcauroity avoir de L'injujiice, ou i l 
ríy apoint depropriété, eíl auííi certaine qu'aucune 
démonílrat ion qui íbit dans Euelide; car l'idée de 
propriété étant un droit á une certaine chofe, & l'idée 
qu'on déíigne par le nom üinjujlice, étant l ' invaíion 
ou la violation d'un d r o i t ; i l evident que ees idées 
é tant ainfi déterminées , & ees noms leur étant atta-
c h é s , je puis connoitre auííi certainement que cette 
propofition eíl vér i tab le , que je connois qu'un trian-
gle a trois angles égaux á deux droits. Autre propo
íition d'une égale certitude, nulgouvernement accor-
de une abfolue liberte ; car comme l'idée gouverne-
ment eíl un établiíTement de fociété fur certaines re
gles ou lois dont i l exige l 'exéciition, &: que l'idée 
d'une abfolue liberté emporte avec elle le droit de 
faire tout ce que l'on veut; je puis étre auííi certain 
de la vérité de cette propoí i t ion, que d'aucune qu'on 
trouve dans les Mathémathiques. 

Ce qui a donné á cet égard l'avantage aux idées 
de quantité , c ' e í l : 

Io . Qu'on peut les repréfenter par des marques 
fenfibles ? qui ont une plus grande & plus étroite cor-
refpondance avec eiles , que quelques mots ou fens 
qu'on puiíie imaginen Des figures tracées fur le pa-
pier font autant de copies des idées qu'on a dans 
l 'efprit, & qui ne font pas fujettes á l'incertitude que 
Ies mots ont dans leur fignification. Un angle, un 
cercle, ou un quarré qu'on trace avec des ligues, 
paroit á la v ü e , fans qu'on puifle s'y méprendre , i l 
demeure invariable, & peut étre confideré á loifir ; 
on peut revoir la démonílration qu'on a faite fur fon 
fujet, & en confidérer plus d'une fois toutes les par-
ties, fans qu' i l y ait aucun danger que les idées chan-
gent le moins du monde. On ne peut pas faire la méme 
chofe á l'égard des idées morales ; car nous n'avons 
point de marques fenfibles qui les repréfentent , &: 
par oü nous puifíions les expofer aux yeux. Nous 
n'avons que des mots pour les exprimer ; mais quoi-
que ees mots reí lentles mémes quandils font éc r i t s , 
cependant les idées qu'ils fignifient, peuvent varier 
dans le méme homme ; & i l eíl fort rare qu'elles ne 
foient pas différentes en difierentes perfonnes. 

2o- Une autre chofe qui caufe une plus grande 
difficulté dans la morale, c'eíl que les idées morales 
font ordinairement plus complexes que celles des 
figures % qu'on confidere ordinairement dans les Ma-
thémat iques ; d'oü naiíTent ees deux inconvéniens: le 
premier, que les noms des idées morales ont une fi~ 
gnificatidh plus ineertaine, parce qu'on ne convient 
pas fi aiféraent de la colleáion d'idées fimples qu'ils 
ligniíient préci fément ; & par conféquent le figne 
qu'on met toújours á leur place , loríqu'on s'entre-
íient avec d'autres perfonnes, & fouvent en médi-
íant en foi-méme, n'emporte pas conílamment avec 
lui la méme idée. Un autre inconvénient qui nait de 
la complieation des idées morales, c'eíl que l'efprit 
ne fauroit reteñir aifément ees combinaifons préci
fes d une maniere auffi exafte & auííi parfaite qu'il 
eíl nécefíaire pour examiner les rapports, les con-
venances, ou les difeonvenances de pluíieurs de ees 
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idees comparées i'une á l'autre; & fur-tout lor íqu 'on 
n'en peut juger que par de longues déduí l ions , &: 
par l'intervention de pluíieurs autres idées comple
xes , dont on fe fert pour montrer la convenance de 
deux idées éloignées. I I eíl done certain que les vén-
tés morales ont une étroite liaifon les unes avec les 
autres, qu'elles découlent d'idées claires & dil l inc-
tes par des conféquences néceíTaires, & que par con
féquent elles peuvent étre démontrées . 

30. Quant á la connoijjance que nous avons de I'e? 
xiílence réelle & aduelle des chofes, elle s'étend fur 
beaucoup de chofes. Nous avons une connoijjance 
intuitive de notre exiílence , voye^ le Difcours PH* 
hminaire: une connoijfance démonílrat ive de l*exiÁ 
tence de D i e u ; voye^ D i E U : une connoiffance feníi-* 
tive de tous les objets qui frappent nos í ens ; & une 
teílimoniale de plufieurs évenemens qui font parve-
ñus jufqu'á nous, á-travers l'efpace des ñec les , purs 
& fans altération. FbjK^ V É R I T É . 

I I eíl c o n í l a n t , par tout ce que nous venons de 
d i r é , qu'il y a des connoijfances certaines, puifqUe 
nous appercevons de la convenance ou de la dif-
convenance entre pluíieurs de nos idées. Mais tou
tes nos connoijfances font-elles réelles ? qui peut ía~ 
voir ce que font ees idées , dont nous voyons la con
venance ou la difeonvenance ? y a-t-il rien de fi ex-
travagant que les imaginations qui fe forment dans 
le cerveau des hommes ? oü eíl celui qui n'a pas 
quelque chimere dans la tete ? 6c s'il y a un homme 
d'un fens raííis & d'un jugement tout-á-fait folide 5 
quelle diíférence y aura-t-il, en vertu de nos regles ? 
entre la connoijfance d'un teí homme & celle de l'ef
prit le plus extravagant du monde ? lis ont tous deux 
leurs idées ; & ils apper^oivent tous deux la conve
nance ou la difeonvenance qui eíl entre elles. Si ees 
idées diíferent par quelque endroit, tout l'avantage 
fera ducóté de celuiqui al'imagination la plus échauf-
fée, parce qu'il a des idées plus vives & en plus grand 
nombre ; de forte que felón nos propres regles , if. 
aura auííi plus de connoijfance. S'il eíl vrai que toute 
la connoijfance coníiíle dans la perception de la con-* 
venance ou de la difeonvenance de nos propres 
idées , i l y aura autant de certitude dans les vifions 
d'un enthouí ia í le , que dans les raifonnemens d'im 
homme de bon fens. I I n'importe ce que les chofes 
font en el les-mémes, pourvü qu'un homme obferve 
la convenance de fes propres imaginations, & qu'ií: 
parle conféquemment; ce qu' i l dit eíl certain, c'eíl 
la véri té toute puré. Tous ees cháteaux batís en l'air 
feront d'auííi fortes retraites de la véri té , que les 
démonílrations mathématiques. Mais de quel ufage 
fera toute cette belle connoijfance des imaginations 
des hommes , á celui qui cherche á s'inllruire de la 
réalité des chofes ? qu'importe de favoir ce que font 
les fantaifies des hommes ? ce n'eíl que la connoijfan
ce des chofes qu'on doit e í l imer ; c'eíl cela feul qui 
donne du prix á nos raifonnemens , & qui fait p r é -
férer la connoijfance de ce que les chofes font réelle-* 
ment en elles-mémes á une connoijfance de fonges & 
de viíions. Voilá la difficulté propofée dans toute fa 
forcé par M . Locke. Voici comme i l y répond. 

Si la connoijfance que nous avoUs de nos idées f@ 
termine á ees idées fans s'étendre plus avant lorf-
qu'on fe propofe quelque chofe de plus , nos plus fe-
rieufes penfées ne feront pas d'un beaucoup plus 
grand ufage que Ies revenes d'un cerveau dérég lé ; 
& les vérités fondées fur cette connoijfance, ne fe
ront pas d'un plus grand poids que les difcours d'un 
homme qui voit clairement les chofes en fonge, & 
les débite avec une extreme confíance; velut agd. 
Jomnia , vanee Jinyentur fpecies, 

I I eíl évident que l'efprit né connoit pas les cho
fes immédiatement, mais par l'intervention des idées 
qui les lu i repréfentent j 6c par conféquent nott© 



connoijfctnce n'cít réelle , qu'autant qu ' i lya de la cün-
formité entre nos idees & la réalité des chofes. Mais 
quel fera ici notre ctmrion ? comment l 'efprit , qui 
n'appercoit ríen que íes propres idees , connoitra-t-
i l qn'elles convienncnt avec les chofes m€mes?Quoi-
que cela ne femble pas exempt de difiiculté, on peut 
pourtant aííTirer avec toute la certitude poffible, 
qu'il v a du moins deux fortes d ' idées, qui lont con
formes aux chofes. 

Les premieres font les idees fimples; car puifque 
l'efprit ne fauroit en aucune facón fe les former á 
lui-méme, i l faut néceífairement qu'elles foient pro-
duites par des chofes qui agiífent naturellement fur 
l 'efprit, & y font naitre les perceptions auxquelles 
elles font proportionnées par la fagefle de celui qui 
nous a faits. I I s'enfuit de-lá que les idees fimples ne 
font pas des íidions de notre propre imagination , 
mais des produclions naturelles & régulieres de cho
fes exiliantes hors de nous , qui operent réellement 
fur nous; &: qu'ainfi elles ont toute la conformité á 
quoi elles font deíHnées , ou que notre état exige : 
car elles nous repréfentent les chofes fous les appa-
rences que les chofes font capables de produire en 
nous; par oü nous devenons capables nous-mémes 
de diílinguer les efpeces des fubílances particulie-
res , de difcerner l 'état oü elles fe trouvent, & par 
ce moyen de les appiiquer á notre ufage. Ainñ l ' i -
dée de blancheur ou d'amertume, telle qu'elle eíl 
dans l'efprit, étant exaQement conforme á la puif-
fance qui eíl dans un corps d'y ^oduire une telle 
idee, a toute la conformité réelle qu'elle peut ou 
doitavoir avec les chofes qui exiílent hors de nous ; 
& cette conformité qui fe trouve entre nos idees f im
ples & l'exiílence des chofes, fuffit pour nous don-
ner une connoijfanu réelle. 

En fecond lien', toutes nos idees complexes, ex
cepté celles des fubílances, étant des archetypes 
que l'efprit a formés l u i - m é m e , qu'il n'a pas deíli-
nés á etre des copies de quoi que ce fo i t , ni rappor-
tés á l'exiílence d'aucunes choíes comme á leurs ori-
ginaux, elles ne peuvent manquer d'avoir toute la 
conformité néceífáire á une connoíjfunce réelle : car 
ce qui n'eíl pas deíliné á repréfenter autre chofe que 
foi-méme, ne peut etre capable d'une fauíTe repré-
fentation. Or excepté les idées des fubílances , tel-
les font toutes nos idées complexes , qui font des 
combinaifons d'idées, que l'efprit joint enfemble par 
un libre choix, fans examiner íi elles ont aucune 
liaifon dans la nature. De-lá vient que toutes les 
idées de cet ordre font e l les -mémes confidérées 
comme des archetypes, & les choíes ne font con-
íidérées qu'en tant qu'elles y font conformes. Par 
conféquent toute notre connoijpmce touchant ees 
idées eíl réelle , & s'étend aux chofes mémes ; par
ce que dans toutes nos peníees , dans tous nos rai-
fonnemens , & dans tous nos difcours fur ees fortes 
d ' idées, nous n'avons deílein de confidérer les cho
fes qu'autant qu'elles font conformes á nos idées ; 
& par conféquent nous ne pouvons manquer d'ac-
quérir fur ce fujet une réalité certaine & indubita
ble. 

Quoique toute notre connoijfanu, en fait de Ma-
thématiques , roule uniquement fur nos propres 
idées , on peut diré cependant qu'elle eíl réel le , &: 
que ce ne font point de fimples vifions, & des chi-
meres d'un cerveau fertile en imaginations frivoles. 
Le Mathématicien examine la vérité & les proprié-
tés qui apparíiennent á un reftangle ou á un cercle, 
á les confidérer feulement tels qu'ils font en idée 
dans fon efprit; car peut-étre n'a-t-il jamáis trou-
vé en fa vie aucune de ees figures qui foient mathé-
matiquement, c 'eíl-á-dire, précifément & exa£le-
ment véri tables: ce qui n'empéche pourtant pas que 
ia connoiíjancc qu'il a de quelque vérité ou de quel-
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que propriété que ce f o i t , qui appartient au cerele 
ou á toute autre figure mathémat ique , ne foit vé -
ritable &: certaine, méme á l'égard des chofes réel
lement exiliantes ; parce que les chofes réelles n'en-
trent dans ees fortes de propoíitions & n'y font con
fidérées 5 qu'autant qu'elles conviennent réellement 
avec les archetypes, qui font dans l'efprit du Ma
thématicien. Eíl-il vrai de l'idée du triangle que fes 
trois angles foient égaux á deux droits ? La méme 
chofe eíl auíli véritable d'un triangle, en quelque 
endroit qu'il exiíle réellement. Mais que toute autre 
figure aítuellement exiliante ne foit pas exaílement 
conforme á l'idée du trianple qu'il a dans l'efprit, 
elle n'a abfolument rien á deméler avec cette propo-
íi t ion: & par conféquent le mathématicien voit cer-
tainement que toute fa connoijfanu touchant ees for
tes d'idées eíl r ée l l e ; parce que ne coníidérant les 
chofes qu'autant qu'elles conviennent avec ees idées 
qu'il a dans l 'efprit, i l eíl aífuré que tout ce qu'il fait 
fur ees figures, lorfqu'elles, n'ont qu'une exiílence 
idéale dans fon efprit, fe trouvera auííl véritable á 
l'égard de ees mémes figures, f i elles viennent á exif-
ter réellement dans la matiere: fes réílexions ne tom-
bent que fur ees figures, qui font les mémes, foit qu'
elles exiílent ou qu'elles n'exiílent pas. 

Ils'enfuit de-lá, que la connoijfanu ¿.QS Yéxiiés mo* 
rales eíl auííi fufceptible d'une certitude réel le , que 
celle des vérités mathématiques. Comme nos idées 
morales font elles-mémes des archetypes , auííi bien 
que les idées mathémat iques , & qu'ainíi ce font des 
idées completes, toute la convenance ou la difeon-
venance que nous découvrirons entre elles, produi-
ra une connoijfanu rée l le , auííi bien que dans les fi
gures mathématiques. 

Pour parvenir á la connoiffance & á la certitude, ií 
eíl néceíiaire que nous ayons des idées déterminées ; 
& pour faire que notre connoijfanu foit rée l le , i l 
faut que nos idées répondent á leurs archetypes: au 
reíle l 'on ne doit pas trouver é t r ange , qu'on place 
.la réalité de notre connoijfancc dans la confidération 
de nos idées , fans fe mettre fort en peine de l'exif-
tence réelle des chofes ; puifqu'aprés y avoir bien 
penfe, l'on trouvera, íi je ne me trompe, que la 
plüpart des difcours fur lefquels roulent les penfées 
& les difputes, ne font eífe£livement que des propo-
fitions genérales & des notions, auxquelles l'exif-
tence n'a aucune part, Tous les difcours des Mathé-
maticiens fur la qiiadrature du cercle, fur les feélions 
coniques , ou fur toute autre partie des mathémati
ques , ne regardent point du tout l'exiílence d'aucu
ne de ees figures. Les démonílrations qu'ils font fur 
cela, &: qui dépendent des idées qu'ils ont dans l'ef
prit , font les mémes , foit qu'il y ait un quarré ou 
un cercle aduellement exiílant dans le monde, ou 
qu'il n'y en ait point. De m é m e , la vérité des dif
cours de morale eíl confidérée indépendamment de 
la vie des hommes, & de l'exiílence aíluelie de ees 
vertus; & les oííices de Cicéron ne font pas moins 
conformes á la vé r i t é , parce qu'il n 'y a perfonne quí 
en pratique exa£lement les máximes , & qui regle fa 
vie fur le modele d'un homme de bien, tel que Ci 
céron nous l'a dépeint dans cet ouvrage , & qui n'e-
xiíloit qu'en idée lorfqu'il l 'écrivoit. S'il eíl Vrai dans 
la fpéculation, c'eíl-á-dire en idée , que le meurtre 
mérite la mor t , i l le fera auífi á l'égard de toute ac-
tion réelle qui eíl conforme á cette idée de meurtre. 
Quant aux autres a í l ions , la vérité de cette propo-
li t ion ne les touche en aucune maniere. I I en eíl de 
méme de toutes les autres efpeces de chofes qui 
n'ont point d'autre eífence que les idées mémes qui 
font dans l'efprit de l'homme. 

En troifieme l ien , i l y a une autre forte d'idées 
complexes , qui fe rapportant á des archetypes qui 
exiílent hors de nous ? penyent en etre d i s ien tes ; 
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& ainíi notre connoijjanu touchant ees ídées peut 
manquer d'étre réelle. Talles font nos idees des lub-
í lances , qui coníiftant dans une colleclion d'idées 
iimples , peuvent pourtant étre differentes de ees ar-
chetypes , des-la qu'elles renferment plus d ' idées, 
ou d'autres idees que celles qu'on peut í rouver unies 
dans Ies chofes mémes ; dans ce cas-lá elles ne font 
pas réelles , n'étant pas exaftement conformes aux 
chofes mémes. Ainíi pour avoir des idees des fubf-
í ances , qui étant conformes aux chofes puiffent nous 
fournir une connoijjance, réelle , i l ne fuñit pas de join-
dre enfemble, ainñ que dans les modes, des idées 
qui ne foient pas incompatibles, quoiqu'elles n'ayent 
jamáis exiílé auparavant de cette maniere ; comme 
font , par exemple, les idées de facrilége ou de par-
jure , &c. qui étoient auífi vériíables ék: auíli réelles 
avant qu'aprés l'exiílence d'aucune adion femblable. 
I I en eíl tout autrement á l'égard de nos idées des fub-
ü a n c e s ; car celles-ci étant regardées comme des co
pies qui doivent repréfenter des archetypes exiftans 
hors de nous , elles doivent étre toíijours formées 
fur quelque chofe qui exiíle ou qui ait exiílé ; & i l 
ne faut pas qu'elles foient compofées d ' idées, que 
notre éfprit joigne arbiírairement enfemble, fans 
fuivre aucun modele réel d'oü elles ayent été dédui-
íes , quoique nous ne puiííions appercevoir aucune 
incompatibilité dans une telle combinaifon. La rai-
íon de cela e í l , que ne fachant pas qtielle eíl la con-
ílitution réelle des fubftances d'oü dépendent nos 
idées fimples, & qui eíl eíFe£livement la caufe de ce 
que quelques-unes d'elles font étroitement liées en
femble dans un méme fujet, & que d'autres en font 
exclues , i l y en a fort peu dont nous puiííions aífú-
rer qu'elles peuvent ou ne peuvent pas exiíler en-
íemble dans la nature, au-delá de ce qui paroit par 
l 'expérience & par des obfervations íénübles. Par 
coníéquent toute la réalité de la connoijfanu que 
nous avons des fubílances, eíl fondée fur ceci: que 
íoutes nos idées complexes des fubílances doivent 
étre telies qu'elles foient uniquement compofées d'i
dées fimples, qu'on ait reconnues co-exiíler dans la 
nature. Jufque-lá nos idées font véri tables; & quoi-
qu'elles ne foient peiU>étre pas des copies fórt exac-
tes des fubílances, elles ne laiffent pourtant pas d'é^ 
tre les fujets de la connoijfance réelle qüe nous avons 
des fubílances; connoijfanu bornée , ala vér i t é , mais 
qui n'en eíl pas moins rée l le , tant qu'elle peüt s'é-
tendre. 

Eníín, pour terminer te que nous avions á diré 
fur la certitude & la réalité de nos connoiffanus; 
par tout oü nous appercevons la convenance ou la 
difeonvenance de quelqu'une de nos idées, i l y a 
une connoijfance certaine ; & par tout oü nous fom» 
mes aíTürés que ees idées conviennent avec la réa
lité des chofes, i l y a une connoijfance certaine & 
réelle. 

Mais, direz-vous, notre connoijfance n'eíl réelle 
qu'autant qu'elle eíl conforme á fon objet extérieur: 
or nous ne pouvons le favoir ; car, ou notre idee eíl 
conforme a i'objet, ou elle n'y eíl pas conforme : fi 
elle n'y eíl pas conforme, nous n'en avons pas Fi-
dée : íi nous difons qu'elle y eíl conforme, cornment 
le prouverons-nous ? I I faudroit que nous connuf-
iions cet objet avant que d'en avoir l ' idée, afín que 
nous puíTions diré & étre aíííirés que notre idée y 
eíl conforme. Mais loin de cela, nous ne faurions 
pas fi cet objet exiíle , fi nous n'en avions l ' idée, & 
nous ne le connoiífons que par l'idée que nous en 
avons: au lien qu'il faudroit que nous connuííions 
cet objet-lá avant toutes chofes, pour pouvoir diré 
que l'idée que nous avons eíl l'idée de cet objet. Je 
ne puís connoitre la vérité de mon idée , que par la 
connoijfance de I'objet dont elle eíl l'idée ; mais je 
ne puis connoitre cet objet ? que par l'aíTürance que 
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j'aurai de ía veríte de mon idee. Voilá dónc déux t "MO 
fes telies que je ne faurois connoitre la premiere que 
par la fecende , ni la feconde que par la premiere ; 
& par coníéquent fe ne faurois connoitre avec une 
píeme certitude ni Tune ni l'autre. D'ailleurs pour-
quoi voulons-nous que l'idée que nous avons d'un 
arbre foit plus conforme á ce qui eíl hors de nous ? 
que l'idée que nous avons de la douceur ou de l'a-
mertume, de la chaíeur ou du froid , des fons & des 
couleurs ? Or on convient qu'il n'y a ríen hors de 
nous & dans les objets qui foit femblable a ees idées 
que nous avons en leur préfence ! done nous n'avons 
aucune preuve démonílrative qu'il y ait hors de nous 
quelque chofe qui foit conforme á l'idée que nous 
avons, par exemple, d'un arbre ou de quelque au-
tre objet; done nous ne fommes aíTüiés d'aucune 
connoijfance réelle. 

Rien n'eíl moins folide que cette objeí l ion, quoi-
qu'elle foit une des plus fubtiles qui ayent été pro-
pofées par Sextus Empiricus. L'objedion fuppofe 5 
que nous croyons avoir l'idée d'un arbre, par exem
ple , fans que nous foyons fürs de l'avoir. Voici done 
ce que je répons. L'idée eíl de fa nature & de fon 
eífence une image, une repréfentarion. Or toute ima-
ge , toute repréfentation fuppofe un objet quel qu'ií 
foit. Je demande mainteñant fi cet objet eíl poíüble 
oü impoííible. Qu' i l ne foit pas impoífible, un pur 
étre de raifon, cela fe c o n ^ i t aifément. I I fuffit que 
nous ne puiffions pas plus nous en former l'idée ^ 
qu'un peintre peut tracer fur une toile un cercle 
quarré , un triangle rond, un quarré fans quatre c ó -
tés. L'impoíTibilité du peintre pour peindre de tel
ies figures, nous garantit l'impoííibilké oü nous fom
mes de concevoir un étre qui implique contradic-
tion. 11 reíle done que I'objet repréfenté par l'idée ^ 
foit du moins poííible. Or cet objet poííible eíl ou 
interne, ou externe. S'il eíl interne, i l fe confond, 
avec notre idée m é m e , & par conféquent nous 
avons de luí la méme perceplion intime que cfeTíe 
que nous avons de notre idée. S'il eíl externe , la 
connoijfance que j'en ai par l'idée qui le repréfenté ? 
eíl auííl réelle que lu í , parce que cette idée lui eíl 
néceíTairement conformé. Mais pour connoitre íi 
l'idée eíl vraie , i l faudroit cjue je connuffe déjá I'ob
jet. Point du tou t ; car l'idée porte avec elle fa vé
rité , fa vérité confiílaní á repréfenter ce qu'elle re
préfenté , 6¿ á ne pouvoir pas ne point repréfen
ter ce qu'elle repréfenté. L'obje£lion. fuppofe faux, 
en difant qu'une des deux chofes , foit l ' idée , foit 
I 'objet, précede la connoijfance de l'autre. Ce font 
deux corollaires qui fe connoiíTent en méme tems.. 
Mais pendant que je m'imagine avoir l'idée d'un 
arbre , ne peut-il pas fe faire que j 'aye l'idée de 
tout autre objet? Cela n'eíl pas plus poííible qu'ií 
le féroit de voir du noir quand on croit voir du 
blanc , de fentir de la douleur quand on croit n'a-
voir que des fentimens de plaifir. La raifon de cela 
eíl que l'amé ayant une perception intime de tout 
ce qui fe paífe chez elle , elle ne peut jamáis pren-, 
dre une idée pour l 'aütre ; & par conféquent , íi 
elle croit voir un arbre, c'eíl que réellement elle 
en a l'idée. 

Quant á ce qu'on a ioü te , que l'idée que nous 
avons d'un arbre ne doit pas étre plus conforme á 
ce qui eíl hors de nous, que l'idée que nous avons 
de la douceur ou de l'amertume , de la chaleur ou 
du froid, des fons & des couleurs, feníations qui 
n'exiílent pas certainement hors de nous, celarte 
fouffre aucune difficulté. La notion d'un arbre dé-< 
pouillé de toutes les qualités feníibles que lui donne 
un jugement precipité , & confidéfé du cóté de fori 
étendue , de fa grandeur, & de fa figure, n'eíl que* 
l'idée de plufieurs éíres qui nous paroiíTent les uns 
hors des autres: c'eíl pourquoi en íüppofant au-d@« 
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hors quelque chofe de conforme á cette idee, nous 
nous le repi'éfentons toújours d'une maniere auííi 
claire, que fi nous ne le confidérions qu'en l'idée 
rneme. 11 en eíl tout autr'ement des couleurs, des 
odeurs, des goúts , &c. Tant qu'en refléchifíant fur 
ces feníations 5 nous les regardons comme á nous, 
comme nous éíant propres, nous en avons des idees 
fort claires: mais fi nous voulons, pour ainfi d i r é , 
les détacher de notre étre , & en enrichir les objets , 
nous faifons une chofe dont nous n'avons plus d ' i -
d é e ; nous ne fommes portés á les leur a t í r ibuer , 
que parce que d'un cóté nous fommes obligés d'y 
fuppofer quelque chofe qui les occafionne, &: que 
de l'auíre cette caufe nous eft tout-á-fait cachee. 
Voyez Lockc > le P. Bufficr, Chambers, M . Formey. 

CONNOISSANCES , ( ^ / z . ) índices de l'áge & de 
la forme du cerf, par la tete, le pié, les fumées, &c, 

CONNOISSEMENT , íub. m. {Commcrcc de mer.) 
c'eíl: une efpece d'afte OLÍ de reconnoiíTance fous f i -
gnature privée , que le maitre 011 capitaine d'un na-
vire donne á un marchand des marchandifes qu'il a 
fait charger, avec foúmiíTion de les porter á leur 
deílination moyennant un certain prix. 

Le mot de connoíjjemmt n'eíl guere en ufage que 
fur l 'Océan : fur la Méditerranée on dit pólice de 
chcLrganmt, qui a la méme figniíication. 
, ' Suivant l'ordonnance de la Marine du mois d'Aoüt 
1681 , les connoi[femcns doivent étre fignés par le 
maitre ou l'écrivain du vaiíTeau , faire mention de 
la quant i té , qualité des marchandifes , de leur deíli
nation , du prix convenu pour le port ou fret, &c. 
Chaqué connoiffement doit étre t r iple; l'un pour le 
marchand qui fait le chargement, l'autre pour celui 
á qui les marchandifes font deflinées, le troifieme 
poíir le maitre ou capitaine , auquel les marchands 
íbnt tenus de les préfenter vingt-quatre heures aprés 
le chargement du vaiíTeau pour les figner, &: de lui 
fournir les acquits néceífaires, fous peine de payer 
les frais du retardement. Voyz^ dans h dicíio?maire du 
Comm. de. Savary, tome ILpag . 5Sx & fuiv. le refte 
des détails qui concernent les connoijfemens, & le 
modele qu'il donne de ees fortes d'aftes. ( £ ) 

CONNOISSEUR, f. m. (Littér. Pe'mt. Mufiq. & c . ) 
n'eíl: pas la méme chofe c^amateur, Exemple. Con-
noiffeur, en fait d'ouvrages de Peinture, ou autres 
qui ont le deífein pour bafe, renferme moins l'idée 
d'un goüt decide pour cet ar t , qu'un difeernement 
certain pour en ¡uger. L'on n'eft jamáis parfait con-
noiffmr en Peinture, fans étre peintre ; i l s'en faut 
méme beaucoup que tous les Peintres foient bons 
connoijfeurs, I I y en a d'aífez ignorans pour voir la na-
ture comme ils la font, ou pour croire qu'il ne faut 
pas la rendre comme ils la voyent. On d i t : Fous 
pourrie^ étre jlate des loüanges d& tel; ceji un grand 
ConnoiíTeur. Foye^ le Dicíionn, de Peinture. 

I I n'y a point d'art qu'on ne puiíTe fubftituer dans 
cet article á la Peinture, que nous avons prife pour 
exemple; l'application fera également juíle. ( A ) 

C O N N O I T R E , v . aft. qui défigne l'opération de 
l'entendement qu'on appelle connoijjance. Foye^ 
CONNOISSANCE. 

CoNNOiTRE les éperons, les talons, la bride > & c . 
én Maréchallerie , c'cft de la part du cheval fentir 
avec jufteíTe ce que le cavalier demande, lorfqu'il 
approche les éperons , les jambes, ou les talons, 
¿ qu'il tire ou renel la bride. ( F ) 

C O N N O R , (Géog.) ville d'írlande dans la pro-
vince d'Ulfter , au comté d'Antrim. 

C O N O D Í S , f. m. (Comm.') petite monnoie de bil
lón trés-commun fabriquée , & qui a cours á Goa & 
dans le royanme de Cochin: elle vaut fept deniers 
argent de France. Foye^ les dicí. de Trév. & du Com. 

C O N O I D E , f. m. {Geom.} nom que l'on donne á 
un corps folide formé par la réyolution d'une cour-
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be quelconque autour de fon axe, & qu'on donne 
quelquefois auíTi á d'autres folides qui au lien d'étre 
compofés , comme celui-ci, de tranches circulaires 
perpendiculaires á l 'axe, font compofés d'autres é£ 
peces de tranches. Foye^ AXE. 

Le conoide prend le nom de la courbe qui Ta pro-
duit par fa révolut ion. Un co?io'ide parabolique 
qu'on appelle auíTi un paraboloide, eíl le íblide produit 
par la révolution de la parabole autour de fon axe &c% 

Archimede a fait un livre des conoides & des fphé-
roides , dans lequel ce grand géometre a donné les 
dimeníions des folides ou conoides paraboliques ei-
liptiques, hyperboliques, &c. 

Comme l'ellipfe a deux axes, elle produit auffi 
deux conoides, felón qu'on la fait tourner autour de 
l'un ou l'autre de ees axes. Chacun de ees conoides 
s'appelle fphéroide. L'hyperbole produit auíli deux 
conoides par fa révolution autour de l'un ou de l'au
tre de ees axes. Mais Archimede n'a examiné que le 
conoide produit par la révolution de l'hyperbole au
tour de fon axe tranfverfe ou premier; & M . Parent 
{Foye^ hijl. acad. lyoc).) s'eíl appliqué á confidérer 
le conoide formé par la révolution de l'hyperbole 
autour de fon fecond axe. Ce conoide s'appelle cy-
lindroide, á caufe qu'il reílemble plus á un cylindre 
qu'á un cone 5 ne fe terminant pas en pointe comme 
les autres conoides. Car quoique le mot de conoide 
s'applique aflez généralement á tous les folides for-
més par la révolution des courbes autour de leur 
axe, cependant ce mot , qui eíl: dérivé de cone, con-
vient encoré d'une maniere plus paríiculiere á ceux 
qui fe terminent en pointe, ou qu i , comme le cone, 
ont un fommet. 

Nous donnerons á cette occafion une méthode 
particuliere pour mefurer la furface courbe d'un co
noide : cette méthode eít aífez í implc; nous la croyons 
nouvelle, & elle peut étre utile en quelques cas. 

D'un point quelconque de la courbe qui engendre 
le conoide , foit menée une ordonnée perpendiculai-
re á l'axe de rotation , & une perpendiculaire á la 
courbe qui aboutiíTe á l'axe : foit prolongée l'ordon-
née hors de la courbe , jufqu'á ce que le prolonge-
ment foit égal á l'excés de la perpendiculaire fur 
l 'ordonnée ; & imaginant que l 'on faíle la méme 
chofe á chaqué point de la courbe, foit fuppofée une 
nouvelle courbe qui paífe par les extrémités des or-
données ainfi prolongées: je dis que la furface cour
be du conoide fera á Taire de cette nouvelle courbe, 
comme la circonférence du cercle eíl: au rayón. 
Cette propofition eíl fondée fur ees deux-ci: 10. l'e-
lément de la furface du conoide eíl le produit du pe-
ti t cóté de la courbe par la circonférence du cercle 
dont l 'ordonnée eíl le r a y ó n : z0. la perpendiculaire 
eíl á l 'o rdonnée , comme l'élément 'de la courbe eíl 
á l'élément de l'abfciíTe; deux propoíitions dont la 
démonílration eíl trés-facile. 

Par le moyen de cette propoíition on peut trouver 
aifément la furface courbe du conoide qu'nne fec-
tion conique quelconque engendre en tournant au
tour de fon axe. Car on írouvera que la courbe for-
mée par les ordonnées prolongées eíl toújours une 
feílion conique ; & par conféquent la mefure de la 
furface courbe fe réduira á la quadrature de quel
que feílion conique, c'eíl-á-dire á la quadrature de 
la parabole, qui eíl connue depuis long-tems,ou á 
la quadrature du cercle, ou á celle de l'hyperbole. 
Foye^ CyLINDPx.OÍDE. ( O ) 

CONO'lDE OU C O N A R I U M , VOyCZ CONARIUM 
& PlNÉALE. 

CONONITES , f. m. pl . {Hift. eccléfiafl.) héréti-
ques du v j . fiecle qui fuivoient les réveries d'un cer
tain Conon d'Alexanclrie : ees réveries fervirent de 
fondement á celles des Séveriens, Théodofiens, & 
Triíhéiíes ? dont on trouvera les dogmes en leur pía-
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ce. V. SÉVERIENS , THÉODOSIENS , T R I T H É I T E S , 
Dlctionn. d¿ Moréri, & Chamhers. ((y) 

CONQUE-ANATIFERE, voyt?̂  BERNAcLE. 
* CONQUE SPHÉRIQUE oz /GLOBqs iyE, globofiti, 

efpece de coquille foíTile; elle eít globuleuíe, groíle 
au milieu, prefque point en volute, & ordinaire-
ment fphérique comme des noix: la bouche en eíl 
grande & large; elle a communément un noeud ou 
bouton au fommet ou á l'endroit oü fe terminent les 
fpirales. On l'appelle auíii tonnite , tonniti; tinus ma-
ris lapid&íz ; bulles ¿apidece. Mineral, de Wallerius. 

CONQUE, en terme d1 Anatomie, eíl le nom qu'on 
donne á la feconde cavité ou cavité interne de l'o-
reille externe , qui eíl au-devant du conduit auditif. 
Voye^ OREILLE. 

Ce nom lui vient de la reíTemblance qu'il a avec 
une coquille de mer qui fe nomme en Latin concha.-

Quelques-uns donnent le meme nom á la premie-
re cavité de l'oreille interne, que d'autres appellent 
la caijje du tamhour: d'autres le donnent encoré au 
veílibule du labyrinthe, qui eíl dans la feconde ca
vité de l'oreille interne. Voye^ TAMBOUR 6* VESTI-
BULE. Chamhers. 

On donne auííi ce nom aux cornets du nez, Voye^ 
NEZ & CORNET. ( I ) 

* CONQUE, {Hi f i . anc.*) mefure de liquide; elle 
tenoit la moitié du ciathus, ou deux mi í l ra , ou pe-
foit cinq drachmes & un fcrupule & vingt grains 
d'huile. 

C'étoit encoré un vafe á boire^ &; á mettre des fe-
ves apprétées avec de rhuile fans étre écofíees, 
nourriture des pauvres. Dans les églifes , la conque 
en étoit la partie oü le maitre-autel eíl placé. 

CONQUE , {Comm.') mefure de grains dont on fe 
fert á Bayonne & á Saint-Jean-de-Luz. 

Trente conques font le tonneau de Nantes, ce qui 
revient á neuf feptiers & demi de Paris. I I faut envi-
ron 38 conques pour le tonneau de Vannes & de 
Bordeaux, c'eíl-á-dire environ dix pour cent plus 
que pour celui de Nantes. 

On fe fert auíTi de la conque á Bayonne pour mefu-
rer les fels, & deux conques y compofent un fac me
fure de Dax. Ĵ oyê  ¿es dicl. de Trév. du Comm. & de 
Cham.b. 

C O N Q U E T , f. m. (Jurifp.} dans la fignification 
la plus é tendue , eíl un bien acquis en commun par 
plufieurs perfonnes. 

Dans quelques pays on confond le terme d'̂ zc-
quét avec celui de conquk; mais dans l'ufage le plus 
générai les acquéts font les biens non propres acquis 
avant la communauté , au lien que par le terme de 
conquets on entend ordinairement ceux qui ont été 
acquis pendant la communauté par ceux qui font 
communs , ou par l'un d'eux pour tous les autres. 

Comme c'eíl principalement entre conjoints par 
mariage que la communauté de biens a l i en , c'eíl 
auííi le plus fouvent par rapport á eux que Ton parle 
des conquets. I I y a cependant auíTi des conquets entre 
d'autres perfonnes qui font en communauté ou fo-
ciété tacite, dans certaines coútumes oü ees fortes 
de communautés ont l i en , telles que celles de N i -
yernois, Poitou, &c. 

I I y a méme des conquets en Normandie, oü la 
communauté de biens n'a point lieu : ees conquets 
font les biens acquis pendant le mariage. Uart. 329. 
de cette coütume donne á la veuve la moitié des 
conquets faits hors bourgage,&la moitié de ceux 
faits en bourgage; en propriété dans le bailiiage de 
Giíbrs , en uíjafruit au bailiiage de Caux, &: le tiers 
auííi en ufufruit dans les autres bailliages & vicom-
t é s , le tout á titre de fucceífion. 

On diílingue par rapport á la communauté de biens 
deux fortes de conquets; favoir les conquetsmQiihlzs, 
' & les conquets imrneubles. 

Tome / / / , 
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Dans Ies pays oü la communauté de biens a lien 1 

tous les meublcs y entrent de plein droi t , otéale ceux 
que les conjoints poíiedoicnt avant le mariage; m:\\< 
i l n'y a de conquets meubles proprement dits que les 
raeubles acquis pendant le mariage. 

Les conquets immeubles font toutes les ierres 5 
maifons, & autres héri tages; les rentes foncieres ¿c 
conílituées , les offices, Q£ autres biens reputes i m 
meubles , acquis , non pas depuis le contrat de ma
riage , mais feulement depuis le moment de la béné-
didion nuptiale jufqu'á la dilfolution de la commu
nauté. 

Quand on dit que les conquets immeubles font les 
biens acquis en commun pendant la communauté y 
on entend tout immeuble advenu aux conjoints de
puis le mariage, non-íeuiemcnt par acquifition pro
prement dite ou contrat de vente, mais auííi par 
échange 011 autre aftc contenant aliénation á leur 
profit, par donation , legs, 011 autrement, á l'excep-
tion des immeubles échus par íücceííion , íoit direc' 
te ou collatérale , & de ceux échüs par donation en 
ligne d i re í l e , lefquels font réputés propres. 

L'héritage du cóíé & ligne de la femme que les 
conjoints ont retiré pendant le mariage, eíl réputé 
conquet jufqu'á la diíTolution de la communauté , tel-
lement que le mari en peut difpofer comme d'un co/z-
quét; mais la diíTolution de la communauté arrivant, 
la femme peut reteñir ce bien comme propre, á la 
charge par elle de rembourfer le mi-denier. 

Tous conquets acquis aliquo dato , font préfumés 
faits des deniers de la communauté . 

S'i ly a des conquets faits en différentes coutumes, 
ils fe reglent tous par le contrat de mariage, ou par 
la loi qui en tient l i eu , relativement á la commu
nauté ; du reíle ils fe reglent chacun par la l o i de 
leur íituation. 

Les conquets faits en Normandie 011 la commu
nauté de biens n'a pas l ieu , ne laiíTent pas d'entrer 
dans une communauté ílipulée á Paris 011 autre coü
tume femblable; ce qui a lieu en vertu de la con-
vention expreífe ou tacite, qui ne permet que Ton 
donne atteinte á la communauté en faifant des acqui-
fitions dans une coütume qui ne l'admet pas. 

Anciennement la femme n'avoit qu'un tiers des 
conquets, c'eíl-á-dire de la communauté en géné
rai : fous la troiíieme race de nos rois on lui en a ac-
cordé la moi t ié , & tel eíl l'ufage qui s'obferve en
coré préfentement. 

Le mari & la femme n'ont cbacun pas plus de 
droit fur les co^^e/^proprement dits , que fur tous 
les biens meubles & immeubles de la communauté 
en générai. Voye^ ce qui eft dit ci-devant au wo/ C O M 
MUNAUTÉ ( ^ ) 

CONQUET , (/e) Géog. mod. petite ville maritime 
de France en baífe Bretagne , au pays de Cornouail-
les, avec un bon port. 

C O N Q U E T E , f. f. ( Droit des gens. ) acquifition 
de la fouveraineté par la fupériorité des armes d'un. 
prince é t ranger , qui réduit eníin les vaincus á fe foü-
mettre á fon empire. 

I I efl trés-important d'étabíir le juíle pouvoir du 
droit de conquéte, fes lois, fon efprit, fes effets , 6c 
les fondemens de la fouveraineté acquife de cette 
maniere. Mais pour ne point m'égarer faute de l u -
mieres dans des chemins obfeurs & peu battus , je 
prendrai des guides éclairés, connus de tout le mon
de, qui ont nouvellement 6c attentivement parcou-
ru ees routes épineufes, & qui me tenant par la 
main m'empécheront de tomber. 

On peut déíinir le droit de conquéte, un droit né -
ceffaire, légi t ime, & malheureux, qui laiífe toú^ 
jours á payer une dette immenfe pour s'acquitter 
envers la nature humaine. 

D u droit de la guerre derive celui de conquéte ¿ 
X X x x x i j 
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qui en eíí: la conféquence. Lorfqu'un peuple eíl con-
quis , le droit que le conquérant a íur lui íliit quatre 
íortes de lois : la loi de la nature, qui fait que tout 
tend á la confervation des efpeces; la lo i de la lu-4-
miere naturelle, qui veut que nous faííions á autrui 
ce que nous voudrions qu'on nous f i t ; la lo i qui for
me les fociétés politiques, qui íbnt telles que la na-
íure n'en a point borne la durée ; enfín la loi tirée de 
Ja chofe méme. 
i Ainfi un état qui en a conquis un autre , le traite 
d'une des quatre manieres fuivantes; ou i l continué 
á le gouverner felón fes lois, & ne prend pour lui 
que l'exercice du gouvernement politique & c i v i l ; 
ou i l lui donne un nouveau gouvernement politique 
&c c i v i l ; ou i l détruit la fociété & la difperfe dans 
d'autres ; ou eníin i l extermine tous les citoyens. 

Les deux premieres manieres font conformes au 
droit des gens que nous fuivons aujourd'hui. J'ob-
ferverai feulement fur la feconde, que c'eíl une en-
treprife hafardée dans le conquérant de vouloir don-
ner fes lois & fes coutumes au peuple conquis : cela 
n'eft bon á r ien, parce que dans toutes fortes de gou-
vernemens on eíl capable d'obéir. Les deux dernie-
res manieres font plus conformes au droit des gens 
des Romains ; fur quoi Ton peut juger á quel point 
nous fommes devenus meilleurs. I I faut rendre hom-
mage á nos tems modernes, á la raifon prefente, á 
la religión d'aujourd'hui, á notre philofophie, á nos 
moeurs. Nous favons que la conquéu eíl une acqui-
fition 7 & que l'efprit d'acquilition porte avec lu i 
l'efprit de confervation 5 & d'ufage ? & non pas ce-
lu i de deílruftion. 

Les auteurs de notre droit public fondés fur les 
íiiftoires anciennes, étant fortis des cas rigides, font 
íombés dans de grandes erreurs: ils ont donné dans 
I'arbitraire; ils ont fuppofé dans les conquérans un 
droit , je ne fai quel, de tiier; ce qui leur a fait tirer 
des conféquences terribles comme le principe, & 
établir des máximes que les conquérans eux-mémes, 
lorfqu'ils ont eu le moindre fens, n'ont jamáis p r i -
fes. I I eíl clair que lorfque la cenquéu eíl faite ^ le 
conquérant n'a plus le droit de tuer, puifqu'il n'eíl 
plus dans le cas de la défenfe naturelle, & de fapro-
pre confervation. 

Ce qui a fait penfer ainfi nos auteurs politiques, 
c'eíl qu'ils ont cru que le conquérant avoit droit de 
détruire la fociété; d'oü ils ont conclu qu'il avoit 
celui de détruire les hommes qui la compofent; ce 
qui eíl une conféquence fauíTement tirée d'un faux 
principe: car de ce que la focigté feroit anéantie , i l 
ne s'enfuivroit pas que les hommes qui la forment 
duífent auííl étre anéantis. La fociété eíl runion des 
hommes, & non pas les hommes; le citoyen peut pé-
r i r , & l'homme reíler. 

D u droit de tuer dans la conquéu, les politiques 
ont tiré le droit de réduire en fervitude; mais la 
conféquence eíl auíH mal fondee que le principe. 

On n'a droit de réduire en fervitude , que lorfqu'-
elle eíl néceífaire pour la confervation de la conque-
te. L'objet de la conquéte eíl la confervation: la fer
vitude n'eíl jamáis l'objet de la conquéte; mais i l peut 
arriver qu'elle foit un moyen néceífaire pour aller á 
la confervation. 

Dans ce cas, i l eíl contre la nature de la chofe 
que cette fervitude foit éternelle; i l faut que le peu
ple efclave puiífe devenir fujet. L'efclavage dans la 
conquéte eíl une chofe d'accident: lorfqu'aprés un 
certain efpace de tems toutes les parties de l 'état 
conquérant fe font liées avec celles de l'état con
quis , par des coutumes, des mariages, des lois, des 
aífociations, & une certaine conformité d'efprit, la 
fervitude doit ceífer. Car les droits du conquérant 
ne font fondés que fur ce que ees chofes-lá ne font 
pas, & qu'il y a un éloignement entre les deux na-

t í o n s í e l qué Tune ne peut pas prendre coníiancs 
en l'autre. 

Ainfi le conquérant qui réduit le peuple en fervi
tude, doit tpülours fe referver des moyens ( & ees 
moyens font fans nombre) pour Ten faire fortir 1^ 
plütót qu'il eíl poffibleé 

Ce ne font point l á , ajoúte M . de Montefquieu 2 
des chofes vagues , ce font des principes i & nos 
peres qui conquirent l'empire Romain les pratique~ 
rent. Les lois qu'ils firent dans le feu, dans l'afíion^ 
dans l'impétuofité, dans l'orgueil de la vif toire , ils 
les adoucirent: leurs lois étoient dures , ils les ren-
dirent impartiales. Les Bourguignons , les Goths & 
les Lombards vouloient toújours que les Romains 
fuífent le peuple vaincu : les lois d'Euric, de Gom-
debaud & de Rotharis, fírent du Barbare & du Ro
main des concitoyens. 

Au lien de tirer du droit de conquéte des confé
quences fi fatales, les politiques auroient mieux fait 
de parler des avantages que ce droit peut quelquefois 
apporter au peuple vaincu. Ils les auroient mieux 
fentis, íi notre droit des gens étoit exaftement fui-
v i , & s'il étoit établi dans toute la terre. Quelque
fois la frugalité d'une nation conquérante l'a mis en 
état de laiífer aux vaincus le néceífaire que lemf 
ótoit leur propre prince. On a vü des états opprir 
més par les traitans , étre foulagés par le conqué
rant , qui ne fe trouvoit pas dans les engagemens ni 
les befoins qu'avoit le prince legitime. Une conquéu 
peut détruire des préjugés nuilibles, & mettre, íi 
on ofe le d i r é , une nation fous un meilíeur génie* 
Quel bien les Efpagnols ne pouvoient-ils pas faire 
aux Mexicains , & par leurs conquétes deílruftives. 
quels maux ne leur fírent-ils pas ? Je fupprime Ies 
détails fur les regles de conduite que doivent obfer* 
ver les divers états conquérans , pour le bien & la 
confervation de leurs conquétes; on les trouvera dans 
l'illuílre auteur de Vefprit des lois. 

I I y auroit plufieurs remarques á faire fur la con*, 
quéte coníidérée comme un moyen d'acquérir la fon-
vera ineté ; je dois encoré me borner aux principales-

i0. La conquéte coníidérée en elle-méme, eíl plü-
tot l'occafion d'acquérir la fouveraineté, que la cau^ 
fe immédiate de cette acquiíition. La caufe immé-
diate de l'acquiíition de la fouvera ineté , c'eíl toú
jours le confentement du peuple ou exprés ou ta-
cite : fans ce confentement l'état de guerre fubílíle 
toújours entre deux ennemis , & l'on ne fauroit diré 
que l'un foit obligé d'obéir á l'autre : tout ce qu'il y 
a, c'eíl que le confentement du vaincu eíl extorqué 
par la fupériorité du vainqueur. 

2o. Toute conquéte légi t ime, fuppofe que le vain
queur ait eu un juíle fujet de faire la guerre au vain
cu ; fans cela la conquéte n'eíl pas elle-méme un titre 
fuffifant; car on ne peut pas s'emparer de la fouve
raineté d'une nation par la lo i du plus fo r t , & pair 
la feule prife de poífeffion , comme d'une chofe qui 
n'eíl á perfonne. Que l'on ne parle point de la gloire 
du prince á faire des conquétes, fa gloire feroit fon 
orgueil; c'eíl une paí í ion, &: non pas un droit lé 
gitime. Ainfi lorfqu'Alexandre porta la guerre chez 
les peuples les plus é loignés , & qui n'avoient ja
máis entendu parler de lu i ? certainement une pa-
reille conquéte n'étoit pas un titre plus juíle d'acqué
rir la fouveraineté, que le brigandage n'eíl un moyen 
légitime de s'enrichir. La qualité & le nombre des 
perfonnes ne changent point la nature de Fadion ; 
l'injure eíl la m é m e , le crime eíl égal. 

Mais íi la guerre eíl juíle , la conquéte l'eíl auffi % 
car premierement elle eíl une fuite naturelle de la 
vif toire , & le vaincu qui fe rend au vainqueur, ne 
fait que racheter fa vie. D'ailleurs, les vaincus s'é-
tant engagés par leur faute dans une guerre mjuíle? 
plütót que d^accorder la juíle fatisfaáion qu'ils d . -
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voient, íls font cenfés avoir tacitement cpiifenti a # 
vanee aux eonditions que le vainqueur leur impofe-
ro i t , pourvírqu'elles n'euríent rien d'injuíte ni d'in-
humain. 
5 Que faut-il peiifei' des coñquétts injuftes , & d\me 
foumiííion extorquée par la violence ? Peut-elle don-
ner un droit legitime ? PufFendorf {Liv . V i l . ch. vi/.*) 
répond qu'il faut difringuer, f i i 'uíurpateur a changé 
une republique en monarchie, ou bien s'il a depoíie-
dé le legitime monarque. Dans le dernier cas, i l eít 
indifpenfablement obligé de rendre la couronne á ce-
lu i qu'il en a dépouillé, ou á fes héritiers, jufqu'á ce 
que I'OÍI puiffe raifonnabíement preíumer qu'ils ont 
renoncé á leurs prétent ions, & c'eíl ce qu'on préfu-
me toüjours , lorfqu'il s'eíl écoulé un tems coníide-
rable fans qu'ils ayent voulu ou pü faire eíFort pour 
¡recouvrer la couronne-. 

Le droit des gens admet done une efpece de pref-
cription entre les rois ou les peuples libres, par rap-
port á la fouveraineté; e'eft ce que demande Tinte-
ré t & la tranquillité des fociétés. I I faut qu'une pof-
feflion foutenue & paifible de la fouveraineté , la 
mette une fois hors d'atteinte, autrement i l n y au-
roit jamáis de fin aux^difputes touchant les royau-
mes & leurs limites , ce qui feroit une fource de 
guerres perpétuelles , & á peine y auroit-il aujour-
d'hui un fouverain qui poífedát l 'autorité légitime-
anent. 

I I eíl eífe£livement du devoir des peuples de r é -
íifter dans les commencemens á Fufurpateur de toü-
tes leurs forces, & de demeurer fídeles á leur fou
verain ; mais f i malgré tous leurs efForts leur fouve
rain a du defíbus, & qu'il ne foit plus en état de fai
re valoir fon droit , íls ne font obligés á rien de plus, 
6 ils peuvent pourvoir á leur confervatiom 

Les peuples ne fauroient fe paffer de gouverne-
jnent; ¿k comme ils ne font pas tenus de s'expofer 
á des guerres perpétuelles pour foutenir les intéréts 
de leur premier fouverain , ils peuvent rendre légi-
time par leur confentement le droit de Fufurpateur; 
& dans ees circonílances , le fouverain dépouillé 
doit fe confoler de la perte de fes états comme d'un 
malheur fans remede* 

A l'égard du premier cas, fi rufurpateur a changé 
une république en monarchie, s'il gouverne avec 
modération &: avec équité ^ i l fuffit qu'il ait regné 
paifiblementpendant quelque tems, pour donner lieu 
de croire que le peuple s'accommode de fa domina-
t i o n , & pour efFacer ainíi ce qu'il y avoit de vicieux 
dans la maniere dont i l i 'avoit acquife: c'eíl ce qu'on 
peut appliquer au regne d'Auguíle; ou fi l'on ne veut 
pas lui en faire l'application , on ne doit pas moins 
recevoir notre máxime, que par laps de tems, 

Les ufurpateurs des provinces 
E n dev 'unnent hs jiifies princes 
En donnant de plus jujtes lois¿ 

Que f i au contraire le prince qui s'eíl rendu maitre 
du gouverncment d'une république l'exerce tyran-
niquement; s'il maltraite les citoyens & les oppri-
me, on n^eft point alors obligé de lui obé i r ; dans 
ees circonílances la poíTeíTion la plus longue n'em-
porte autre chofe, qu'une longue continuation d'in-
juíHce. 

Au refte, rien ne doit mieux corriger les princes 
de la folie des ufurpations & des conquétes lointai-
ñes j que Texemple des Éfpagnols & des Portugais, 
& de tontea autres conquétes moins éloignées, que 
leur inuti l i te, leur incertitude & leurs revers. M i l -
le exemples nous apprennent combien peu i l faut 
compter fur ees íórtes d'acquifitions. I I arrive tót ou 
íard qu'une forcé majeure fe fert des mémes moyens 
pour les enlever á celui qui les a faites , ou á fes en-
fans. C'eíl ainfi que la France perdit fous le regne 

m i 

de Jeán , "ce que Phííippc Aitgtifte & S, Loíiis av. 
conquis fur les Anglois , & qu'Edouard I I I . perdit 
les conquétes qu'il avoit lui-méme faites en Frañcie* 
On vi t enfuite un des fucceíleurs d'Edoiiard (Hfen-
r i V . ) réparer avantageufement toutes les pertes de 
fes prédéceíleurs , & enfin les Frangois á leurtom 
recouvrer peu de tems aprés tout ce que ee prince 
leur avoit enlevé. 

Les conquétes fe font aifément, parce qü'on les fait 
avec toutes fes forces & qu'on profite de roccalion; 
elles font difficiles á conferver, parce qu'on ne leS 
défend qu'avec une partie de ees forces. L'aggran-5 
diíTement des états d'un prince conquérant , montre 
de nouveaux cótés par oü on peut le prendre, & on 
choiíit auííi pour cet effet des conjondures favora
bles. C'eíl le deílin des héros de fe ruiner á conque1 
rir des pays qu'ils perdent enfuite. La réputation dé 
leurs armes peut étendre leurs états ; mais la réputa
tion de leur juílice en augmenteroit la forcé plus fo-
lidement. Ainíi comme Ies monarques doivent avoir 
de la fageífe pour augmenter légitimement leur puif-
fance , ils ne doivent pas avoir moins de prudence; 
afín de la borner. Ar t . de M . le Ch. DE JAUCOURT. 

* CONQUISITEUR^ conquifitor, { H i j l . anc.) 
gens á Rome qu'on envoyoit pour raíTembler les fol~ 
dats qui fe cachoient ou que les parens retenoient ; 
on employoit quelquefois á cette fondion des féna-
teurs ou des députés, legad, ou quelquefois des tr i i lm-
virs , mais toüjours des hommes fans reproches &£ 
nés libres. 

C O N S A N G U I N , {Jurifpmd.) fe dit de celui qui 
eíl du méme fang qu'un autre. On appelle freres & 

fzurs confanguins$ ceux qui font enfans d'un méme 
pere , á la diíFérence des freres & fceurs utérins, qu i 
font ceux iíTus d'une méme mere. Lorfqu'ils font 
tous procréés des mémes pere & mere^ on les ap
pelle freres & fxurs germains. Chez les Romains oil 
appelloit cónfanguins en général tous les parens dii 
cóté páternel. Les cónfanguins ou agjiats formoient 
le premier ordre d'héritiers ah inteflat, au défaut 
d'enfans héritiers de leur pere & mere; parmi nous 
on ne donne la qualité de cónfanguins qu'aux freres 
& foeurs qui font enfans d'un méme pere. ( ^ ) 

CONSANGUINITÉ , f. f. {Jurifprud.) eíl la pa-
renté & la liaifon qui eft entre plufieurs perfonnes 
forties d'un méme fang. 

Ghez les Romains le lien de confanguinite avoit 
lien , fuivant la loi des douze tables, entre tous les 
defeendans d'un méme pere, foit males ou femelles* 

Dans la fuite par la loi Voconia les femmes furerit 
exclufes des priviléges de l 'agnátion, &: conféquem-^ 
ment de fuccéder avec les males , á moins qu'elíeS 
ne fufíent dans le degré de confanguinité, c'eíl-á-dire 
excepté la foeur de celui qui étoit mort ab inteflat* 
Juílinien retablit les femmes dans les droits de Ta-, 
gnation. 

Mais le droit de confanguinité n'étoit pas precife-
ment la méme chofe que le droit d'agnation en gé
néral , c'étoit feulement une des efpeces d'agnation ^ 
car i l y avoit deux fortes d'agnats ou parens du cóté 
paternel, les uns na turéis & les autres adoptifs , & 
pour pouvoir qualiíier les agnats de co/zfanguins , i l 
falloit qu'ils fuífent freres naturels &: non adoptifs ; 
qu'ils fuífent procréés d'un méme pere 5 i l importoit 
peu qu'ils fuífent de la méme mere ou non. 

On ne connoit point parmi nous ees difFérences 
d'agnation ni de cognation ¡j & l'on entend ordinal 
rement par le terme de confanguinité, la parenté qu? 
eíl entre ceux qui font fortis d'un méme fang. 

Lorfque le terme de confanguinité eíl oppofé á la 
qualité de freres & foeurs germains ou de freres &C 
loeurs utérins , i l s'entend de la parenté qui eíl entre 
freres & foeurs procréés d'un méme pere mais non 
pás d'une méme mere. 



902 C O N 
Le privilége du double lien , c'eñ-á-dire des freres 

& íbeurs germains , dans les coütumes oü i l a lien , 
cíl plus fort que le droit de confanguinité proprement 
dite , au moyen de quoi dans ees coütumes les fre
res & íbeurs germains excluent les freres & foeurs 
confanguins. 

Loríqu'on parle des degrés de confanguinité, on 
eníend ordinairement les degrés de párente en ge
neral ; & comme le terme de confanguinité eíl p ré -
fentement moins ufite en ce fens que celui de pá
rente qui efl: plus générique , nous expliquerons au 
mot PÁRENTE , la maniere d'en compter les degrés 
de confanguinité ou de paventé, ce qui eíl la meme 
chofe. { A ) 

CONSBACH, {Géog. mod^) ville du royanme de 
Suede, dans la province de Halland. 

CONSCIENCE, fubft. f. { P h i l . Log. Métaph.} 
L'opinion ou le fentiment intérieur que nous avons 
nous-mémes de ce que nous faifons ; c'eíl ce que 
les Anglois expriment par le mot de confeiousnesf ̂  
qu'on ne peut rendre en Fran^ois qu'en le périphra-
fant. 

Puifque, de l'aveu de tout le monde , i l y a dans 
Tame des perceptions qui n'y font pas á fon inf^u ; 
ce fentiment qui lui en donne la connoiffance , & 
qui l'avertit du moins d'une partie de ce qui fe paíTe 
en el le , M . l 'abbé de Condillac l'appelle avec raí-
fon confeience. S i , comme le veut Locke, l'ame n'a 
poiní de perceptions, dont elle ne prenne connoif
fance , enforte qu'il y ait contradidion qu'une per-
ception ne luí foit pas connue, la percepíion & la 
confeience doivent éíre prifes pour une feule & mé-
me opération. Si au contraire i l y a dans l'ame des 
perceptions dont elle ne prend jamáis connoiífance, 
ainfi que les Cartéf iens, les Mallebranchiftes & les 
Leibnitiens le p ré tenden t , la confeience & la per-
ception font deux opérations trés-diftinftes. Le fen
timent de Locke femble le mieux fondé; car i l ne 
paroit pas qu'il y ait des perceptions dont l'ame ne 
prenne quelque connoiíTance plus ou moins forte , 
d'oü i l reiulte que la perception & la confeience ne 
íbnt réellement qu'une méme opération fous deux 
noms. Entant qu'on ne confidere cette opération 
que comme une impreííion dans l'ame, on peut lui 
conferver le nom de perception , & entant qu'elle 
avertit l'ame de fa préfence, on peut lui donner ce
lui de confeience. Article de M . le Chevalier DE JAU-
COUE.T. 

CONSCIENCE , {Cas de} Voye-{_ CAS DE CON
SCIENCE (S-CASUISTE. 

CONSCIENCE , { Droit. nat. Mor!) a ñ e de Fen-
tendement, qui indique ce qui eíl bon ou mauvais 
dans les aftions morales, & qui prononce fur les 
chofes qu'on a faites ou omifes, d'oü i l nait en nous-
mémes une douce tranquillité ou une inquiétude im
portune, la jo ie&;la ferenité, ou ees remords cruels 

,íi bien ñgurés par le vautour de la fable, qui déchi-
roit fans ceífe le coeur de Promethée. 

Ainfi la confeience , cette regle immédiate de nos 
a£Hons, ce for-intérieur qui nous juge , a fes diver-
fes moclifications fuivant les divers états de Fame. 
Elle peut étre décií ive, douteufe , droite , mauvai-
fe , probable, er ronnée, irréfoiue, fcrupuleuíe, &c. 
DéfiniíTons exadement tous ees mots d'aprés M . 
Barbeyrac. Ce fera remplir les vües auxquelles cet 
ouvrage eíl principalement de í l iné , je veux diré , 
de íixer les principes les plus importans fur chaqué 
matiere. Par rapport aux détails des diverfes queí-
tions qui font agitées fur ce fujet, le lefteur pourra 

. confulter, s'il le juge á-propos , les écrits de Cum-
: beriand, de Pufendorf, de Titius , de Buddaeus, & 
. de Thomafius. 

La confeience. (pour la definir avec exa í l i t ude ) , 
eíl le jugement que chacun porte de fes propres ac-
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tions, comparées avec les idees qu'il a d'une certai-
ne regle nommée l o i ; enforte qu'il conclud en lui-
méme que les premieres font ou ne font pas confor
mes aux dernieres. 

Nous difons comparées avec les idées qu'il a de la 
l o i , & non pas avec la loi méme , parce que la loi 
ne fauroit étre la regle de nos aélions qu'autant qu'
on la connoit. I I ne refulte pourtant pas de-lá, que 
chacun puiíTe fe déterminer á faire une chofe, du 
moment qu'il s'imagine qu'elle eíl permife ou pref-
crite par la l o i , de quelque maniere qu'il fe le foit 
mis dans l'efprit. Mais voici deux regles trés-faciles 
& que les plus fimples peuvent & doivent fuivre 
dans chaqué occaíion particuliere. 

I . Avant que de fe déterminer a fuivre les mouvemens 
de la confeience y i l faut bien examiner f i Ton a les lu~ 
mieres & les fecours néceffaires pour juger de la chofe 
dont i l s'agit; car f i l'on manque de ees lumieres & 
de ees fecours ( & en ce cas-lá i l ne faut que la bon-
ne foi & le fens commun pour s'en convaincre ) , on 
ne fauroit rien décider , moins encoré rien entre-
prendre , fans une témerité inexcufable & trés-dan-
gereufe. On peut appliquer cette regle á tant de gens 
qui prennent parti fur des djfputes de la Religión, 
ou fur des queílions difficiles de Morale , de Politi-
que, fur des matieres de D r o i t , des procés delicats, 
des traitemens de maladies compliquées, &c. 

I I . Suppofé qu'en général on ait les lumieres & les 
fecours néceffaires pour juger de la chofe dont i l s'agit, 
/ / faut voir f i Con en a fai t ufage acluellement, enforu 
quon puiffe fe porter fans atare examen d ce que la con
feience fuggere. Dans le Négoce , par exemple , & 
dans les autres affaires de la vie c iv i íe , on fe laifle 
aller tranquillement á des obliquités & des injuíli-
ces, dont on verroit aifément la turpitude fi l'on fai-
foit attention á des principes trés-clairs , dont on ne 
peut s 'écarter, & que l'on reconnoit d'ailleurs en gé
néral. 

Comme i l eíl néceíTaire de diílinguer entre le ju 
gement que l'ame porte avant l 'adion, & celui qu'
elle porte aprés l'aélion , on a nommé ees deux cho
fes en termes fcholaíliques aífez commodes,co^/ '¿i^ 
ce antécedente & confeience fubféquente. I I n'y a quel-
quefois dans les aélions que le dernier de ees juge-
mens , lorfque, par exemple (ce qui eíl aífez ordi-
naire), on fe détermine á agir fans examiner ni pen-
fer feulement fi l'on fera bien ou mal. 

Quand les deux jugemens ont été produits par 
rapport á une feule & méme adion , ils font quel-
quefois conformes, ce qui arrive lorfque l'on a agi 
contre fes lumieres; car alors on fe condamne en
coré plus fortement aprés l'aélion : i l y a peu de 
gens qu i , ou acquierent en fi peu de tems des lumie
res capables de leur perfuader que ce qu'ils croyent 
mauvais eíl legitime , ou réyoquent fi-tót leur pro-
pre fentence en matiere d'une chofe eífeélivement 
contraire á la lo i . Quelqucfois auíll i l y a de la d i -
verfité dans ees jugemens, ce qui a l ien , ou lorfque 
l'on s'eíl déterminé á quelque chofe fans une pleine 
& entiere délibération , foit par paíTion ou par pré-
cipitation, de maniere qu'on n'a pas eu la liberté 
d'envifager fufíiíamment la nature & les fuites de l'a-
6lion ; ou lorfque , quoiqu'on ait agi avec une pleine 
dél ibérat ion, on s'eíl déterminé fur un examen tres-
léger ; car l'idée de la chofe faite frappe plus vive-
ment que l'idée de la chofe á faire, & les réflexions 
viennent commencer ou achever aprés coup l'exa-
men. 

Voici les divers a£les du jugement anticipé5 felón 
les difFérens états oü l'ame fe trouve alors. 

La confeience eíl ou décifive ou douteufe, felón le 
degré de perfuafion dans lequel on e í l , au fujet de 
la qualité de l'aélion á faire. Quand on prononce dé-
cifivement que telle ou telle chofe eíl conforme oü 



confraíre á la l o i , c'eft une confcience décijzve qui doit 
étre diviíee en démonjiraáve &¿ probable. 

La confcience démonjiraáve eíi: celle qui eft fondee 
ful des raifons demonílrat ives, autant que le permet 
la nature des chofes morales ; & par conféquent elle 
eft toCijours droite ou conforme á la lo i . La confcience 
probable eíí: celle qui n'eíl fondee que íur des raifons 
vraiíTemblables , & qui par conféquent eíl ou droite 
ou erronce, felón qu'il fe trouve que Topinion en 
elle-méme eíl ou n'eíl pas conforme á la l o i . 

Lorfque Pon agit contre les mouvemens d'une con-
feience decifive > ou Ton fe determine fans aucune ré-
pugnance, & alors c'eíl une confcience mauvaife qui 
marque un grand fonds de méchanceté , ou bien on 
fuccombe á la violence de quelque paíTion qui ílatte 
agréablement , ou á la crainte d'un grand m a l , &: 
alors c'eíl un peché de foibleífe, d'infirmité. Que fi 
Fon fuit les mouvemens d'une cojifeience decifive, ou 
Fon fe determine fans héfiter & avec plaifir, & alors 
c'eíl: une bonne confcience, quand méme on fe trom-
peroi t , comme i l paroit par l'exemple de vS. Paul, 
¿4c¿. x x i i j . i . ou bien on agit avec quelque répugnan-
ce, & alors, quoique l'aftion en elle-méme foit bon
ne , elle n'eíl point réputée telle á caufe de la difpo* 
íition peu convenable qui Faccompagne. 

Les fondemens de la confcience probable, vériíable-
Iflent telle, font Fautorité ck l'exemple foutenus par 
un certain fentiment confus de la convenance natu-
relle qu'il y a dans les chofes qui font la matiere de 
nos devoirs , & quelquefois auíli par des raifons po-
pulaires qui femblent tirées de la nature des chofes. 
Comme tous ees fondemens ne font pas fi folides , 
qu'on ait lieu de s'y repofer abfolument, i l ne faut 
s'en contenter que quand on ne peut faire mieux; 
& ceux qui fe conduifent par une telle confcience, 
doivent employer tous leurs efForts pour augmenter 
le degré de vraiíTemblance de leurs opinions, & pour 
appi ocher autant qu'il eíl poííible de la confcience de-
'nonjlra 

La conjeienú dóuteufe , que ñous avons oppofée á 
ia decifive^ eíl ou irréj'oLue ou fcrupuleufe. La confcience 
ínéfoluc , c'eíl lorfqu'on ne fait quel parti prendre á 
eaufe des raifons qui fe préfentent de part & d'aütre, 
fmon parfaitement égales , du moins telles qu'il n'y 
a rien d'un cóté ni d'autre qui paroiífe aífez fort pour 
que Fon fonde lá-deílus un jugement fur. Dans un 
tel cas quelle conduite faut-il teñir ? La vo i c i : I I faut 
s'empécher d'agir tant que Fon ne fait pas fi Fon fera 
bien ou mal. En effet, lorfque Fon fe détermine á 
agir avant que les doutes qu'on avoit foient entiere-
ment diífipés , cela emporte ou un deílein formel de 
pécher , ou du moins un mépris indiferet de la l o i , 
á laquelle i l peut arriver que l 'aüion fe trouve eífe-
ü ivement contraire. 

La confcience fcrupuleufe eíl produite par des diíri-
cultés trés-legeres ou frivoles, qui s'élevent dans 
Fefprit, pendant qu'on ne voit de Fautre cóté au
cune bonne raifon de douter. Comme le fcrupule 
ne vient d'ordinaire que d'une fauííe délicateíTe de 
confcience, ou d'une groffiere fuperílition, on en fera 
bientót dé l ivré , ñ Fon veut examiner la chofe fé-
rieufement & dans toutes fes faces. 

LIBERTÉ DE CONSCIENCE. Entre píufieurs quef-
tions que Fon fait au fujet de la confcience errante, i l 
y en a quatre de grande importance fur lefquelles on 
ne fauroit fe refufer de diré un mot: les autres pour-
ront fe décider d'aprés les mémes principes. 

I . On demande , fi celui qui fe trompe eíl obligé 
de fuivre les mouvemens de fa confcience. On ré -
pond que o ü i , foit que Ferreur foit invincible ou 
vincible : car dés-lá qu'on eíl fermement perfuadé , 
comme nous lefuppoíons, qu'une choíe eíl preferite 
ou défendue par la loi ? on viole direílement le ref-
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pe¿1 dü au légií latcur, fi Fon agit contre cette per-
fuafion , quoique mal fondee. 

11. Mais s'enfuit-il de-lá que Fon foit toüjours ex-
cufable, en fuivant les mouvemens d'une confcience 
erronée ? Nullement: cela n'a lieu que quand Ferreur 
eíl invincible. 

ÍIÍ. Un homme peut- i l juger du principe des er-
reurs d'un autre homme en matiere de confcience } 
C'eíl la troiíieme queílion , fur laquelle on repon
drá d'abord, qu'il n'eíl pas toüjours abfolumenr im-
poíTible aux hommes de favoir fi quelqu'un eíl dans 
Fefreur de mauvaife f o i , ou s'il fe fait iHuíion á ítíi-
méme : mais pour porter un tel jugement, i l ne faut 
pas moins que des preuves de la derniere évidence ; 
&c i l arrive rarement que Fon ait de fi fortes preu
ves. Je nc fai fi on pourroit rapporter á ceci Ferreur 
autrefois fi commune chez les Crees & les Romains , 
de ceux qui croyoient qu'il étoit permis á un pere ou 
une mere d'expofer leurs enfans. Mais i l femble du 
moins qu'on y peut rapporter une autre erreir pref-
que auífi groffiere des Juifs du tems de Jefus-Chníl , 
qui la leur reproche fortement, Matth. xv. 4.-S. Car 
on a de la peine á concevoir que des gens qui avoient 
la loi de Moyfe fi claire & fi expreífe fur la néceííité 
d'honorer & d'affiíler un pere ou une mere , puífent 
de bonne foi étre perfuadés qu'on étoit difpenfé de 
ce devoir par un voeu téméraire , ou plútót impie. 

Pour ce qui eíl de favoir fi Ferreur d'un homme 
qui fe trompe de bonne foi eíl vincible ou invinci
ble , i l faut convenir que, mettant á part les principes 
les plus généraux du droitnaturel, & les vérités dont 
les Chrétiens , quoique divifés en differentes fedes, 
font convenus de tout tems, tout le reíle eíl de na
ture , qu'un homme ne peut fans témérité juger en 
aucune maniere du principe de Fignorance , & des 
erreurs d'autrui; ou s'il peut diré en general qu'il y 
a des circonílances qui rendem vincibles telles ou 
telles erreurs, i l íui eíl extrémement diíficile de rien 
déterminer lá-deífus par rapporí á quelqu'un en par-
ticulier , & i l n'eíl jamáis néceíTaire qu'il le f'aífe. 

ÍV, La derniere queílion eíl fi en conféquence du 
jugement que Fon fait de Fignorance ou des erreurs 
d'autrui en matiere de confcience } on peut fe porter 
á quelque adion contre ceux que Fon croit étre dans 
cette ignorance ou dans ees erreurs ? íci nous répon-
dons que lorfque Ferreur ne va point á faire ou á en-
feigner des chofes manifeílement contraires aux lois 
de la fociété humaine en général , & á celles de la fo-
ciété civile en particulier, l 'adlon la plus convena-
ble par rapport aux errans, eíl le foin charitable de 
les ramener á la véri té par des inílruftions paiñbles 
&: folides. 

Perfécuter quelqu'un par un motif de confcience, 
deviendroit une efpece de contradidlion; ce feroit 
renfermer dans Fétendue d'un droit une chofe qui 
par elle-méme détruit le fondement de ce droit. En 
eífet, dans cette íuppofition on feroit autorifé á for-
cer les confeiences, en vertu du droit qu'on a d'agir 
felón fa confcience, Et ü n'importe que ce ne foit pas 
la méme perfonne dont la confcience forcé , 6¿ eíl for
cee : car outre que chacun auroit á fon tour autant 
de raifon d'ufer d'une pareille violence , ce qui meí-
troit tout le genre humain en combuflion, le droit 
d'agir felón les mouvemens de la confcience, eíl fon-
dé fur la nature méme de Fhomme, qui étant com
mune á tous les hommes, ne fauroit rien autorifer 
qui accorde á aucun d'eux en particulier la moin-
dre chofe qui tende á la diminution de ce droit com-
mun. Ainfi le droit de fuivre fa confcience emporte 
par l u i - m é m e cette exception, hors les cas oü i l 
s'agiroit de faire violence á la confcience d'autrui. 

Si Fon punit ceux qui font ou qui enfeignent des 
chofes nuifibles á la fociété , ce n'eíl pas á cauíe qü?-
ils font dans Ferreur, quand méme ils y feroient de 
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mauvaire f o i ; mais parce qu'on a droit pour le bien 
public de reprimer de tels gdis, par quelques prin
cipes qu'ils agiíTent. 

Nous laiíTons á part toutes ees autres qneftions 
fur la confcicnce qui ont été tant agitées dans le íiecle 
paffc, & quin'auroiení pas düparoítre dans des tems 
d'une morale éclairée. Quand la bouíiole donna la 
connoiíTance du monde, on abandonna les cotes d'A-
frique; íes lumieres de la navigation changerent la 
face du commerce, íl ne fut plus entre les mains 
de l'Italie ; toute FEurope fe fervit de l*aiguille ai-
mantée comme d'un guide fíir pour traveríer les 
jners íans périls & Tans allarmes. Foye^ TOLÉRAN-
CE. Anick de M , UChzvalur DE JAUCOURT. 

CONSCIENCE , confdl de confeimee , (Jurifprud.') 
Voye^ ci-apres au mot CONSEIL. 

CONSCRIPT, adj. (i/i/?. ¿ / 2 c . ) terme ufité dans 
Vhijioire. Romaim en parlant des fénateurs qui étoient 
appellés peres conferipts ; á caufe que leurs noms 
étoient écrits dans le regiítre , ou dans le catalogue 
du fénat. Voye^ SENATEUR & PERES. 

Tite-Live nous apprend, l iv. I . ch. j . que lorfque 
Brutus eut rempli les places des fénateurs détruits 
par Tarquín , par d'auíres choiñs parmi l'ordre des 
chevaliers , ees nouveaux fénateurs re^irent le nom 
de peres coiifcripts. Ce qu'il y a de certain , c'eft que 
par la fuite tous les fénateurs indiílinftement furent 
anpellés peres conferipts. Ckamhers. { G ) 

' C O N S E C R A T I O N , f. f. (Theolog.) a£le par le-
quel on fanftifie une chofe commune ou profane, 
par le moyen de certaines cérémonies , prieres, 
benédiflions deílinées á cet ufage. 

La confecration eíl le contraire du facrilége &c de 
la profanadón ^ qui conñíle á employer á des ufages 
profanes une chofe qui n'étoit deílinée qu'á des ufa
ges pieux. 

L'évéque confacre une églife ou un cálice. Le pa
pe confacre des médail les, des agnus D e í , & accor-
de des indulgences á ceux qui les portent fur eux 
avec dévotion. 

La confecration ou dédicace d'une églife eíl une cé-
rémonie épifeopale, qui confifte en un grand nom
bre de benedi£tions, d'afperfions , & d'ondions fur. 
Íes murailles , tant dedans que dehors. Voy ex 
EGLISE. 

Voic i íes principales cérémonies q i f on y obfer-
v e , felón le pontifical Romain & le Droi t canon. 
Le plan de Téglife étant tracé , l 'évéque fait planter 
une croix au lieu oü doit etre l ' auíe l , puis i l bénit 
la premiere pierre &: les fondemens, avec des prie-
íes qui font mention de Jefus-Chrift ía pierre angu-
iaire, & des myíleres íignifiés par cette conílmction 
maíérielle. Lorfque le bátiment eíl a chevé , l 'évé-
que doit en faire au plütót la dédicace ou confiera-
don D qui eíl la plus folennelle & la plus longue de 
toutes les cérémonies eccléfiaíliques. On s'y prépare 
par le jeüne, & par les vigiles que Ton chante de-
vant les reliques qui doivent étre mifes fous Tautel 
ou dedans. Le maí in , l 'évéque confacre la nouvelle 
églife par plufieurs bénédi£líons & afperfions qu'il 
fait dedans & dehors: i l y employe Teau, le fe l , le 
v in ? & la cendre , matieres propres á purifier ; puis 
i l la parfume d'encens, & fait auxmuraillespluíieurs 
onftions avec le faint-ehréme. I I confacre enfuiíe 
FauíeL On ne réitere point la confecration tant que 
le bátiment fubfiíle ; mais íl l'églife eíl profanée , on 
la reconcilie. Voye^ RECONCILIATION. Fleury ? z/z-
Tlít. au droit eccLéf tome I.part . I I . ch. v i j .p . j /4. 

L'ufage de confacrer á Dieu les hommes deílinés 
á fon fervice 7 & au miniílere de fes temples & de 
fes auíels , les lieux, les vafes, les inílrumens, & les 
vétemens qui y fervent, eíl trés-ancien : Dieu l'a-
voi t ordonné dans l'ancienne loi 3 6c i l en avoit pref-
crit toutes Íes cérémonies. 

Dans la loi nouvelle, quand ees conflcradons re-
gardent des hommes , &: qu'elles fe font par un fa-
crement inílitué par Jefus-Chriíl, nous les nommons 
en Francois ordinations, excepté celles des évéques 
& des rois , que nous appellons conflcradons. Foye^ 
EVEQUE , B .01 , 6 -ORDINATION. 

Quand elles fe font feulement par une cérémonie 
inílituée par l'Eglife, nous les nommons bénédiclions, 
Foye^ BÉNÉDICTION. 

Quand elles fe font pour des temples, des autels ; 
des vafes, des vé temens , nous diíonsdédicace. Foyer 
D É D I C A C E . 

CONSÉCRATION fignifie plus particulierement 
l 'añion par laquelle un prétre qui célebre la meífe 
confacre le pain & le v in . Foye^ EUCHARISTIE. 

Les caíholiques Romains la defímífent la convsr-
flon du pain & du yin en corps & en fang de J. C. & 
une preuve que c'eíl-lá le fentiment de leur Eglife, 
c'eíl que le prétre éleve l'hoílie immédiaíement 
aprés la confecration pour la faire adorer au peuple. 
Foyei ELEVATION, 

11 y a de grandes difficultés entre l'églife Greqtíe 
& Latine touchant les paroles de la confecration: 
l'opinion la plus commune & la plus conforme á la 
doftrine de S. Thomas & de l 'école, eíl que la po/z* 
fecradon du pain & du v in confiíle en ees mots : Ceci 
efi mon corps, ceci éfl mon fang. Les Grecs au contrai* 
re attribuent, au moins en part iere changement du 
p a i n & d u v in en corps & en fang de J. C. aune cer-
taine priere qu'ils appellent Vinvocadon du S. EfprítJ 
qui fe fait aprés que le prétre a récité ees paroles „ 
ceci efi mon corps, ceci eji mon fang, que les mémes 
Grecs ne croyent néceífaires que pour la confiera-
don des fymboles, parce qu'elles renferment l'hif-
toire de l'inílitution de ce facrifice, 

CONSÉCRATION fignifíe , chê  les Médaillijies, la 
méme chofe qiiapothéofe: c 'eíll 'apothéofe d'un em-
pereur aprés ía mor t , fa tranflation, &; fa réceptioo 
dans'le ciel parmi les dieux. Foye^ APOTHÉOSE. 

Les confécradons font ordinairement exprimées 
fur les médailles de ía maniere fuivaiite. D 'un cote 
eíl la téte de rémpereur cOuronnée de laurier, & fou-
vent v ó i l é e , & dans l'infcription On íui donne le 
tiíre de divus i au revers i l y a un temple ou un au-
tel , ou un büche r , ou un aigle fur un globe qui 
prend fon eíTor pour s'élever au c ie l ; quelquefois 
í'aigle eíl fur un autel ou fur un cippe. Dans d'au
íres médailles l'empereur paroít dans les airs porté 
fur un aigle qui l'enleve au ciel , & pour infeription 
toújours confecratio. 

Ce font-lá les types íes plus ordinaires. Antonia 
Pie a cependant quelquefois au revers de fes confia 
cradons la colonne Antonine. Au lieu d'un aigle, les 
impératrices ont un paon. 

Pour les honneurs rendus aprés ía mort aux em~ 
pereurs, qui conñílent á íes mettre au nombre des 
dieux, ils font expliques par les mots confecratioy 
pater, divus , & deus. 

Quelquefois on met autour des temples & des au
tels, memoria felix ^ ou memorlce ceternce ; quelquefois 
aux princeífes, memitas ^ ou fyderihus recepta^ & d u 
cóté de la t é t e , diva, ou Foye^ le P. Jobert, le 
díciionn. de Trév. & Chamhers. ( i r ) 

Nous voyons dans plufieurs auteurs anciens Ies 
cérémoííies qu'on pratiquoit á la confecration des 
empereurs ou des princes. On peut s'en f ó r m e n m e 
idée dans Tacite , en lifant tout ce que dit cet hiílo-
rien au fujet de la mort de Germanicus, des hon
neurs qu'on íui avoit refufés , & des murmures du 
peuple á cetíe occafion. On placoit l'image du prin-
ce fur un l i t , on chantoit des vers en fon honneur, 
on faifoit fon éloge fúnebre, on íe pleuroit , eníín 
on gontrefaifoit au moins la douleur. C'eíl ce que 

Tacite 



c o 
Tacite exprime par ees mots: Pmpofitam toro eflz-* 
gíem , & Lauáatiomm, & lacrymas , & doloris imita-
menta. C'eít ainíi que Ies Romains coníacroient 
aprés la mort dans le ciel le nom des princes , qui 
fouvent avoient le plus mal gouverné la terre. I I y 
a apparence que c'étoit une vaine ceremonie, dont 
le peuple méme n'étoit point la dupe: du moins i l 
cíl certain que Ies grands ne I'étoient pas ; & quel-
quefois ceux qui devoient en étre Tobjet s'en moc-
quoient hautement. Vefpafien devenant vieux & in
firme , plaifantoit d'avance íur fon apothéofe futu-
re , & difoit á fes courtifans : / / mefemhle queje com-
mence a devenir dieu, C'eít ainíi qu'on doit traiter la 
fuperílition du peuple. I I eíl vrai que ce n'eíl pas le 
moyen de le corriger, du moins d'abord; mais la 
lumiere fe répand peu -á -peu , & la vérité chaffe le 
menfonge. Foye^ APOTHÉOSE» 

La confécration ou apothéofe du prince luí va-
loi t I'épithete de divus , qui équivaut á celle de 
dieu. C'eíl ainíi que Ton trouve divus Auguflus, d i 
vus Vefpajianus ^ &:c. Mais comme la confécration 
étoit une puré cérémonie , I'épithete de divus n'étoit 
auíli apparemment qu'une épithete d'honneur, une 
efpece de titre qu'on ac cor doit au mort , & qui 
n'engageoit les vivans á rien ^ & s'il étoit permis de 

• C O N 90S 
parler ainíi , íl eíl fort vraiflemblable que les 
mains aimoient mieux divus Ñero (c'efl-á-dire Ncrort 
mort) , que vivus Ñero. Ce qu'il y a de íingulior, es: 
ce qui prouve que le mot divus étoit une puré q n -
thete de cérémonie ^ c'eíl que ménie aprés que les 
empereurs eurent embraíle le Chriíl ianiíme, ilscon-
ferverent encoré ce titre aílez long-tems. 

CoNSÉCRATlON despontifes Romains, (JHiJl.anc.} 
Voic i la deícription que nous en a laifle Prudencc* 
On faifoit defeendre le pontife élu ou déí igné, &; 
revétu des habits ponti í icaux, dans une fofl'e qu'orl 
couvroit d'une planche percée de pluíieurs trous ; 
alors le v iñ ima i r e , & Ies autres miniílres fervans 
aux facrifiCes , amenoient fur la planche un taurcali 
orné de guirlandes, & lui ayant enfoncé un cou-
teau dans la gorge, ils en épanchoient le íang qui 
découloit par Ies trous fur le pontife, & dont i l fe 
frottoit Ies yeux , le nez, Ies oreilles , & la langue „ 
parce qu'on croyoit que cette cérémonie le purifíoit 
de toutes fouillures: enfuite on le t i roi t de la foífe 
tout dégouttant de fang, & on le faluoit par cette 
formule , falve pontifex máxime; i l changeoit d'ha* 
bits, & on le reconduifoit en pompe á fa maifon, 
oü la folennité fe terminoit par un grand repas0 
Voye^ TAUROS OLE. ( ( ? ) 

F I N D U T R O I S I E M E T O M E . 
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E R R A T A pom ce Trolfieme Volume. 

PAge xv. colonm i . ligne, i j . a u licu de i j j z ^ Ufe^ 

P. xv j . l ig. 2 2. 23. 24. ccs trois lignes ainfi: 

( ^ )x (¿+ ._a [4 i ] ) ; d'oh Fon tire 

log. b = n log. f | i + l o g . ( ¿ + a - 4 = ± l ] ) ; 
on aura done des qu'on connoitra, &c. 
F . 43. col. 2. lig. J i . a u licu de ehamellage, ¿if. cham-

bellage. 
F,¿f¡.coL, 2. alajln di Üarúck CHAMBRE APOSTO-

LIQUE de VAhhc de Ste Gcnevíeve , SU líen de Cor-
roret , ¿if. Corrozet. 

P. 789. col. 2. lig. 16. au licu de ccs mots de FOrdon-
nance ^ lif. preferit par les coútumes. 

Ibid. lig. 24. au licu de avec, lif, envers. 
P. 794. col. 1. lig. 2. au licu de du Contróleur des reí-

tes , l i f de cet Officier. 
Ibid. lig. 30, au licu de Confeiller, lif, Confeiíler-Au-

diteur. 
Ibid. col. 2. 39, au li&u de de maniement, l if de 

fon maniement,. 
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